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AVANT-PROPOS 

Mieux comprendre le cadre de ce travail actuel ainsi que les enjeux qui en découlent n’est possible qu’au gré 

de la compréhension du contexte dans lequel a émergé cette recherche et dans lequel elle prend désormais 

place.  

Ce mémoire de fin d’études, réalisé dans le parcours « Développement et Expertise de l’Économie Sociale » 

à Sciences Po Grenoble, pourrait être qualifié « d’intru » au milieu des différents travaux étudiants. Portant 

sur les carrières des sportives de haut niveau, au premier abord, pour celle ou celui qui découvre l’économie 

sociale, cela apparait comme éloigné. Pour autant, l’économie sociale, pensée alors comme un champ éco-

nomique et non comme un secteur d’activité, s’inscrit au sein de presque l’ensemble des univers sociaux et 

professionnels. Le sport est un champ social et de travail qui revêt une multitude d’entités juridiques, éco-

nomiques et sociales qui font partie de l’économie sociale. En effet, les fédérations et associations sportives 

font parties, à titre d’exemple, de cet ensemble hétérogène qu’est l’économie sociale. Ce faisant, cette re-

cherche se pose dans ce cadre.  

De plus, afin de comprendre la construction de ce mémoire, il est nécessaire de savoir que cette recherche 

s’inscrit plutôt dans une perspective pluriannuelle, de deux ans. Ceci étant, elle est une première étape, met-

tant en lumière l’état de l’art dans les différents champs scientifiques qui se trouvent ici articulés. Dans ce 

cadre, la revue de littérature constitue l’axe principal de ce manuscrit. Pour autant, l’enquête empirique a 

déjà débuté, c’est pourquoi il est possible de trouver, au gré de l’argumentation, des éléments qui attestent de 

cet entre-deux. Plus spécifiquement, au sein du protocole méthodologique, la non-linéarité du protocole 

d’accès au terrain, décrite telle qu’elle, est en cours de réalisation. Ceci ne manquera pas de mettre en lu-

mière les spécificités d’accès, qui sont parfois difficultés, ainsi que la réalité du terrain.  

Le lecteur, la lectrice trouvera donc, au fil de cette argumentation, les premières clefs argumentatives qui 

sont la base des hypothèses pensées et décrites ; lesquelles seront testées l’année prochaine. Les résultats 

finaux de cette étude seront donc explicités dans un prochain manuscrit.  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INTRODUCTION 

 Lors des Jeux Olympiques de 1912, à Stockholm, Pierre de Coubertin affirmait 

qu’ « une olympiade femelle serait impratique, inintéressante, inesthétique et incorrecte. 

Le véritable héros olympique est, à mes yeux, l'adulte mâle individuel. Les JO doivent être 

réservés aux hommes, le rôle des femmes devrait être avant tout de couronner les vain-

queurs ». Cette citation est significative de la façon dont a été construit le champ sportif, 

notamment du haut niveau. Sur des bases d’exclusion et de hiérarchisation sexuées, celui-

ci est « l’oeuvre » d’hommes, à destination des hommes. Les femmes sont-elles, dans ce 

cadre, sommées de « couronner les vainqueurs », en restant dans les cadres d’une féminité 

construite et normée ? Si le parapente n’apparait pas comme une des disciplines présente 

aux Jeux Olympiques, elle est toutefois une discipline internationalisée, structurée nationa-

lement et internationalement. Ceci étant, le parapente serait-il une pratique « pour les 

hommes »? C’est ce qu’il convient d’appréhender.  

 Le parapente, entendu tout d’abord comme aéronef dérivant du parachute, est no-

tamment formé d’une voile, de caissons et d’une sellette. Si cela peut être considéré 

comme un outil, c’est aussi une pratique sportive. Ce sport est une pratique de vol libre car 

non motorisée; les aéronefs étant de la famille des Planeurs Ultra-Légers (PUL). Puisque le 

parapente est une discipline sportive, il s’agit de comprendre les caractéristiques du champ 

sportif - à l’aune d’une étude de genre -, avant de se pencher plus particulièrement sur les 

spécificités de cette discipline. Ce cadre permet, au fur et à mesure de l’argumentation, de 

rendre compte de la carrière des femmes du haut niveau dans le parapente . Tout d’abord, 1

le champ sportif est un champ intégré au monde social. Or, en matière de socialisation 

sexuée, le monde social constitue une sorte d’institution totale, socialisant de manière per-

manente et de multiples façons les individus à de telles différences. (Bourdieu, 1984). À 

partir de là, il s’agit de comprendre le champ sportif et les impacts de la socialisation 

sexuée sur la structure des pratiques puisque la socialisation sexuée est celle qui a le plus 

de chances de devenir habitus. Ce dernier peut être défini comme  

 Selon l’arrêté du 2 avril 2019 modifiant l’arrêté du 17 mars 2017 relatif à la reconnaissance du caractère de 1

haut niveau des disciplines sportives, le parapente de longue distance est reconnue par l’Etat comme une 
discipline sportive relevant du haut niveau en France. 
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« l’incorporation (physique, intellectuelle, affective) des structures objectives 

(codes sociaux, valeurs, structures sociales, organisations, institutions…) qui 

crée la subjectivité (représentations sociales, intuitions, sensations, habitudes, 

hexis…) nécessaire à l’action des agents ou des groupes d’agents qui eux-

mêmes les (structures objectives) reproduisent, entretiennent, font évoluer, au 

cours des générations qui se succèdent (culture)» (Lecordier, 2012 : 199).  

Ces éléments structurels permettent d’affirmer que les sportives agissent potentiellement 

dans un cadre contraint (Martuccelli, 2004). Cependant, les cadres d’analyse peuvent être 

différents en fonction des pratiques ; d’où l’intérêt d’étudier un sport considéré comme 

masculin « en ce que les hommes les choisissent électivement, les aiment, en 

rêvent » (Louveau, 2004 (b) : 172). Il relève aujourd’hui d’une diversité de disciplines en-

cadrées et institutionnalisées, sur le territoire national, notamment par la Fédération Fran-

çaise de Vol Libre (FFVL), cette dernière ayant été fondée en 1974. Les disciplines sont la 

distance, le voltige, la précision d’atterrissage. Son objet social est  

« d’organiser, de diriger et de promouvoir les pratiques du vol libre (notam-

ment aile delta, parapente, speed riding et disciplines associées), les glisses 

aérotractées (tout milieu, tout support), le cerf-volant, le boomerang et toute 

discipline connexe validée par l’assemblée générale, en France métropolitaine 

ainsi que dans les départements et territoires d’outre-mer » (FFVL, 2019)  

Les moyens par lesquels la FFVL met en œuvre son objet social sont diversifiés. Cela 

passe notamment par la « création d’associations et d’écoles » (FFVL, 2019), mais aussi 

des formations, des études et élaborations de programmes et règlements, etc. La structura-

tion de l’association est la suivante : c’est une fédération nationale, dont les compétences et 

missions sont essaimées régionalement au gré de fédérations agréées par le Ministère des 

Sports. Ces dernières sont chargées de « la représenter dans leur territoire respectif et d’y 

assurer l’exécution d’une partie de ses missions. » (FFVL, 2019). C’est dans ce cadre or-

ganisationnel et institutionnel que la pratique se développe et que les pilotes licencié.es 

évoluent. Quantitativement, il y a une sur-représentation des parapentistes à la FFVL. L’é-

tude des licences annuelles témoigne des éléments suivants : 71 % des pratiquant.es dé-

clarent que leur pratique principale est le parapente et 6 % leur pratique secondaire. Sur la 

totalité des licencié.es, ce sont 77% d’entre eux et elles qui pratiquent ce sport. S’il y a sur-
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représentation des pratiquant.es de parapente relativement aux autres disciplines de la 

FFVL, il y a aussi une nette sur-représentation des hommes. En effet, en 2018, 83,33% des 

licenciés étaient des hommes . Quant à la part des licencié.es de parapente plus spécifi2 -

quement, elle est aussi du même ordre. Les sportives représentent 14 à 16% des prati-

quantes de parapente licenciées depuis 2009 . C’est un taux d’engagement sensiblement 3

stable dans la durée (FFVL, 2018).  

Comment expliquer cette propension plus élevée des hommes à pratiquer ce sport? 

Plusieurs spécificités de la pratique ont un caractère socialement attribué comme masculin. 

Il s’agit à la fois d’une pratique risquée (Penin, 2004, Soulé, 2008, Raveaneau, 2006), met-

tant en jeu des outils (Clastres, 1966, Tabet, 1979), dans un espace géographique dévolu 

aux hommes (Bourdieu, 1990). Qui plus est, la pratique du parapente à haut niveau appa-

rait comme un travail sportif de la performance, mettant en application des dispositions 

spécifiques. Compte tenu du principe de séparation et de hiérarchisation des principes 

masculin et féminin (Kergoat, 2010), le parapente de haut niveau peut être considéré 

comme une pratique différenciatrice, qui renvoie symboliquement à la sphère du masculin. 

Les femmes qui exercent cette pratique peuvent donc être considérées comme exception-

nelles (Mennesson, 2004), voire « déviantes » puisque transgressant les normes de genre 

(Becker, 1985) les plus répandues. Cependant, le fait est là : des femmes, bien que moins 

nombreuses, s’engagent dans cette pratique. 

Quelles conditions sociales leur permettent d’intégrer un monde masculin ? De nom-

breuses ressources permettent de comprendre comment les sportives entrent dans une car-

rière sportive dans une discipline masculine (Mennesson, 2004, 2005 (a)) et même, plus 

spécifiquement, dans les pratiques sportives « à risque » (Penin, 2012). Cependant, un vide 

réside dans la compréhension sociologique de la sortie de la carrière pour une femme spor-

tive du haut niveau. De même, il existe dans la littérature scientifique, nombre d’études sur 

les conditions et effets psychologiques de l’arrêt de carrières sportives. Pourtant, peu 

d’études portent sur les conditions sociologiques de sorties de carrière de haut niveau dans 

 Voir en annexe 1 l’évolution de la répartition sexuée des pratiquant.es au sein de la FFVL.2

 Voir en annexe 2 l’évolution numéraire et en part des licencié.es de parapente au sein de la FFVL, depuis 3

2009.
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un sport mettant en jeu des dispositions sexuées masculines. Aucune étude sociologique 

considérant ces aspects ne porte sur la discipline du parapente spécifiquement. 

C’est donc dans ce cadre que réside l’intérêt de l’étude des parcours de ces sportives dé-

viantes, au sein d’une pratique masculine, au gré de l’outil interactionniste de la carrière. 

En effet, « l’analyse en termes de carrière permet de rompre avec une version évidente de 

continuité » (Darmon, 2008). Si la carrière peut être analysée au gré de différents moments 

particuliers, pouvant être plus ou moins prévisibles, brefs, ritualisés, institutionnalisés 

(Hughes, 1950), cela permet finalement de rendre compte de son caractère objectif. (Gros-

setti, 2006). De même, la perspective dans laquelle se pose ce mémoire est celle d’une ac-

tivité de l’agent social, en l’occurrence l’agent sportif. Comme le souligne D. Le Breton 

(2009), « pour l’interactionnisme, l’individu est un acteur interagissant avec les éléments 

sociaux et non un agent passif subissant de plein fouet les structures sociales à cause de 

son habitus ou de la ‘force’ du système ou de sa culture d’appartenance » (Le Breton, 2004 

: 46, cité par Laberge, 2009 : nc). Ce faisant, d’un point de vue de la posture épistémolo-

gique, ce travail propose un enchevêtrement entre structuralisme et interactionnisme. Cela 

permet de « les associer dans une lecture conjointe et enchevêtrée du même objet » (Cor-

neloup, 2016 : 364, cité par Lebreton, 2017). Rompant donc avec les habituelles frontières, 

cette posture permet de rendre compte de deux approches de façon enchevêtrée et 

conjointe. D’une part, cela permet d’appréhender la construction socio-historique de l’ob-

jet, situant alors les goûts, les pratiques dans un cadre macro-sociologique et structurel. 

D’autre part, ce parti-pris scientifique considère les agents sociaux non pas comme des 

simples produits des structures structurantes, mais comme des acteurs et actrices. Cela 

pourrait s’approcher alors de la posture décrite comme structuro interactionniste de J. Cor-

neloup. Ce détour épistémologique permet donc de situer l’ancrage disciplinaire de cette 

recherche. Ce faisant, il s’agit donc de prendre en compte des sorties de carrières spéci-

fiques, dans un champ particulier. Ainsi, selon Stambulova (2010), par exemple, les car-

rières sportives sont particulières, avec des transitions propres. Tout l’intérêt de ce travail 

est donc de croiser une étude des structures et des interactions en matière de genre et de 

sociologie du travail, à l’outil interactionniste de la carrière afin de pouvoir objectiver ces 

conditions de sorties.  

Si la carrière est spécifique dans le sport, qu’est-ce qu’exercer à haut niveau pour une 

femme? Y a-t-il des spécificités de genre, des dispositions particulières mises en jeu? Il 
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pourrait y avoir une ambivalence entre le caractère exceptionnel pouvant entrainer une im-

plication, elle aussi « hors -la-norme », et le fait d’être rattrapée par des conditions objec-

tives de la réalité d’être une femme. En effet, comme le précisent B. Papin et B. Viaud, 

« les effets de genre sont susceptibles d’influencer les destins des sportives. Il est moins 

évident qu’une femme se lance dans une carrière sportive et s’y maintienne » (Papin, 

Viaud, 2018 (a) : 49). Ainsi, ce n’est pas parce que ces sportives ont dépassé les barrières 

symboliques, le plafond de verre (Bourdieu, 1985), que leurs modalités de pratique et de 

sorties seront, à l’instar de leur entrée, exceptionnelles. (Martucelli, 2004, Penin, 2004). 

Pour illustrer ce propos, l’exemple des carrières des administratrices de grandes entreprises 

est significatif. Celles-ci ont « des expériences plus courtes ». (Bender, Dang, Scotto, 2016 

: 76). Il s’agit donc d’une part de comprendre les conditions durables de l’engagement des 

femmes sportives de haut niveau dans le parapente. Cela permettra ensuite d’appréhender 

avec plus de précision l’articulation et la hiérarchisation des sphères d’influence dans la 

sortie de carrière de ces sportives (Forté, 2006; Gasparini et Vieille Marchiset, 2008). Ce 

faisant, il est possible de considérer la sortie de carrière d’une sportive de haut niveau 

comme un phénomène encastré dans une réalité plus large, où plusieurs sphères interfèrent. 

En prenant en compte les dispositions spécifiques qui font que les sportives se désengagent 

de ces sports « masculins » et ainsi en reprenant l’idée que « le pouvoir, la domination, la 

liberté ne sont pas plus seulement des questions de position et de statut mais de plus en 

plus des questions de contrôle de la réversibilité » (Grossetti, 2006 : 24), il y aurait donc 

potentiellement reconfiguration de la structure de domination, en fonction des éléments 

individuels liés à la carrière. Ainsi ce serait plutôt des carrières de reconfigurations de 

l’ordre établi (Penin, 2007, Martuccelli, 2004). Cela a, par ailleurs, été démontré dans 

d’autres situations. Il y aurait potentiellement homologie avec les différents idéaux types 

de dirigeantes d’associations sportives, lesquelles reproduisent la domination mais aussi 

reconfigurent des positions et des rôles de genre (Tatu-Collasseau, Vieille Marchiset, 

2010).  

Dans ce cadre, l’enjeu principal réside dans la compréhension du désengagement des spor-

tives de haut niveau dans un sport considéré comme masculin, dans lequel elles font figure 

d’exception dès leur engagement. Ainsi, la sortie de carrière des sportives de haut ni-

veau dans la discipline du parapente met-elle en jeu, à l’instar de l’entrée, des disposi-

tions sexuées masculines ? 
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Il convient de préciser. La problématique posée est ici celle des contraintes. Pouvant être 

de diverses natures, le postulat fait est qu’elles peuvent constituer autant d’entraves 

sexuées à la pratique du haut niveau. Se pose alors la question de la façon dont le genre 

influence la nature et l’importance des contraintes, la façon pour les femmes de s’en dé-

tourner ou non. Cela pourrait donc expliquer des sorties de carrières précipitées du fait 

d’un régime de genre particulier. Pour répondre à cette question et émettre des hypothèses, 

la revue de littérature est la base de réflexion et d’argumentation.  

En premier lieu, l’attention sera portée sur l’étude de la structuration du champ sportif, en 

prenant en compte le parapente comme pratique spécifique socialement construite (PAR-

TIE 1). Le fait que ce champ particulier soit une manifestation du social et ait été construit 

selon des normes de genre mettant en exergue la séparation du féminin et du masculin ainsi 

que la hiérarchisation du principe masculin sur le féminin, n’est pas neutre. Il constitue une 

base de compréhension à la définition des femmes sportives comme déviantes. De plus, 

l’analyse spécifique du parapente reprend les éléments décrits en introduction, analysés 

plus en profondeur. Ce qu’il est démontré, c’est que le parapente revêt des particularités 

dans sa pratique qui concourent à la mise en exergue de dispositions masculines pour le 

pratiquer. Néanmoins, l’étude du haut niveau n’amène pas à considérer cette forme de pra-

tique comme plus spécifiquement excluante dans le cadre du parapente, pour les femmes.  

Ceci étant, les femmes pratiquent dans un monde masculin (PARTIE 2). Leur parcours 

biographique est pensé à l’aune d’une étude en termes de carrières. Ceci permet de mettre 

en lumière les différentes sphères de l’existence, et donc de ne pas penser la carrière spor-

tive comme homogène, l’œuvre de stratégies clairement établies ou autres éléments qui 

conduiraient à penser qu’être parapentiste de haut niveau est le fruit de dispositions natu-

relles, mettant en jeu une vocation (Lahire, 2018). Afin d’objectiver leur parcours, c’est 

tout d’abord leur entrée qui sera étudiée. Mieux comprendre les dispositions sociologiques 

de l’engagement transgressif des sportives permet de mieux appréhender leur désengage-

ment. Ce faisant, l’entrée met en effet en jeu des dispositions toutes spécifiquement mascu-

lines, acquises notamment durant la socialisation primaire. Si cette incorporation de dispo-

sitions est palpable pour penser l’entrée, force est de remettre en perspective les conditions 

de possibilités et les pratiques effectives. En allant plus loin dans l’étude des modalités de 
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pratique des sports masculins par les femmes, il apparait une différenciation. Cette diffé-

renciation s’entend dans les formes d’engagement dans le risque. Ces éléments permettent 

d’apporter une nuance dans le caractère totalement inversé des dispositions dont seraient 

porteuses ces sportives de l’exception. 

Ensuite, après avoir étudié l’entrée et les modalités de carrière, l’importance est mise sur le 

moment de la sortie du haut niveau (PARTIE 3). Ce faisant, plusieurs hypothèses sont 

émises, appuyées par l’état de l’art. Les sorties de carrières pourraient être précipitées dans 

le cadre d’un arrangement entre les sphères familiale et professionnelle qui ne permet pas 

la poursuite du haut niveau. La seconde hypothèse porte sur la précipitation de la sortie au 

gré d’un choix d’abandon de la pratique de haut niveau au profit de l’investissement dans 

une sphère professionnelle rémunératrice, porteuse de rétributions matérielles. Enfin, la 

troisième hypothèse, qu’il convient ensuite de tester, est celle selon laquelle les sorties de 

carrières des sportives de l’exception en parapente mettraient en jeu des dispositions dur-

cissant le régime de genre, ou le reconfigurant. 

Enfin, pour de tester toutes ces hypothèses, un protocole méthodologique permettant 

d’opérationnaliser la revue de littérature est établi (PARTIE 4). Un éclaircissement sur 

l’approche choisie est décrit. Ensuite, ce sont la population ainsi que l’échantillon qui sont 

présentés. À partir de là, la méthodologie est remise en perspective. Elle met en lumière un 

processus non linéaire d’accès au terrain, lié aux particularités et difficultés de la réalité. 

Enfin, sont présenté.es les biais et limites relatif.ves à ce protocole.  
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I. LE PARAPENTE À HAUT NIVEAU, UN SPORT AN-

CRÉ DANS UN CHAMP MASCULIN 

1. LE CHAMP SPORTIF COMME CHAMP CLASSIFIANT ET HIÉRARCHI-

SANT. 

 Le champ sportif, entendu comme un microcosme social (Bourdieu, 2000, d’après 

Dortier, 2012) partageant des éléments structurels analogues avec d’autres champs du ma-

crocosme social, est régi par des normes. Il revêt un ensemble de règles, mais aussi d’ac-

teur.rices qui sont dans des configurations particulières, prenant alors une place de domi-

nant.e, de dominé.e (Wagner, 2010). Cette position dépend de leur stock de capitaux, l’ac-

tivation ou la mise en sommeil de dispositions particulièrement valorisé.es dans tel ou tel 

champ. Il convient ici de rendre compte des éléments qui structurent le champ sportif, 

c’est-à-dire des normes qui ont cours dans cet espace donné, et qui font que certain.es ac-

teur.rices sont en position de force ou non, de déviance ou non. C’est donc la perspective 

structuraliste qui est ici mise en avant afin de mieux rendre compte de l’espace des pos-

sibles des parapentistes de haut niveau. L’objectif est de comprendre en quoi le champ 

sportif est un espace de valorisation de la symbolique du masculin. Pour cela, est abordée 

tout d’abord la construction sociale du champ, comme un espace de séparation du masculin 

et du féminin. Ensuite l’attention est portée sur la hiérarchisation sexuée de cet espace, 

conduisant à l’appréhension de la place du corps de la sportive dans cet espace particulier. 

1.1.Un champ sportif construit sur la base de dispositions masculines, mettant en jeu 

des rapports sociaux de sexe 

 Le champ sportif est donc entendu comme un champ intégré au champ social, mais 

développant des logiques et règles autonomes (Elias, Dunning, 1986). Si c’est un champ de 

luttes et de forces (Bourdieu, 1984), B. Lavigne ajoute que c’est un champ de « lutte de 

sexe ». En effet, « que cela soit au niveau de sa pratique en soi, de sa production ou encore 

de sa consommation. Les divisions sociales traversant la société se retrouvent présentes 

dans les pratiques sportives, ce qui finalement les reproduit socialement. » (Lavigne, 

2014 : 17). Il est possible de rajouter à ce titre que « la variable sexe, [est la] catégorie so-
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ciale première utilisée « de façon privilégiée, pour organiser le monde social et s’y repérer 

» » (Lentillon, 2009 : 15). Dans ce cadre,  

le rapport social de sexe est donc de même nature que les autres rapports so-

ciaux (il leur est consubstantiel), même s’il a ses caractéristiques propres : il 

traverse la totalité de l’espace-temps connu, les ségrégations qu’il opère ont 

des formes particulières. (Kergoat, 2010 : 63).  

Le sport serait donc un lieu de la lutte des sexes, un espace privilégié de visibilité des rap-

ports sociaux de sexe. Il apparait important de rendre compte, en ces termes, de cet espace 

puisque « penser les relations entre hommes et femmes en termes de rapports sociaux de 

sexe consiste avant tout à refuser l’idée d’une détermination naturelle des 

différences » (Penin, 2012 : 57). Il faut en revenir à la construction du champ sportif pour 

comprendre que celui-ci est un « fief de la virilité » (Elias, Dunning, 1986). En effet, 

« l’institution sportive a été créée par des hommes, pour d’autres hommes, pour qu’ils 

maintiennent leur combativité, leur fraternité, leur homogénéité. » (Baillette, Liotard, 1999 

: 57, cité par Abath Amboulé, 2009 : 29). À l’instar du métier de chirurgien.es, étudié par 

E. Zolesio, le sport a été construit par et pour les hommes :  

La construction sociale de cette réalité est d’abord celle d’une réalité objective 

qui se dessine grâce à l’analyse statistique (très faible pourcentage de femmes 

en exercice) et historique (tradition d’exclusion des femmes du métier). Elle est 

aussi indissociablement une réalité subjective puisque les caractéristiques 

techniques et symboliques de la profession, comme les qualités (ou disposi-

tions) qu’elle requiert, sont également associées à un sexe et pensées comme 

lui étant « naturellement » attachées (Zolesio, 2009 (a) : 119). 

Ce sont ces aspects décrits par la chercheuse qu’il convient d’analyser dans le cadre du 

champ sportif pour mieux comprendre en quoi il est un champ exclusif et excluant. La 

construction du sport comme un ensemble de règles, de pratiques valorisant des disposi-

tions historiquement construites comme masculines fait que cela renvoie principalement 

aux performances des hommes (Louveau, 2006). En effet, l’institution sportive a été 

construite progressivement comme un « lieu d’apprentissage de la virilité mais aussi de la 

discipline et de l’obéissance, favoris[ant] l’incorporation de comportements qui facilitent 
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le développement de la société capitaliste et renforcent les hiérarchies de classe et de 

sexe » (Mennesson, 2007 : 20). Ces éléments constructivistes et historiques permettent de 

comprendre la place dominante des dispositions masculines (Lahire, 2001) au sein des 

sports, notamment par le biais de la valorisation d’une « violence maitrisée » (Elias, Dun-

ning, 1986). Si historiquement le sport a été construit de façon à valoriser les hommes, sur 

le présupposé d’une naturalisation du genre sur le sexe - ce dernier étant pourtant lui-

même l’objet d'un construit social - il convient de comprendre les enjeux actuels. En effet, 

comme le souligne C. Louveau, « ces activités sont devenues une expérience commune à 

de nombreuses femmes » (Louveau, 2004 (a) : 42). Néanmoins, il  n’y a pas une égalité 

parfaite dans les conditions d’accès à la pratique sportive en général, ni dans l’accès aux 

différentes pratiques en particulier. Une perspective intersectionnelle croisant le genre, la 

classe, la race permettrait de mettre en évidence ceci. Pour l’heure, ce sont plutôt des ana-

lyses de genre et de classe qui sont croisées. En effet,  

2 femmes sur 10 au moins ne pratiquent aucune activité physique ou sportive 

aujourd’hui, à aucun moment de l’année, pas même occasionnellement. Cer-

taines n’y ont pas accès, elles ne pratiquent pas ou ne pratiquent plus : en un 

mot, les femmes ne sont pas égales quant aux probabilités d’avoir une pratique 

physique ou sportive. (Louveau, 2004 (a) : 42). 

S’il persiste une non-participation des femmes au champ sportif en général, il convient 

aussi de comprendre plus particulièrement les exclusions qui sont présentes au sein de cer-

taines pratiques sportives. En effet, certaines pratiques sont considérées comme masculines 

tandis que d’autres seraient féminines (Mennesson, 2004 Louveau, 2004 (a) Penin, 2004, 

2006, 2007). Serait-ce un manque de motivation inné ? Serait-ce parce que les femmes 

sont biologiquement moins fortes, moins musclées, plus averses au risque, avec des pro-

priétés biologiques ne permettant pas l’exercice sportif? Afin d’aller contre ces perspec-

tives naturalisantes, il convient de s’appuyer sur l’analyse constructiviste et sociologique 

faite par C. Louveau : 

Peu de femmes choisissent aujourd’hui ces sports qu’on a pu qualifier « de 

tradition masculine » (Louveau 1986), du rugby au cyclisme en passant par le 

vol libre, le motocyclisme ou la haute montagne pour ne citer que quelques 

exemples… Deux voies explicatives peuvent être retenues. La sexuation des 
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pratiques sportives entretient un rapport d’homologie avec la sexuation du tra-

vail — social et domestique. Simultanément et en corollaire, cette sexuation 

donne à voir les contours de la féminité et de la masculinité — changeants se-

lon les époques et les cultures — et leur acceptation sociale. (Louveau, 2006 : 

172) 

Ces deux voies d’explication sont particulièrement prises en compte tout au long de ce dé-

veloppement afin de penser la pratique du parapente, et plus spécifiquement la pratique des 

personnes qui se considèrent comme femmes dans ce sport. Ces principes énonciatifs et 

performatifs ont donc des répercussions d’un point de vue statistique, sur les probabilités 

de pratique des femmes et hommes. En effet, comme le soulignent A. Bohuon et G. Quin, 

l’éviction des femmes dans une pratique sportive peut renvoyer : 

aux représentations mentales et sociales liées à la masculinité (esprit de com-

pétition, recherche de l’affrontement) et à la féminité (goût pour l’hygiène et 

tout particulièrement autour de la fonction biologique de reproduction) qui 

concourent également à l’éviction des femmes d’un espace des sports très 

compétitif, ou alors qui les amènent à pratiquer des activités spécifiques où ce 

sont les hommes qui sont exclus formellement ou tout du moins symbolique-

ment (gymnastique rythmique, natation synchronisée, fitness, etc.) (Bohuon, 

Quin, 2012 : 24,25) 

C’est en cela qu'il est possible de comprendre aujourd’hui l’exclusion symbolique des 

femmes dans les sports socialement construits comme masculins. Il s’agit alors de garder 

le sport comme un bastion de la virilité, tout en excluant les dispositions féminines des pra-

tiques renvoyant à la mise en jeu de dispositions masculines (Louveau, 2006). Ainsi,  

l’entrée des femmes dans ces disciplines questionne l’évidence de cette relation 

et suscite des résistances importantes. Groupe minoritaire dans ces milieux 

très masculins, les femmes sont confrontées au regard des hommes qui déter-

mine en grande partie leur identité (Mennesson, 2005 (b) : 68).  
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Plutôt que de parler d’exclusion - il s’agira de revenir sur ce point ultérieurement - il 

convient de parler d’anormalité, par rapport au référentiel masculin; lequel fait office de 

norme. En effet:  

Les manifestations féminines sont généralement annoncées comme spécifiques, 

au contraire de celles des hommes, présentées de manière non marquée sexuel-

lement, comme si elles allaient pour l'ensemble du domaine sportif concerné. 

[…] le sport est plus ou moins implicitement considéré comme un domaine 

avant tout masculin. (Guido et Haver, 2003: 10, cité par Lavigne, 2014).  

En cela, un point de tension émerge déjà et cela implique le questionnement suivant : que 

se passe-t-il lorsque des femmes investissent « un monde d’hommes » ? Quelles disposi-

tions et résistances sont en jeu ? Ce sont autant de points névralgiques qui sont, tout au 

long de ce mémoire, traités.  

 Ainsi, le champ sportif s’avère être un champ social construit sur des normes mas-

culines. Néanmoins, plus que d’une séparation, d’une spécialisation des sexes selon les 

champs sociaux voire d’une complémentarité, il est possible de parler de hiérarchisation. 

Cela renvoie donc à une domination structurelle du principe masculin sur le principe fémi-

nin.  

1.2. La hiérarchisation du champ sportif 

 Le principe de hiérarchisation peut s’entendre du point de vue de la construction 

sociale et historique; construction qui permet alors de mettre en évidence les manifesta-

tions quotidiennes de cette hiérarchie au gré de violences symboliques, parfois répétées 

sous des formes diffuses (Bourdieu, 1998, Martuccelli, 2008). En prenant en compte l’ac-

tivité sportive comme une activité de travail des corps, alors il est possible de rendre 

compte du principe de hiérarchisation sexuelle. Comme le souligne C. Guillaumin (1992) 

ainsi que D. Kergoat (2010), "ces rapports sociaux reposent d’abord et avant tout sur un 

rapport hiérarchique entre les sexes ; il s’agit bien là d’un rapport de pouvoir, d’un rap-

port de « classe » (Guillaumin, 1992, cité par D. Kergoat, 2010 : 63), et non d’un simple 

principe de « classement ». (Kergoat 2010). Ainsi,  
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la division sexuelle du travail a pour caractéristiques l’assignation prioritaire 

des hommes à la sphère productive et des femmes à la sphère reproductive ain-

si que, simultanément, la captation par les hommes des fonctions à forte valeur 

sociale ajoutée (politiques, religieuses, militaires, etc.) (Kergoat, 2010: 64).  

Ces deux principes - de séparation et hiérarchisation - sont distincts en même temps qu’ils 

s’entretiennent. À la fois, il persiste une séparation entre les sexes, mais aussi une hiérar-

chisation entre le principe féminin et masculin, ce dernier valant plus que le premier peu 

importe la situation objective. C’est à ce titre que F. Héritier parle de « valence différen-

tielle des sexes » (Héritier, 1996). Pour aller plus loin dans cette réflexion il est possible de 

reprendre l’analyse de C. Delphy (2008) rapportée par B. Lavigne :  

La catégorie (ou la classe) homme se définit principalement par le rapport de 

domination que ces derniers exercent à l'égard des femmes, la supériorité so-

ciale qui leur est accordée étant la caractéristique première de cette catégorie. 

Inversement, la catégorie (la classe) femme se définit essentiellement par la 

position sociale inférieure assignée ou reconnue aux femmes. Ceci nous amène 

à relever deux autres caractéristiques des rapports sociaux; ils sont hiérar-

chiques et exclusifs. Hiérarchique puisqu'un groupe se place nécessairement en 

position de supériorité par rapport à l'autre. C'est même de la hiérarchie que 

naît la division, le pouvoir de nommer étant le privilège du dominant. Exclusif 

puisque la division est universelle et binaire, c'est-à-dire qu'un individu est né-

cessairement dans un des groupes antagoniques et dans un seul. Par exemple, 

on est soit homme soit femme, soit blanc soit non-blanc, etc. Autrement dit, les 

rapports sociaux sont, de par leur existence même antagoniques, dichoto-

miques, hiérarchiques et exclusifs. Si on applique ces caractéristiques aux rap-

ports sociaux de sexe, c'est dire qu’hommes et femmes sont deux catégories 

socialement construites, mutuellement exclusives, aux intérêts opposés et 

n'existant que dans leur opposition, la classe des hommes dominant la classe 

des femmes. (Lavigne, 2014 : 31)  

Dans ce cadre, puisque les pratiques sportives sont des pratiques ancrées dans le social, 

dans le culturel (Pociello, 1999), il est possible de comprendre la prégnance de «logiques 

d’exclusion et d’étiquetage, d’écartement et de subordination, de marginalisation et de 

 / 21



plafonnement qui seraient ainsi à l’œuvre pour freiner, faire obstacle et épuiser les diri-

geantes dans le système » (Vieille Marchiset 2004: 21, cité par Abath Amboulé, 2009 : 28). 

Ces logiques d’exclusion ont cours sur la classe « femme » dans le champ social. Si rien 

n’est dit sur son accentuation ou non dans le champ sportif spécifique, force est de consta-

ter qu’il peut y avoir, au-delà du processus d’exclusion, ce processus de déviance claire-

ment identifié par Vieille Marchiset, repris par A. Abath Amboulé dans le champ du travail 

au sein de directions sportives. Cette analyse spécifique peut être extrapolée au gré des re-

cherches faites par Becker (1985) relatives à la déviance, et plus spécifiquement au proces-

sus d’étiquetage exercé sur les individu.es socialement considéré.es comme déviant.es. Les 

femmes sportives seraient-elles donc déviantes ? Effectivement, elles ne répondent pas à la 

norme construite dans le champ sportif puisqu’elles sont des femmes dans un monde où le 

masculin domine quantitativement et symboliquement (Bourdieu, 1998). Poursuivant la 

théorie de Becker, il y aurait un processus de contrôle social au gré des différents rapports 

sociaux de sexe. C’est ce que démontre B. Lavigne, au gré du processus de contrôle de la 

féminité (Lavigne, 2014) :  

Au contraire des hommes pour qui le sport construit leur corps selon les 

normes, la pratique d'un sport par les sportives les éloignent plus souvent 

qu'autrement des modèles normatif de la féminité. Développer son corps pour 

augmenter sa force, sa masse musculaire et sa puissance ne correspond pas 

nécessairement au corps idéal féminin ou aux activités qui lui sont permises. Et 

lorsqu'une femme développe un peu trop son corps au goût des autres, on 

s'empresse de douter de son« authenticité », par exemple en soupçonnant la 

prise de drogue. (Lavigne, 2014 : 23)  

Il est possible d’identifier dans cette affirmation à la fois les processus d’exclusion, de hié-

rarchisation, de séparation et de déviance effectué.es par le masculin sur le féminin. Ainsi, 

ces processus d’exclusion peuvent être diffus, plus ou moins sous la forme de rappel à 

l’ordre, sous la forme explicite de contraintes (Martuccelli, 2008, Baillette, 1999). C’est ce 

que A. Abath Amboulé note dans son analyse, là aussi en reprenant de façon synthétique 

les propos de Vieille Marchiset : 

Ce système traduit les rapports sociaux de sexe dans les directions sportives « 

par une relation d’établis et de nouveaux venus, les premiers plutôt des 
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hommes, exerçant des pressions par une stigmatisation, certes le plus souvent 

involontaires, inconscientes sur les intruses, nouvelles venues dans le mouve-

ment sportif (Vieille Marchiset 2004 : 20, cité par Abath Amboulé, 2009 : 28) 

Cette stigmatisation ainsi que le contrôle social reviennent à considérer le genre, les 

constructions sociales de féminité et de masculinité. Ainsi, être une femme, ce serait ne pas 

investir le champ sportif; par ce biais, ce serait ne pas faire siennes les pratiques sportives. 

D’où les rappels à l’ordre sexué sous forme de contrôle de la féminité des sportives (Bo-

huon, Quin, 2012). Si, dans ce champ social particulier, le masculin vaut davantage que le 

féminin, alors il est possible de comprendre en quoi le sport est considéré comme le « lieu 

de construction sociale de la masculinité ». Ce principe vaudrait tant pour les personnes 

biologiquement femmes qu’hommes (Lavigne, 2014), proposant alors des significations 

symboliques, que M. Haicault (1993) explicite comme étant la doxa des sexes. C’est à par-

tir de cette perspective que N. Penin analyse les relations sociales entre les sexes, dans le 

cadre des pratiques sportives masculines à risques « moins [comme] une domination exer-

cée par les hommes biologiques sur les femmes biologiques que d’une domination du mas-

culin – dont la nature est d’être viril – sur ce qui ne relèverait pas de ce modèle » (Penin, 

2006 : 657).  

Ceci étant, il a été possible de comprendre en quoi le champ sportif, produit d’un construit 

social faisant intervenir une multitude d’acteurs, et a fortiori peu d’actrices, est un champ 

de domination du principe masculin sur le principe féminin. À partir de là, il convient d’al-

ler plus loin dans cette analyse constructiviste en prenant en compte le sport comme un 

travail de mise en jeu, de mise en scène des corps.  

1.3.Une mise en scène sexuée du corps sportif dans le cadre des pratiques sportives 

 Selon C. Guillaumin, et ceci est repris dans les analyses de J. Thomas, « quel que 

soit le champ considéré, le corps se situe au centre du processus de construction du 

genre » (Thomas, 2013 : 53). Le champ sportif ne fait pas office d’exception en la matière, 

d’autant plus qu’il a la spécificité de mettre en scène les corps. Ceux-ci sont même utilisés 

comme des outils de travail de la performance. C’est en cela que Robert Linhart propose 

de rapprocher le travail posté et la performance sportive (Linhart, 1978 : 41). Ce faisant, D. 

Demazière et al. (2015 : nc) rajoutent « [qu’] au même titre que pour le travail des ou-

vriers, le corps du sportif est son instrument de travail, son outil. Le sport devient ainsi un 
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objet d’étude des mises en jeu de techniques du corps ». Or, si le corps se situe au coeur de 

la construction du genre et si le champ sportif a la spécificité de mettre en scène particuliè-

rement les corps, alors c’est un champ privilégié de l’étude des rapports sociaux de sexe. 

C. Louveau précise à ce titre que  

l’ensemble des activités physiques et sportives, quelles que soient leurs formes 

et modalités d’exercice, représentent donc un analyseur des usages du corps, 

que celui-ci soit un moyen ou une fin en soi, en même temps que l’on peut y 

repérer la valeur dont ces corps sont susceptibles d’être dotés. (Louveau, 2007: 

55).  

C’est pourquoi « le corps est nécessairement un lieu de la différence entre les 

sexes » (Fraisse, 2002 : 36). Rendre compte des rapports sociaux, c’est aussi prendre en 

considération les rapports de forces dans ce champ spécifique au prisme de la place du 

corps. G. Fraisse explique alors que « la différence des corps pose la question d’une hié-

rarchie de ces corps-là et des comparaisons qui ne peuvent pas se faire et qui doivent pou-

voir se faire quand même » (Fraisse, 2002 : 37). En effet,  

les pratiques physiques et sportives sont des pratiques sociales où s’expriment 

et se construisent des « usages sociaux » des corps qui sont sexuellement diffé-

renciés. À l’instar de toutes les pratiques sociales (relevant de l’éducation, de 

la culture, du travail professionnel, de la politique…), les pratiques sportives 

sont des lieux de construction de différences et d’inégalités entre les sexes, de 

rapports sociaux de sexe, de même sont-elles parties prenantes de la construc-

tion des identités de sexe. (Louveau, 2004 (b) : 165, 166) 

Dans ce cadre, comment le corps des femmes est-il soumis à l’ordre sexué ? Comment les 

rapports sociaux entrainent-ils un contrôle social de ce qu’est un corps transgressif, dans 

un champ social où les femmes sont déjà dominées ? En allant plus loin, en quoi le corps 

d’une femme dans un sport développant sa musculature, sa force, c’est-à-dire des disposi-

tions considérées comme masculines, est-il contrôlé, peut-être même instrumentalisé ? En 

effet, « quelle que soit la transformation du corps dans l’entrainement ou par le dopage 

[…], l’enjeu là est clairement le corps » (Fraisse, 2002 : 36).  
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Il existerait un « spectre de la virilisation » (Baillette, 1999), qu’il est possible de définir 

comme une construction sociale où le spectre du genre ferait obstacle à la pratique sportive 

des femmes. En effet, faire du sport, et « être une femme » au sens d’avoir une féminité 

considérée comme conventionnelle, avec un corps « de femmes », n’iraient pas de pair. 

Dans ce cadre, « les sports de tradition masculine sont considérés comme pouvant défor-

mer le corps féminin ou en altérer la féminité ». (Bohuon, Quin, 2012 : 28) 

Ces questions se posent avec autant d’acuité puisque « [la] sexuation est un schème orga-

nisateur des pratiques sportives toujours opérant aujourd’hui » (Louveau, 2007 : 59). Cela 

s’exerce avec une telle force que le spectre de virilisation précédemment étudié se double 

d’un « procès de virilisation » lorsque les femmes transgressent :  

Les sportives, a fortiori de haut niveau et dans les sports historiquement mas-

culins, subissent ce que nous tenons à appeler un procès de virilisation. Dans 

le sport, la référence à la virilisation persiste largement aujourd’hui. Ainsi, dès 

que les sportives dérogent au « féminin » quant au sport choisi, elles font « un 

sport d’homme ». C’est le cas par exemple pour le cyclisme, le football. La ré-

férence à la femme virile apparaît encore pour celles qui ont un signe sexuel 

secondaire habituellement, culturellement assigné aux hommes, « trop de 

muscles », les épaules « trop carrées », « pas assez de poitrine » ou bien des 

hanches gommées. Celles-là ont des apparences considérées au mieux comme 

« androgynes », elles sont immédiatement suspectées sur leur identité de 

femme : « Ce ne sont pas de vraies femmes », « Le sport menace leur beauté », 

« Elles sont hommasses », ou encore, désignation banalisée et qui se veut par-

fois élogieuse, « des garçons manqués ». (Louveau, 2004 (b) : 178) 

À partir de ces considérations, le point névralgique serait aujourd’hui moins celui de la 

participation des personnes nées avec un vagin, mais plutôt celui du genre (Penin, 2007). 

Plus spécifiquement, ces analyses permettent de comprendre en quoi il y a naturalisation 

du genre dans le « monde sportif », et en quoi transgresser l’ordre social sexué pose la 

question de la normalité ainsi que du contrôle social.  

Ainsi, les sportives jugées performantes, c’est-à-dire conformes au modèle de 

pratique masculin, sont perçues comme peu « féminines », tandis que les com-
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pétences sportives des femmes dites « féminines » sont questionnées. (Laberge, 

1994, selon Mennesson, 2005 (b): 68).  

Pour terminer, il est possible de reprendre les termes de N. Penin pour parler de cette 

double relation schizophrénique : « d’une part, elles doivent à la fois se comporter comme 

les hommes, mais démontrer qu’elles sont quand même «vraiment des femmes»; d’autre 

part, elles se voient étrangères à la féminité classique mais invoquent le droit à la diffé-

rence » (Penin, 2007 : 99). Le corps des sportives en particulier et les sportives en général 

sont donc soumises à ces multiples injonctions, qui apparaissent plus que contradictoires. 

Ceci étant, être une femme dans le champ sportif, c’est être historiquement et structurelle-

ment déviante, mais aussi être dominée par des principes masculins ; principes qui sont 

autant de dispositions à incorporer et parfois incorporées, mais qui sont aussi autant de dis-

positions dont il ne faut pas oublier qu’elles ne sont pas « leurs ». C’est donc appartenir à 

la classe « femme », tout en incorporant des pratiques masculines, pratiques qui sont la 

norme et pratiques qui sont présentes dans leur environnement sportif, d’autant plus 

lorsque les femmes exercent un sport socialement considéré comme masculin.  

 Ainsi, après avoir rendu compte des rapports sociaux sexués qui traversaient le 

champ sportif en particulier et les champs sociaux en général, il est désormais question de 

comprendre en quoi le parapente plus spécifiquement est une pratique socialement consi-

dérée comme masculine.  
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2. LE PARAPENTE, UNE DISCIPLINE METTANT EN JEU DES DISPOSITIONS 

SEXUÉES MASCULINES 

 Afin de cerner les caractéristiques de l’objet d’étude qu’est la carrière des femmes 

dans le parapente de haut niveau, il est important de rendre compte du parapente en tant 

qu’objet d’étude à part entière. En effet, le parapente renvoie à la fois à un outil et à un 

sport de plein air, lesquels sont étudiés à l’aune d’une étude de genre. Après quoi, l’objectif 

est de cerner en quoi le parapente est une pratique « de l’extrême », c’est-à-dire une pra-

tique sportive structurellement risquée. Le postulat selon lequel le parapente est une disci-

pline renvoyant à la symbolique du masculin est confirmé. Ce faisant, l’analyse porte sur la 

place de l’engagement des femmes dans ce type de sport. La notion de déviance s’avère 

donc centrale dans ce travail. C’est un concept à définir et à mettre en contexte pour analy-

ser les rapports sociaux de sexe dans un monde particulièrement masculin. 

2.1.Un outil du masculin utilisé dans un espace sexué  

 Comme il a été présenté en introduction, le parapente est à la fois un outil et un 

sport. Du point de vue technique, c’est un aéronef dérivant du parachute, formé d’une 

voile, de caissons et d’une sellette. Du point de vue sportif, il s’agit d’une pratique de vol 

libre car non motorisée; les aéronefs étant de la famille des Planeurs Ultra-Légers (PUL). 

Le parapente est donc une pratique qui invite à la mobilisation d’outillages, avec une tech-

nicité importante. Or l’utilisation de l’outil n’est pas neutre. Clastres expliquait alors par 

exemple que l'arc et le panier n’étaient pas neutres et renvoyaient à une division sexuelle 

du travail ainsi qu’à une division symbolique de la féminité et de masculinité (Clastres, 

1966). Cette division n’est pas seulement complémentarité, elle est hiérarchique. En effet, 

cette possibilité sociale ou non d’utiliser, de manier l’outil assure notamment la supériorité 

du masculin sur le féminin, rendant alors dépendantes les femmes vis-à-vis des hommes 

(Klapisch-Zuber, 1980 ; Tabet, 1979). Ainsi, la division sexuelle du travail « a pour carac-

téristiques l’assignation prioritaire des hommes à la sphère productive et des femmes à la 

sphère reproductive ainsi que, simultanément, la captation par les hommes des fonctions à 

forte valeur sociale ajoutée (politiques, religieuses, militaires, etc) » (Kergoat, 2010 : 64). 

De plus, s’il apparait une différenciation de la possibilité ou non de manier des outils pour 

les femmes et hommes, il y a aussi une hiérarchisation technique des outils, lorsqu’ils 

peuvent être utilisés par les femmes et les hommes. En effet, chez les Murngin, « men 

make and use the greater number of the more complex tools, weapons, and implements ». 
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(Warner 1937 : 134, cité par Tabet, 1979 : 17). Comme l’a montré P. Tabet, il apparait qu’« 

entre les outils masculins et les outils féminins se produit un saut technique évident » (Ta-

bet, 1979 : 19). Ces principes de séparation mais aussi de hiérarchisation des outils, de la 

technicité sont autant de principes différenciateurs entre femmes et hommes. À partir des 

outils donc, les rapports sociaux de sexe peuvent être analysés. Cela laisse à penser que les 

outils, la technicité sont des dispositions masculines. À l’instar d’autres champs sociaux, 

tels que celui du travail, la technicité renverrait aussi symboliquement au domaine du mas-

culin, différenciant et excluant ainsi la symbolique du féminin. C’est ce que V. Boussard 

(2016) explique, lors de son analyse des carrières des femmes dans les directions finan-

cières :  

Le « métier d’homme » renvoie aussi à la dimension technique du travail, as-

sociée à la maîtrise des chiffres et des techniques comptables et financières 

[…] Cette technicité est définie par opposition à des compétences relatives à la 

connaissance des comportements humains, renvoyés eux à la féminité, au 

coeur de métier démographiquement féminins : ressources humaines, commu-

nication, marketing. L’opposition entre le « dur » et le « mou », marque ici 

l’opposition entre deux polarités, construites comme masculine et féminine, et 

leur associe une valeur différentielle. (Boussard, 2016 : 59) 

Ainsi, il est possible à la fois de rendre compte de cette hiérarchie mais aussi du caractère 

performatif du genre, des dispositions incorporées. Pour expliquer ceci, B. Lavigne (La-

vigne, 2016) parle de « rapports de production ayant tous une part matérielle et idéelle, 

c'est-à-dire produis[a]nt des conditions et des pratiques sociales concrètes, mais égale-

ment des représentations sociales et symboliques » (Lavigne, 2014 : 33). C’est en cela que, 

quantitativement, moins de femmes exercent des professions, des pratiques qui sont socia-

lement considérées comme masculines, renvoyant à une symbolique excluante pour les 

femmes. De ce fait, le parapente peut être considéré comme une pratique différenciatrice, 

qui renvoie symboliquement à la sphère du masculin.  

 Qui plus est, cette activité se pratique en extérieur. Or, l’espace géographique n’est 

pas neutre sociologiquement. En effet, les espaces renvoient à une division sociale et 

sexuée construite, faisant alors que les hommes investissent davantage les espaces exté-

rieurs, lointains et méconnus, tandis que la géographie des femmes, c’est celle de la cir-

concision, du connu, voire de l’intérieur. On peut ici faire le parallèle avec Clastres, selon 
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qui « il y a chez les Guayaki un espace masculin et un espace féminin, respectivement défi-

nis par la forêt où chassent les hommes et par le campement où règnent les 

femmes » (Clastres, 1966 : 15). Ainsi, étant donné l’homologie structurale (Bourdieu, 

1979) présente entre les différents champs sociaux, et bien il est possible de comprendre la 

structuration du champ du parapente au gré de cette binarité renvoyant à la fois à la techni-

cité ou non, mais aussi à la distinction entre intérieur / extérieur. Pour résumer ces élé-

ments, C. Louveau expose les faits suivants :  

Quand il s’agit de sports de combat, de sports de force, de sports durs physi-

quement, mais aussi de sports qui exigent des compétences techniques, des 

compétences scientifiques, des savoir-faire techniques, technologiques, ou en-

core dans le cas des activités se déroulant dans de grands espaces, sur les 

grands terrains ou risquées, les pratiques sont très peu investies par les 

femmes. (Louveau, 2004 (b) : 173) 

À partir de tous ces éléments-ci, il est aisé de comprendre que le parapente, en tant que 

pratique sportive particulière, renvoie symboliquement au masculin, à ce qui a été construit 

socialement comme appartenant au domaine des hommes. Ce seraient donc des représenta-

tions non permises pour les femmes (Louveau, 2003).  

2.2.Le « goût » du risque, une disposition masculine  

 S’arrêter à la dimension technique du parapente comme sport et outil n’est pas suf-

fisant pour comprendre les enjeux en termes de rapports sociaux de sexe sous-jacents; bien 

que ces analyses en donnent déjà un aperçu. En effet, une autre caractéristique s’avère per-

tinente dans l’analyse. Il s’agit d’un sport que l’on peut considérer comme extrême en ce 

qu’il est risqué. En effet, ce sont des  

situations à l’issue hautement incertaine et aux impacts potentiellement létaux 

en cas d’accident. La notion de limite est omniprésente, qu’elle soit frôlée ou 

dépassée. Probabilité élevée d’accident ; gravité des conséquences 

éventuelles : si l’on se réfère à une définition mathématique du risque, cela 

renvoie à des sports très risqués. (Soulé, 2008 : 86).  
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Si l’on prend en compte une analyse en termes constructivistes, c’est un sport où la pro-

pension de trouver la mort est importante. Il s’agit alors de  

porter son regard sur la gravité des écueils corporels induits par certaines ac-

tivités sportives. La possibilité de trouver la mort est un critère de hiérarchisa-

tion des sports, préalable nécessaire à tout questionnement sur le sens de l’en-

gagement dans l’activité (Routier et Soulé, 2012 : 63).  

Ainsi par exemple, quantitativement, en 2018, 86 % des accidents déclarés à la FFVL sont 

des accidents de parapente et 9 décès sur 10 recensés étaient du fait des personnes prati-

quant cette discipline. De même, les statistiques de 2017 révèlent les mêmes proportions 

puisque 19 sur 22 personnes sont mortes au cours de la pratique et 82% des accidents dé-

clarés à la FFVL sont des accidents de parapente.  S’il est effectivement plus probable, au 4

regard des parts de pratiquant.es de parapente au sein de la FFVL, que les accidents soient 

des accidents de parapente, il n’en demeure pas moins une sur représentation des dom-

mages corporels liés à l’activité de parapente, relativement aux autres disciplines de la 

FFVL. Afin de ne pas seulement avoir pour cadre d’analyse les sports encadrés par la 

FFVL il s’agit de prendre plus largement les sports de montagne pour considérer ce risque 

d’accident et de mort. Selon le Système National d’Observation de la Sécurité en Mon-

tagne (SNOSM), en 2018, 159 décès traumatiques et liés à des avalanches étaient recensés 

dans les domaines de montagne. Par un décès traumatique, il est entendu une « personne 

décédée suite à une chute, glissade, chute de pierre, choc sur un obstacle … » (SNOSM, 

2019). Quant au décès par avalanche, cela concerne des personnes « dont le décès peut ré-

sulter d’asphyxie, d’hypothermie ou de traumatisme(s) » (SNOSM, 2019). En 2017, c’était 

224 individu.es qui ont trouvé la mort du fait de la pratique d’un des sports de montagne. 

Pour être plus précis.e, il s’agit de prendre en compte le fait que la majorité des écueils liés 

à l’activité de parapente sont tout d’abord liés à des traumatismes puisque 62% des décès 

étaient liés à des traumatismes en activités sportives de montagnes (123/200). S’il y a une 

diversité de pratiques pour lesquelles la probabilité de trouver la mort en montagne est éle-

vée, il s’avère que 9 décès étaient, en 2018, liés à une activité de parapente. C’est environ 

7% des décès traumatiques liés à une activité de montagne et près de 5% des décès, toute 

cause confondue. En 2017, c’était 10 % des décès traumatiques de montagnes qui étaient 

liés à une pratique de parapente et environ 5% des décès, toutes causes confondues. 

 Voir en annexe 3 l’évolution quantitative et qualitative des accidents de parapente au sein de la FFVL. 4
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(SNOSM, 2019). Dans ce cadre, le parapente peut être défini comme une pratique sportive 

à risques en ce qu’il y a une « menace indésirable [avec des] probabilités d’atteintes à 

l’intégrité physique, accident ou mort dont les sportifs cherchent à se garder » (Raveneau, 

2006 : 582). C’est ce que propose également N. Penin dans ses analyses effectuées sur les 

pratiques des femmes dans les sports à risque :  

Les sports à risques sont des sports extrêmes ou plus exactement des sports des 

extrêmes. Ce dont il est question dans ces pratiques, c’est de rencontrer les 

frontières, naturelles, corporelles ou psychologiques dans un rapport toujours 

présent avec l’ultime limite que constitue la mort (Le Breton, 1996a). Dans ces 

sports, la mort n’est pas seulement symbolique, mimée ni même euphémisée : 

elle est réelle. (Penin, 2004 : 196) 

Cette perspective constructiviste amène à considérer le parapente comme une de ces pra-

tiques où la mort n’est pas symbolique, mais une réalité. C’est en cela que sera choisi ce 

terme plutôt que celui de sport à engagements, perspective développée par G. Routier et B. 

Soulé (2012). Le référentiel qui est davantage retenu dans ce mémoire est celui de la 

concordance entre la gravité des écueils éventuels ainsi que l’aléa de la situation (Collard, 

1998). Ce faisant, si la pratique du parapente est une pratique à risques, cela peut expliquer 

en partie la sur-représentation des hommes dans ce type de sport. En effet, « les prises de 

risques se posent dès lors comme des épreuves viriles puisque ces pratiques mettent en jeu 

la vaillance et le courage, vertus communément admises comme étant proprement mascu-

lines » (Penin, 2004 : 196). Dans ce cadre, les prises de risque s’inscrivent dans la sphère 

du masculin puisque « prendre des risques corporels sont autant d'attributs que les femmes 

semblent ne pas pouvoir faire leurs et qui appartiendraient donc, en propre, à la masculi-

nité » (Louveau, 1996, d’après Louveau, 2003 : 12). 

2.3.Structurellement, une pratique masculine, des femmes exceptionnelles 

 Le parapente, au travers de ce faisceau d’éléments, s’avère être une pratique du 

masculin. Ceci a un effet performatif puisqu’il apparait une sous-représentation des spor-

tives au sein de la Fédération Française de Vol Libre. Dans ce cadre, il pourrait paraitre op-

portun de prendre en compte une analyse structuraliste, d’autant plus que la socialisation 

sexuée est un des principes les plus homogénéisants (Lahire, 2001). Or, questionner le 

principe homogénéisant est nécessaire puisque des femmes investissent effectivement la 
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pratique. Dans ce cadre, comment expliquer leur investissement jusqu’au plus haut 

niveau ? Les comportements sont-ils exclusivement le résultat d’un principe socialisateur 

uniforme, homogène, où l’individu.e n’est pas acteur.rice de ses comportements? Com-

prendre les parcours de sportives dans un domaine où elles ne sont pas attendues apparait 

tout spécifiquement comme intéressant pour rendre compte de l’effectivité de la performa-

tivité du genre. Ainsi, c’est au gré du concept interactionniste de la déviance qu’il est ques-

tion de rendre compte de leur carrière de sportive de l’exception.   

2.3.a. De la sous-représentation des femmes comme marqueur de la performativité du 

genre 

 Les enseignements qu’il est possible de tirer de ces premières analyses ont trait à la 

structuration du parapente. Il s’agit actuellement d’une pratique socialement construite 

comme masculine, où les femmes sont sous-représentées. Quantitativement, les statistiques 

confirment ce fait. Il persiste une sur-représentation des hommes en tant que pratiquants de 

parapente à la FFVL. En effet, en prenant en compte les licences annuelles, 71 % des pra-

tiquant.es déclarent que leur pratique principale est le parapente et 6 % leur pratique se-

condaire. Ainsi, sur la totalité des licencié.es, ce sont 77% des licenciés qui pratiquent ce 

sport. S’il y a sur-représentation des pratiquant.es de parapente relativement aux autres dis-

ciplines de la FFVL, il y a aussi une nette sur représentation des hommes en tant que prati-

quants. En effet, en 2018, 83,33% des licenciés étaient des hommes. C’est un taux d’enga-

gement sensiblement stable dans la durée (FFVL, 2018). Ainsi, il existe tout de même une 

propension de femmes qui exercent le parapente dans un monde d’hommes. Cela peut 

donc apparaître paradoxal à la compréhension de la structuration précédemment étudiée. 

Les femmes qui pratiquent cette discipline peuvent donc être considérées comme excep-

tionnelles (Mennesson, 2004), voire « déviantes » puisque transgressant les normes de 

genre (Becker, 1985). Or, ce qu’il est nécessaire de comprendre, c’est que cette déviance 

n’est activée que sous certaines conditions, dans certaines situations. En effet, ce qui vaut 

dans le cadre de goûts pour les pratiques sportives considérées comme masculines ne vaut 

pas nécessairement pour d’autres goûts, dans d’autres situations, face à tel événement, etc. 

De même, au sein même de la pratique, des dispositions tantôt masculines, tantôt fémi-

nines peuvent être activées. C’est ainsi qu’il y aurait une « pluralité des principes de socia-

lisation » (Penin : 2012 : 201), conduisant parfois à des « dissonances » (Penin : 2012 : 

207) dans les comportements. C’est pourquoi il apparait nécessaire de questionner le 
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concept de déviance dans le cadre de pratiques qui iraient à l’encontre des attendus de 

genre.  

2.3.b.L’utilisation du concept de déviance pour rendre compte des carrières des 

femmes parapentistes 

 Il est intéressant de s’arrêter quelques instants sur la compréhension de ce qu’est la 

déviance via l’approche sociologique de l’interactionnisme symbolique, afin de rendre 

compte de l’engagement des femmes dans le parapente. En effet, « les groupes sociaux 

créent la déviance en instituant des normes dont la transgression constitue la déviance, en 

appliquant ces normes à certains individus et en les étiquetant comme des déviants » (Be-

cker, 1985 : 33). Ce processus apparait comme structurant le rapport à la normalité au sein 

d’une société. D’ailleurs, « le fait central en matière de déviance, [est que] celle-ci est 

créée par la société » (Becker, 1985 : 32). C’est dans ce cadre qu’il n’est pas possible de 

rendre compte des carrières des femmes déviantes dans un sport d’hommes sans avoir 

préalablement compris les normes sociales et sexuées en la matière, à un moment donné de 

l’histoire. Ceci étant fait précédemment, il est donc possible de comprendre que les 

femmes parapentistes sont, dans une certaine façon, déviantes. Voici davantage d’explica-

tions sur le terme de déviance :  

la déviance n'est pas une propriété simple, présente dans certains types de 

comportements et absente dans d'autres, mais le produit d'un processus qui 

implique la réponse des autres individus à ces conduites. Le même comporte-

ment peut constituer une transgression des normes s'il est commis à un moment 

précis ou par une personne déterminée, mais non s'il est commis à un autre 

moment ou par une autre personne ; […] Bref le caractère déviant, ou non, 

d'un acte donné dépend en partie de la nature de l'acte (c'est-à-dire de ce qu'il 

transgresse ou non une norme) et en partie de ce que les autres en font.  (Be-

cker, 1985 : 37). 

Or, ce qu’il faut comprendre, c’est donc que le processus d’étiquetage est un processus 

contingent. Cela relève donc « d’un processus relationnel complexe au terme duquel il est 

procédé à l’étiquetage d’un individu comme déviant » (Depoilly, 2013 : 208). Ce processus 

serait jalonné « d’étapes » co-construites, allant de la transgression à la déviance dans un 

 / 33



continuum qui n’est jamais donné à voir comme un processus évident (Depoilly, 2013). 

Dans ce cadre, qui dit transgression des normes ne dit pas forcément processus d’étique-

tage de l’agent.e social.e comme déviant.e. En ce sens, toutes les personnes faisant du pa-

rapente n’ont pas la même probabilité d’être étiquetées comme déviantes. Les femmes ont 

effectivement une propension plus élevée d’être étiquetées comme déviantes puisqu’elles 

transgressent les normes de féminité. Là encore, si elles transgressent à des normes de 

genre puisqu’elles exercent une activité sportive masculine, elles ne sont pas pour autant 

forcément considérées par leurs pair.es comme déviantes. En effet, la complexité et la 

contingence du processus d’étiquetage rendent perceptibles le fait que les agent.es sociaux 

et sociales qui les entourent et avec qui elles évoluent ne les considèrent pas nécessaire-

ment comme déviantes. En effet, à l’instar de la déviance scolaire qui « relève bel et bien 

d’un processus de désignation sociale complexe », l’étiquetage de la déviance suivrait ce 

même modèle pour les femmes transgressant les normes de genre du fait de leur activité 

physique. Par exemple, les sportives et sportifs avec lesquelles elles évoluent pourraient ne 

pas associer les outils à la virilité, le haut niveau à une norme masculine, etc. De même, les 

systèmes normatifs ne sont pas immuables. Ainsi, la population considérée dans cette étude 

fait apparaitre des sportives qui ont exercé entre le milieu des années 1990 et jusqu’à la fin 

des années 2010. Dans ce cadre, 30 à 40 ans séparent la sortie de carrière. Leurs conditions 

d’exercice n’ont certainement pas été les mêmes, tout comme les représentations norma-

tives ont pu évoluer. Ce faisant, c’est aussi un élément sur lequel il conviendra d’être vigi-

lant pour analyser la perception de la déviance. C’est donc un terme qui doit être considéré 

en relation avec la société, les individu.es qui la composent, et le moment historique. Ceci 

étant, il peut être intéressant de faire un détour par la catégorisation faite sur les types de 

déviance, c’est-à-dire les types d’actes, et non les types de personnes :  

Tableau 1 : Types de déviance. (Source : Becker, 1986) 
(ajout personnel de l’écriture inclusive)  

À partir de cette catégorisation, il est possible de comprendre en quoi l’étiquetage des en-

gagements sportifs masculins dans le parapente par des personnes considérées comme 

femmes peut potentiellement ne pas donner lieu à une déviance. Comme précisé précé-

demment, les normes sont évolutives, le processus d’étiquetage est contingent. De ce fait, 

Obéissant à la norme Transgressant la norme

Perçu.e comme déviant.e Accusé.e à tort Pleinement déviant.e

Non perçu.e comme dé-
viant.e

Conforme Secrètement déviant.e
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elles peuvent être dans des configurations relativement hétérogènes. Elles peuvent être se-

crètement déviantes, c’est-à-dire qu’elles peuvent transgresser la norme sans pour autant 

être perçues par leurs paris comme déviantes. À l’inverse, elles peuvent aussi être pleine-

ment déviantes lorsque perçues comme telles. Partant de là, l’analogie avec les caractéris-

tiques principales et secondaires des statuts développée par Hughes et reprise par Becker 

permet de comprendre les caractéristiques attendues par la société sur les parapentistes. 

Les représentations associées sont les suivantes : la caractéristique principale des parapen-

tistes serait donc la capacité à savoir voler, c’est-à-dire à avoir le capital technique pour 

reprendre les termes de Bourdieu. Les caractéristiques secondaires, c’est-à-dire symbo-

liques et informelles auxquelles la pratique du parapente renvoie seraient potentiellement 

le fait que ce soit des hommes, puisque ce serait une caractéristique « normale ». Or, 

lorsque ce sont des femmes « on a le sentiment que, d'une certaine manière, [cela] ne sa-

tisfait pas à toutes les exigences » (Becker, 1985 : 55). Ainsi, pour comprendre la déviance 

des femmes parapentistes, il est nécessaire qu’il y ait « un certain nombre de connotations 

qui attribuent à tous ceux qui reçoivent cette étiquette des caractéristiques 

accessoires. » (Becker, 1985 : 56) Ces caractéristiques accessoires symboliques renvoient 

donc à cette anormalité qu’est le fait d’être femme dans ce monde d’hommes. Cet appro-

fondissement théorique peut permettre, en filigrane, d’appréhender les carrières de ces 

femmes déviantes, ou flirtant avec la déviance. Becker souligne alors dans ce cadre qu’il 

est potentiellement d’autant plus intéressant de comprendre les « presque déviances », 

c’est-à-dire ces faits, pratiques qui sont exercées par les femmes, sans pour autant qu’elles 

mènent une carrière complètement déviante.  

Ainsi, le fait est là : des femmes, bien que moins nombreuses, s’engagent dans cette pra-

tique. En effet, ces « femmes souvent cultivées et pratiquant dans des espaces mixtes, les 

libéristes (vol libre, parapente), navigatrices ou pilotes, « empruntent » aux hommes 

d’abord des savoirs techniques et scientifiques, du courage, des qualités intellectuelles ou 

morales » (Louveau, 2006 : 11). Les femmes sont alors considérées comme déviantes si 

l’on prend en compte la culture développée au sein de ces mondes masculins ainsi que leur 

sous-représentation. Plusieurs études ont permis de mettre en lumière le parcours de ces 

sportives exceptionnelles. Que ce soit les cavalières à haut niveau (Le Mancq, 2007), les 

boxeuses poing pied ou bien les footballeuses (Mennesson, 2004), les guides de haute 

montagne (Mennesson, 2005 (a)), ou encore les administratrices de grandes entreprises 

(Bender & al, 2016) et chirurgiennes (Zolesio, 2009) pour ne citer que quelques exemples, 
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des femmes intègrent des « fiefs de la virilité », en effectuant des « carrières improbables » 

(Le Mancq, 2007). Cela engendre dont une « contradiction de statuts » (Hughes, 1996). 

C’est pourquoi l’engagement dans ces métiers, ces disciplines sportives masculines, est un 

objet d’étude pertinent dans le cadre de la sociologie, et plus particulièrement interaction-

niste.  

 Néanmoins, une dernière dimension manque pour analyser cet objet d’étude : les 

particularités relatives à la pratique du haut niveau. Cette dernière rajoute-t-elle un facteur 

de différenciation ? C’est ce qui est analysé désormais, afin que la diversité des dimensions 

de l’objet soit complètement cernée. 
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3. EXERCER À HAUT NIVEAU, UN TYPE D’ENGAGEMENT SPÉCIFIQUE 

 Exercer à haut niveau, est-ce d’autant plus excluant ? En effet, en prenant en 

compte les statistiques générales, compte tenu du caractère excluant de certaines pratiques 

sportives et en prenant pour postulat que le haut niveau requiert une disponibilité d’autant 

plus intense, un rythme de travail lui aussi intense, alors il pourrait être aisé de conclure à 

une exclusion d’autant plus importante pour les femmes dans le haut niveau. Or, les élé-

ments quantitatifs vont à l’encontre de cette conclusion. Néanmoins, cela ne veut pas dire 

que dans la pratique en elle-même, les modalités sont semblables. Enfin, l’objectif est de 

cerner les contours de la catégorie « sportif.ve de haut niveau », en France, pour com-

prendre le contexte dans lequel les actrices évoluent.   

3.1.Les compétitions et le haut niveau, des structures socialement construites comme 

masculines; le parapente comme exception. 

3.1.a. Une représentation quantitative semblable entre les licenciées et 

les pratiquantes de haut niveau.  

 La pratique de haut niveau, qui semblerait requérir d’autant plus de dispositions, 

puisque d’autant plus institutionnalisée, codifiée et exigeante (Louveau, 2007) apparait 

d’autant plus être un « monde d’hommes ». Les sportives seraient donc moins investies 

dans les compétitions, (Guillet et al, 2006). Ainsi par exemple, C. Louveau note une sous-

représentation des sportives dans l’ensemble des compétiteur.rices et plus spécifiquement 

dans le haut niveau :  

en 2000, en France, l’ensemble des compétiteurs (de plus de 15 ans), tous ni-

veaux confondus, comptent 24 % de femmes, proportion qui n’a pas varié de-

puis 15 ans. La part qu’elles représentent parmi les sportifs de haut niveau (un 

tiers au début des années 2000) ou encore parmi les participants aux Jeux 

olympiques (21 % de femmes en 1976, 31 % en 1996, 38 % en 2000) laisse en-

trevoir une évolution sensible très récente en même temps qu’une sous-repré-

sentation persistante. (Louveau, 2004 (b) : 170) 

Or, pour les sportives, au sein de la FFVL, le cas ne se présente pas de la même façon. Ef-

fectivement, elles sont sous-représentées dans la pratique compétitive. En prenant en 
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compte les licencié.es qui exercent en compétition, il est possible de se rendre compte que 

les femmes ne sont plus que 6 à 8%, la proportion dépendant des années, mais étant relati-

vement stable dans le temps (FFVL, 2018) . Paradoxalement, si l’on va encore plus loin et 5

si l’on prend en considération les sportives de haut niveau, elles représentent 7 à 15% des 

parapentistes de haut niveau. (Ministère des sports, 2018, FFVL, 2019). Afin d’être consi-

dérée comme sportive de haut niveau, il faut être classée dans les catégories Élite, Sénior, 

Relève ou Reconversion. Pour être dans la catégorie Elite, il est nécessaire d’être dans les 3 

premières au World Pilots Ranking Overall (WPRS) féminin. Quant aux séniores, elles 

sont 4ème, 5ème ou 6ème au WPRS féminin. Enfin, pour être considérée dans la catégorie 

Relève, il faut être dans les 32 premières au WPRS jeune mixte (FFVL, 2017). Le WPRS 

est un système de classement attribuant des points aux pilotes en fonction de leurs résultats 

ainsi que du niveau des compétitions auxquelles elles participent; ces compétitions devant 

être inscrites au calendrier Fédération Aéronautique Internationale (FAI) (FFVL, 2017). Au 

regard de la part de licenciées au sein de la FFVL et compte tenu de la part de femmes 

considérées comme pilotes de haut niveau, il semblerait que l’entrée dans le haut niveau ne 

soit pas particulièrement excluante pour les femmes . Or, ce qu’il est possible de noter tout 6

de même, c’est la différence de résultats demandés par la Fédération Française de Vol 

Libre pour être considéré.e comme sportif ou sportive de haut niveau. Les classements né-

cessaires féminins ont été étudiés précédemment. Pour les hommes, il faut être dans les 

trois premiers au WPRS toutes catégories afin d’être élite. À partir du quatrième et jus-

qu’au 12 ème au classement WPRS toutes catégories, les hommes sont considérés comme 

sportifs de haut niveau séniors tandis que pour les séniores, ce sont les 4ème, 5ème et 

6ème du WPRS femme. Enfin pour les relèves, les hommes doivent être dans les 25 pre-

miers au WPRS jeunes mixtes tandis que les femmes doivent être dans les 32 premières au 

WPRS jeune. De ce fait, l’entrée dans le haut niveau n’est pas particulièrement excluant 

statistiquement. Toutefois, l’entrée dans la compétition l’est. Ce faisant, il est donc néces-

saire d’aller plus loin et de prendre en compte la carrière non pas seulement en tant qu’en-

trée dans le haut niveau, mais aussi dans ses modalités d’évolution et de sortie. C’est pour-

quoi sont désormais étudiées les spécificités du haut niveau, avant de rendre compte des 

modes d’engagements des sportifs et sportives.  

 Voir en annexe 4 l'évolution du nombre de compétitieurs et compétitrices au sein de la FFVL et en annexe 5

5, l’évolution numéraire et en part des compétitieur.rices de parapente au sein de la FFVL.

 Voir en annexe 6 l’évolution sexuées des sportif.ves de haut niveau en parapente.6
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 3.1.b. L’apprentissage d’un ethos particulier producteur de hiérarchies au sein du 

haut niveau.   

 Si, statistiquement, il apparait effectivement une sous-représentation des femmes 

dans la compétition mais pas spécifiquement dans le haut niveau, rien ne nous est dit sur 

les conditions effectives de la pratique intensive de l’excellence. En effet, comprendre 

l’enchevêtrement des conditions objectives et subjectives de sorties de carrières ne peut se 

faire qu’en comprenant ces conditions durant la carrière. Pourquoi rendre compte de cet 

enchevêtrement y compris dans les modalités d’exercice de la carrière ? Tout simplement, 

« les liens entre les événements contingents et les significations données par les sportifs à 

des actions ou des faits importants à leurs yeux » (Ledon et al, 2015 :  52) peuvent être dé-

terminants dans l’arrêt de la carrière. Ce travail rend donc compte des trajectoires des pa-

rapentistes en prenant en considération aléas et contingences. En effet, « une carrière spor-

tive s’inscrit dans une histoire dynamique et auto-organisée en permanence » (Ledon et al, 

2015 :  52). Ayant posé les bases du cadre d’analyse, il est donc possible d’en venir aux 

conditions effectives du haut niveau. Il s’agit d’une institution classée et classifiante, avec 

des principes de classification particuliers. En effet,  

« Structuré suivant le principe d’une séparation stricte des concurrents en 

fonction de leur sexe, de leur âge, de leur niveau ou de leur mode de pratique, 

[l’espace des sports] constitue un univers particulièrement clivant qui crée des 

sous-ensembles de populations cloisonnées et produit des nomenclatures à l’in-

fini. » (Marchetti et al, 2015 : 5) 

Extrapolant l’analyse au haut niveau, il pourrait être aisé de dire que c’est un espace aussi, 

voire plus clivant selon ces catégories. Cependant, pour tester ceci, il faut aller plus loin 

dans l’analyse. Qu’est-ce qui est spécifiquement classant dans le haut niveau ? Qu’est-ce 

qui fait autorité? Qu’est-ce qui se pose comme sanction hiérarchisante ? Le sport du haut 

niveau pourrait être régi par des principes de classification propres. À ce titre, B. Papin ex-

plique que "la pratique sportive sur le mode de la haute performance engendre l’incorpo-

ration de schèmes moteurs spécifiques à un sport donné, doublée d’une intériorisation des 

normes et des valeurs constitutives de l’espace sportif considéré » (Papin, 2008 : nc).  

Quels sont les éléments qui sont producteurs de hiérarchie ? 
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Tout d’abord, la performance, attestée par des indicateurs, des résultats sportifs, est classi-

fiante. À ce titre, les classifications de résultats sportifs font office de supports d’objectiva-

tion et donc de légitimation de la hiérarchie (Darmon, Schotté, 2016). Or, il ne faut pas 

omettre de préciser que tout est social, et que ce principe producteur de catégories est lui-

même issu d’une production sociale. En effet, « les modes de classements des sportifs qui 

leur sont associés sont le produit d’une histoire marquée par des rapports de 

pouvoir » (Marchetti et al, 2015 : 6).   

Quel pouvoir à ce système de classification ? Celui-ci a un caractère performatif et conduit 

à une intériorisation de la situation, d’une place spécifique pour le ou la sportif.ve. Il fait 

donc office de « foi et loi » (Paradeise et Thoenig, 2011 : 35, cité par Demesley et le Noé, 

2015 : 211). Dans ce cadre, loin d’être neutres, ces principes sont producteurs, en partie, 

des classifications ensuite sanctionnées par ce même outil de classement. Pour expliciter 

cela, le classement sportif est à la fois le produit d’une catégorisation construite comme 

historiquement légitime à sanctionner une performance et à la fois producteur de sens pour 

les sportives et sportifs qui se soumettent, en partie au moins, à cet « ordre des choses ». 

En effet, « résultant d’une interaction, le résultat compétitif ne saurait être conçu comme 

découlant d’une addition de capacités personnelles » (Schotté, 2016 (b) : 212). Ce faisant, 

il est producteur d'une classification stable dans le temps. Le résultat, objet de sanction de 

la performance est une « opération de catégorisation [qui] n’est pas neutre du point de vue 

de ceux qui en sont l’objet. En classant leurs membres de la sorte, les institutions d’excel-

lence contribuent à transformer l’image que ces derniers se font d’eux-mêmes. » (Darmon, 

Schotté, 2016 : 57). Pour prendre un exemple, M. Schotté, après avoir utilisé une méthode 

toute spécifiquement participante dans le cadre de la pratique de cross-country, explique 

que  

« tout se passe comme si chaque coureur filtrait, parmi l’ensemble des concur-

rents, ceux qui sont dignes d’intérêt pour lui et par rapport auxquels il lui im-

porte de se situer, à savoir ceux qui sont d’un niveau proche du sien et suscep-

tible de le menacer (Wouters, 1998, cité par Schotté, 2016 (b) : 214).   

Ainsi, en se confrontant seulement à certaines personnes considérées par le ou la sportif.ve 

comme « digne d’intérêt » dans le cadre d’une comparaison des résultats, celui ou celle qui 

se compare ne fait en fait que reproduire la même hiérarchie. Les individu.es intègrent en 

effet ce qui est « normal » pour eux et elles, c’est-à-dire qu’ils et elles intègrent une cer-
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taine place dans le classement, et inter.agissent en conséquence (Schotté, 2016). Filant 

cette analyse sur la thématique du genre, il pourrait être aisé de se dire que les représenta-

tions communes naturalisent, sur la base de la biologie, un ordre des choses naturel faisant 

que les femmes sont « naturellement » moins fortes que les hommes. Des éléments pluriels 

sont communément mis en avant : différences de testostérone, moindres muscles, etc. En 

attestent les tests de féminité (Bohuon, 2008), qui viennent sanctionner ce qu’est être 

femme ou homme dans le sport. Or, dans les pratiques où femmes et hommes concourent 

ensemble, comme c’est le cas dans le parapente ou bien la course à pied, pour reprendre 

l’exemple de M. Schotté, l’hypothèse faite serait celle d’un mécanisme produisant une hié-

rarchie genrée. En effet, si femmes et hommes s’auto-situent au préalable dans le classe-

ment, considérant qu’il est normal que tel.le concurrent.e soit devant ou derrière, et compte 

tenu du régime de genre, l’hypothèse faite est celle d'une auto-censure des femmes dans ce 

principe de classement. En effet, « un ordre symbolique consacrant tel ou tel type d’ac-

complissement n’émerge en effet jamais de façon isolée. Il s’institue en se positionnant par 

rapport à d’autres, préexistants ou concurrents, pour faire valoir un registre de grandeur 

qui lui soit propre » (Schotté,  2016 : 4).À partir de là, émerge donc l’importance de 

prendre en compte le genre comme principe classifiant. C’est-à-dire qu’il y aurait une sorte 

« d’ordre intégré » genré, mêlé à des explications essentialisantes liées à ce qui relèveraient 

de la « nature des sexes ». Ainsi, sportives et sportifs intégreraient un éthos spécifique lié 

au haut niveau, mais toujours aussi lié au genre. C’est pourquoi, lorsqu'une femme apparait 

en tête de classement général dans un championnat, cela fait office d’exception, d’un 

« événement » en tant que tel. Pour étayer ce propos, prenons en compte le championnat de 

France de 1989 qui s’est déroulé à Vars. Un magazine local explique alors « désormais, 

« « aile » rime avec « elle » » (p. 46). En effet « « elle » s’est classée, fin août, première 

des championnats de France de parapente. Devant tous les hommes, avec la colossale 

avance de 850 points. (…) parce que, en plus, elle est jolie, douce et gracieuse » . Si, dans 7

cet extrait, plusieurs éléments peuvent être analysés sous l’angle des effets du genre (la 

preuve de la féminité et la nécessité de la preuve), pour l’heure, il apparait de s’attarder 

seulement sur le caractère exceptionnel du résultat.  Ainsi, le classement apparait à la fois 

comme principe produit et producteur de sens, dans un cadre interactionniste.  

 Cet extrait de magazine est tiré d’un book personnel effectué par une parapentiste rencontrée dans le cadre 7

de cette étude. La source n’est pas citée, parce qu’inconnue. Il ne s'agissait que d’extraits, de pages décou-
pées. 
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Au-delà du classement, d’autres éléments peuvent être producteurs de hiérarchies au sein 

du haut niveau. En effet, être sportif.ve de haut niveau, c’est aussi être classé.e en fonction 

de la classe sociale puisque l’espace « des sports d’élite [est] socialement hiérarchisé » 

induisant alors « des coûts d’entrée différenciés selon les sports, et par conséquent toute 

une palette d’aspirations probables » (Papin, Viaud, 2018 (a) : 55). En continuité de cette 

analyse en termes de classes, M. Schotté explique ce rapport à un éthos corporel spécifique 

en fonction des classes, qui a lui même une importance dans l’espace sportif. En effet, « la 

maîtrise des émotions, les manières de se tenir, les façons de s’exprimer, etc. sont autant de 

compétences inscrites dans les corps qui déterminent de façon différentielle les possibles 

(…) d’un individu." (Schotté, 2016 (a) : 6). La domination sociale et de genre s’appuyant 

sur les corps et les corps étant un outil de performance dans l’espace sportif, alors il appa-

rait qu’à la fois les principes de classification selon la classe sociale et le genre sont opé-

rants. Tout spécifiquement, la compétition, le haut niveau apparaissant comme des espaces 

où se décuplent les hiérarchies de l’espace sportif amateur, alors ces principes pourraient 

être d’autant plus classifiants. Partant de là, il apparait pertinent « de développer [une] 

nouvelle approche de la performance centrée sur une vision globale, holistique, de la vie 

de l’individu » (Ledon et al, 2015 :  42). Pour expliciter, il ne suffit pas de rendre compte 

des résultats comme un principe neutre de classification de performance, mais de tirer le 

fil, en rendant compte de ce qui se joue dans le classement, dans la mise en scène des 

corps, etc. Ce faisant, dans une perspective inter-sectionnelle, l’espace du haut niveau ap-

parait donc comme un espace où sont données à voir les hiérarchies de genre, de classe, et 

toute une série de hiérarchies émanant plus spécifiquement de ce champ (Viaud, 2015, 

Darmon, Schotté, 2016). Pour conclure, « en tant qu’économie matérielle et symbolique, le 

sport produit des classements dont la détermination n’obéit pas qu’à des logiques spor-

tives » (Marchetti et al, 2015 : 9). À ce titre, les sportives et sportifs se donnant à voir dans 

cette économie, et au sein de ces structures classifiantes, elles et ils sont donc producteur.-

rices et des produits de hiérarchies. Après avoir rendu compte des spécificités du haut ni-

veau, pouvant expliquer la moindre présence des femmes dans les espaces les plus valori-

sés du champ sportif, et notamment du parapente, il s’agit de questionner le sens et la por-

tée des pratiques. Dans ce cadre, l’objectif est de rendre compte des modalités de pratiques, 

des engagements corporels et de risques que celles-ci supposent, pour comprendre la place 

des femmes dans cette hiérarchie symbolique.   
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3.2.Des modes d’engagements différenciés  

 Comme l’explique Raveneau (2006), il est nécessaire de différencier le risque de la 

prise de risque. En effet, la prise de risque renverrait davantage à un « être », à une prise de 

position vis-à-vis d’une situation. Dans la pratique sportive en particulier, ce serait donc un 

type d’engagement d’autant plus fort, c’est-à-dire un risque pris d’autant plus intense que 

la situation initiale, c’est-à-dire que l’aléa en présence. Afin de comprendre l’impact du 

genre sur les modalités de pratiques des hommes et des femmes, il apparait important de ne 

pas seulement s’intéresser à l’exercice du parapente, mais aussi aux modalités de pratique 

de cette discipline. En effet, « la prise de risque détermine les rapports sociaux de sexe en 

même temps qu’elle donne du sens à l’activité sportive qui la génère » (Penin, 2006 : 651). 

C’est pourquoi dans le cadre de ce mémoire et afin de comprendre les modalités de carrière 

des femmes, leur rapport au risque se pose avec acuité. En effet, comme l’explique Rave-

neau (2006), les pratiques de plein air enjoignent la question de la prise de risque, non pas 

seulement seul.e mais en groupe. Il y aurait donc « différentes conceptions de la pratique : 

plus engagées pour certains, plus hédonistes pour d’autres » (Raveneau, 2006 : 587). À 

partir de là, qu’en est-il des modalités d’exercice et de prise de risque dans le parapente ? 

L’analyse sur laquelle s’appuie ce mémoire est celle développée par L. Robène et D. Jo-

rand (2018). Il semblerait que trois modalités de pratiques du parapente puissent être déga-

gées, engageant plus ou moins les corps. La première typologie de pratique est celle qu’ils 

ont appelé « vols planés », qui est assez peu engageante, tant d’un point de vue de la 

conquête de l’espace que du point de vue de la prise de risque. Ces pratiques sont réalisées 

« dans un air calme, sur un beau site, par beau temps » (Robène, Jorand, 2018 : 42). 

Comme vu précédemment au gré des analyses de Clastres, le domaine de l’espace mécon-

nu et aventurier renvoie à des pratiques davantage masculines. Par opposition, ces types de 

pratiques peu engageantes, dans des espaces connus seraient donc, en suivant les analyses 

de Clastres, celles des femmes, en tout cas celles des personnes dont les dispositions sont 

féminines. C’est ce que N. Penin confirme, en expliquant là, ce principe de séparation hié-

rarchisante : « aux hommes donc les prises de risque valorisantes, aux femmes les styles 

d’engagement moins marqués et, par suite, moins distinctifs » (Penin, 2006 : 653). Le se-

cond type de mode d’engagement est le type de vol appelé  

de « soaring », plus techniques et plus « engagés » (à l’aide d’appareils plus 

évolués et plus coûteux) exploitant surtout les « dynamiques de pente », par 
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vents forts, battant des falaises, souvent en bords de mer, parcourues « en va-

et-vient », dans le but principal de rester longtemps en l’air. (Robène, Jorand, 

2018 : 42).  

Cette modalité de pratique s’avère être d’autant plus engageante et risquée. Elle est une 

modalité de pratique exercée par les sportifs et sportives afin de « se 

professionnaliser » (Robène, Jorand, 2018), malgré les risques. Ceci étant, les écueils cor-

porels sont d’autant plus importants dans ce type de pratique. En reprenant l’analyse de N. 

Penin (2006), il apparait que ce type de pratiques serait davantage la panacée des hommes. 

En effet, ces modes d’engagement plus risqués sont souvent nécessaires pour progresser et 

donc accéder à l’excellence sportive (Robène, Jorand, 2018). En termes d’études de genre, 

il apparait que  

les femmes investissent moins les prises de risque, [et donc] atteignent plus 

difficilement les positions privilégiées qu’occupent ceux dont la maîtrise est la 

plus grande. Indirectement donc, les prises de risque sont hiérarchisantes. » 

Faisant intervenir des « vertues courageuses » (Penin, 2006 : 653),  

ces pratiques tendraient donc à hiérarchiser les pratiquant.es. Enfin, la dernière des catégo-

ries de pratiquant.es identifiée est celle que les chercheurs appellent « spiraleurs ». Il s’agit 

de sportifs et sportives qui ont des connaissances techniques importantes et qui cherchent à 

parcourir des longues distances. C’est une modalité de pratique qui se rapproche donc de 

celle des compétiteur.rices étant donné que les compétitions induisent des vols de distance. 

Il apparaîtrait donc que les compétiteurs et compétitrices s’accaparent davantage ce style 

de pratique, avec des voiles d’autant « plus coûteuses et sophistiquées » (Robène, Jorand, 

2018 : 43). Comme l’expliqueNT ces chercheurs « ces pilotes (de plus de cinq ans d’an-

cienneté en 1979) transfuges d’autres sports (surtout du ski) attestent des compétences 

techniques maximales d’une élite de compétiteurs, pour beaucoup déjà professionnalisée » 

(Robène, Jorand, 2018 : 43). À partir de cette classification mettant en lumière les types 

d’engagements plus ou moins risqués, il apparait que les compétitrices, dans ce cadre, ont 

certainement dû passer par la prise de risque, par la seconde modalité de pratique qu’est le 

soaring pour ainsi se professionnaliser, devenir de plus en plus performantes et pouvoir 

ensuite exercer à haut niveau, en compétition. À ce titre, elles remettent en cause les assi-

gnations de genre, les recomposent voire les dépassent, puisqu’elles font leurs des pra-
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tiques symboliquement masculines. Elles iraient dont à l’encontre de ce faisceau de domi-

nations structurelles précédemment étudiées. Cependant, il serait nécessaire de confirmer, 

au sein du haut niveau, les différentes pratiques. Sont-elles genrées? Les engagements les 

plus légitimés et distinguants sont-ils ceux des hommes, y compris dans le haut niveau 

(Penin, 2006)? En effet, il apparait ici une ambivalence : les femmes sont exceptionnelles 

en ce que, pour accéder au haut niveau, pour « se professionnaliser », elles doivent s’enga-

ger dans des formes de pratiques distinctives qui seraient plutôt la panacée des hommes. 

Or, au sein du haut niveau, ce système de classification selon la performance et le genre 

est-il toujours opérant ? Les plus valorisé.es sont-ils ceux et celles qui s’engagent le plus 

dans les pratiques déjà légitimées? Partant du constat que « les institutions d’excellence 

sont donc des institutions classantes, entre ceux qui en sont et ceux qui n’en sont pas, mais 

aussi, voire surtout, entre ceux qui en sont. » (Darmon, Schotté, 2016 : 45), ce système de 

classification ne s’arrêterait pas à l’entrée du haut niveau. D’où l’importance de ne pas 

considérer le haut niveau institutionnel comme un espace homogène. Il y aurait donc des 

systèmes classifiants à l’intérieur même du groupe « parapentistes inscrit.es sur les listes 

ministérielles de haut niveau ». Ce faisant, en prenant en compte les éléments de classifica-

tion liés au genre précédemment vus, il apparaitrait potentiellement que les pratiques sont 

distinctes en fonction du genre, y compris dans le haut niveau. Les femmes parapentistes, 

de par leur engagement dans le haut niveau, se situeraient en haut de la hiérarchie de la 

performance, mais toujours en deçà des hommes.  

3.3.Etre sportive de haut niveau, une légitimation professionnelle en question 

 Etant donnée l’étude portée sur les sportives de haut niveau, il est important de 

comprendre d’un point de vue structurel, ce qu’être reconnue comme sportive de haut ni-

veau par le ministère des sports revêt en termes de possibilités, de rétributions et de recon-

naissance. Afin de donner un aperçu, S. Javerlhiac expose en ces termes la place du haut 

niveau dans la reconnaissance matérielle du travail:  

Le sport de haut niveau présente, en effet, une particularité incroyable, celle 

d’occuper à temps plein des individus sans que cela soit réellement ou toujours 

un métier, sans qu’il y ait nécessairement une rémunération en contrepartie et 

bien que cela constitue l’activité principale de cette personne. (Javerlhiac, 

2010) 

 / 45



Cette explication permet de comprendre que le haut niveau est ambivalent, qu’il pose la 

question du professionnalisme, de l’engagement temporel ainsi que celui de la reconnais-

sance comme métier. Ces aspects, traités ci-dessous, permettent de comprendre en quoi les 

femmes parapentistes à haut niveau sont, à l’instar des hommes dans cette pratique, struc-

turellement dominé.es. Il ne s’agit donc pas d’un particularisme genré, mais une particula-

rité qui peut entrainer des triples vies particulièrement genrées.  

3.3.a. Etre dans la catégorie des sportives et sportifs de haut niveau, de la reconnais-

sance symbolique d’un certain professionnalisme  

 Pour mieux comprendre le sens et la portée du travail sportif dans le champ du tra-

vail, il est nécessaire d’effectuer des distinctions apportant clarté dans l’argumentation. Ce 

mémoire propose une distinction entre travail, performances, professionnalisation, salarisa-

tion et rétributions monétaires, afin de situer la place du travail sportif de haut niveau. 

D’une part, le travail peut renvoyer, dans une conception étendue et marxiste, à « une acti-

vité orientée vers une finalité » (Noguera : 2011 : 138). De plus, ce serait « une forme d’in-

teraction sociale et de communication » (Noguera : 2011 : 138). Enfin, le travail revêt 

une « autoexpression pratique de l’être humain, qui y développe « le libre jeu de ses forces 

corporelles et intellectuelles » » (Marx, 1872 : 319,  cité par Noguera, 2011 : 138). Dans ce 

sens, la pratique du parapente peut-elle est considérée comme un travail sportif ? Selon 

Fleuriel, « le sport est communément situé du côté du loisir par opposition au 

travail » (Fleuriel, 2006 : 87). L’objectif est donc de questionner cette dichotomie. En re-

prenant le faisceau d’indices définitionnel marxiste développé par Noguerra, il est possible 

de caractériser la pratique. La finalité de cette activité peut par exemple être la réalisation 

de tel ou tel parcours, etc. Quant à la dimension sociale, elle est une activité de socialisa-

tion, les parapentistes évoluant dans un cadre d'interaction avec une multitude d’institu-

tions, de pratiquant.es, etc. Enfin, pour ce qui est de l’auto-expression pratique, le para-

pente peut s’avérer être le lieu de l’expression et du développement de compétences et 

connaissances techniques, mais aussi de travail du mouvement corporel. C’est donc un lieu 

où s’affirment et se développement les forces corporelles et intellectuelles. Ainsi, la pra-

tique sportive du parapente est un travail. Quant à la performance sportive, elle peut se me-

surer, en fonction des secteurs d’activité, par la mise en place d’indicateurs qui permettent 

l’objectivation de ce qu’est un travail performant ou non. Dans le champ sportif, il 

conviendra de revenir dessus, cela peut passer par des indicateurs sanctionnés par les fédé-
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rations, notamment au gré de plans de performance fédéraux. Cependant, performance et 

reconnaissance vont-elles de pair ? Le champ sportif est-il un espace social qui a connu un 

processus de professionnalisation ? C’est ce qu'il convient de déterminer. Comment analy-

ser ce processus ? Un faisceau d’indices le permet. En effet, la professionnalisation d’un 

secteur renvoie à plusieurs éléments. D’une part, dans une perspective interactionniste, 

cela renvoie à un processus de reconnaissance sociale de la profession (Dussuet, Flahault, 

2010). Ce groupe, reconnu socialement, devient alors « professionnel ». Comment cela se 

produit-il ? Il s’agit d’un travail interne et externe. Partant de là, de façon externe,  

« les processus de professionnalisation s’appuient à un moment ou à un autre 

de leur déroulement sur l’action publique, c’est- à-dire qu’ils requièrent l’in-

tervention de la puissance publique (...) qui valide l’espace de qualification en 

statuant sur les référentiels de formation et en certifiant les diplômes » (Abal-

léa, 2005, cité par Dussuet, Flahault, 2010 : 40).  

Il y aurait, dans ce processus, un intérêt collectif à la professionnalisation d’un travail. Ce 

faisant, il convient ci-dessous de rendre compte du processus de professionnalisation. Pour 

l’heure, l’objectif est de continuer les distinctions terminologiques. Le processus de profes-

sionnalisation n’implique pas de reconnaissance matérielle, ni de contrat de travail (Artis, 

2018). Les rétributions monétaires sont donc des contreparties financières. Il y a donc une 

reconnaissance matérielle en contrepartie d'une activité qui s’apparente à un travail. Or, 

reconnaissance matérielle ne veut pas pour autant dire salaire, contrairement à ce qu’ex-

pliquent O. Pilmis et V. Cardon (2014). En effet, la salarisation peut se définir comme 

« l’établissement d’un contrat de travail et par le paiement d’un salaire » (Dussuet, Fla-

hault, 2010 : 37). Ainsi, si travail, salarisation, rétributions monétaires et professionnalisa-

tion peuvent aller de pair, ce sont aussi des processus contingents qui ne vont pas nécessai-

rement ensembles. À ce titre, un travail non rémunérateur, qui est exercé dans un cadre non 

contractuel, peut prendre davantage de temps qu’un travail salarié. Partant de ces distinc-

tions, qu’en est-il de la situation des parapentistes dans un champ où il a une valorisation 

du « travail dénié » (Fleuriel, 2006 : 98), aussi appelé « engagement désintéressé »  (Fleu-

riel, 2006 : 96)?  Le statut de sportif de haut niveau participe d’une reconnaissance étatique 

de la performance (Fleuriel, Schotté, 2015). Ce dispositif mis en place au sein des struc-

tures d’encadrement des sports, et tout particulièrement la FFVL dans le cadre de la pra-

tique du parapente, permet de reconnaitre que tel.le sportif.ve a des résultats, mais aussi un 
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potentiel tel qu’il est nécessaire de le valoriser, de l’encadrer afin de le promouvoir. En 

cela, il y a donc un « traitement particulier de la part de l’Etat » (Fleuriel, Schotté, 2015 : 

424). Ce dispositif permet alors d’accéder ou bien de se maintenir dans une situation d’ex-

cellence sportive (Demazière et al, 2015). Ainsi, ce traitement différencié, c’est finalement 

la reconnaissance de compétences, de connaissances techniques, d’un travail ayant des ré-

sultats importants. La performance, dans le sport, revêt des logiques propres, tout en ayant 

des similitudes avec la performance du travail industriel. Comme le soulignent Demazière 

& al,  

dans les activités de production de biens matériels, la performance du travail 

peut dans la plupart des cas être définie comme un volume industriel produit 

dans un temps donné. » Pour faire le parallèle avec la performance sportive, 

les chercheurs expliquent que « pour le travail sportif, la performance peut 

aussi être exprimée dans une valeur numérique, mesurée et chiffrée, qu’il 

s’agisse d’une valeur chronométrique, d’une distance parcourue, d’un nombre 

de points marqués, etc. (Demazière & al, 2015 : nc).  

Il s’agit aussi « d’être meilleur que ses pairs »; en témoignent les projets de performance 

fédéraux de la FFVL qui expriment des classements nécessaires mondiaux pour être recon-

nu.e comme un sportif ou une sportive performant.e, et pour ainsi bénéficier de la recon-

naissance symbolique du niveau de professionnalisme par le Ministère des Sports. Cette 

perspective s’entend aussi au regard de la rationalisation du travail sportif,  avec des « dis-

positifs d’évaluation statistique de la performance » qui a une « fonction d’objectivation 

du rendement des sportifs de haut niveau » (Demesley, Le Noé, 2015 : 209). Pour autant, 

cette reconnaissance du professionnalisme est aussi à comprendre par un style d’engage-

ment dans la pratique particulière. En effet, selon l’analyse vue précédemment et faite par 

Robène et Jorand, le professionnalisme, c’est aussi avoir « des compétences techniques 

maximales » (Robène et Jorand, 2018 : 43). Dans ce cadre, le Ministère des Sports, de fa-

çon décentralisée, reconnaitrait-il non pas seulement des résultats mais aussi ces compé-

tences? Compétences et résultats iraient-elles de pairs dans ce cadre?  

Il est possible d’ajouter à ces termes que l’usage de la professionnalisation dans le sport 

accrédite aussi des compétences, justifiant alors une certaine protection de la part de l’état; 

protection qui a pu être qualifiée d’assistance (Fleuriel et Schotté, 2013). Si ces chercheurs 

ont démontré l’intérêt de ne pas utiliser le terme de « professionnalisme », en opposition à 
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l’amateurisme dans le sport, parce que porteurs d’approximations et de situations très dif-

férentes (Fleuriel, Schotté, 2016), il n’en demeure pas moins que dans le cadre de ce tra-

vail, le professionnalisme est analysé en rapport avec la catégorie légitimée par l’Etat : 

celle de Sportif de Haut Niveau. Dans ce cadre, les parapentistes femmes reconnues 

comme étant de haut niveau sont sommées d’avoir les qualifications, un certain profes-

sionnalisme. Cependant, professionnalisme et rétributions vont-il et elle de pairs? En effet, 

si pour D. Demaizière & al, cette reconnaissance « désigne une rareté, un niveau d’exi-

gence élevé qui justifie les sélections, les écrémages, et l’amplification des rétributions 

symboliques ou matérielles » (D. Demazière & al, 2018 : nc), y-a-t-il vraiment reconnais-

sance matérielle, notamment au gré de rétributions monétaires, de cette performance? C’est 

ce qu’il convient d’analyser désormais. 

3.3.b. Une professionnalisation et une salarisation en question : un fossé de rétribu-

tions matérielles.  

 Pour mettre un coup d’arrêt d’entrée à la perspective d’une rémunération, notam-

ment salariale, il est pertinent de prendre en compte l’analyse de Fleuriel et Schotté 

(2015) : « quand il est question de rémunérer les sportifs, la chose est toujours envisagée 

en suivant la logique du dédommagement et non celle du salaire […] Le statut est en effet 

pensé en termes de devoirs réciproques et non en termes de contrat de travail » (Fleuriel et 

Schotté, 2015 : 439). Par exemple, cela a des conséquences matérielles négatives, notam-

ment sur les droits à la retraite. (Fleuriel, Schotté, 2011). Ainsi, si la reconnaissance de 

sportif de haut niveau peut potentiellement enfanter des rétributions symboliques, puisque 

ayant un statut synonyme de performances rares, cette perspective conduit à considérer le 

gouffre qu’il y a vis-à-vis de la reconnaissance matérielle. C’est ainsi qu’ « en cadrant les 

choses sur le mode du don de soi et des gratifications symboliques, et en appelant à la mo-

rale de l’honneur, le modèle promu « implique [de la part des sportifs] l’acceptation de 

sacrifices familiaux, professionnels et financiers » » (Fleuriel, Schotté, 2015 : 18). Ainsi, 

leur performance serait donc un don de soi (Forté, 2018) pour lequel les politiques pu-

bliques feraient un « contre-don » - pour filer la métaphore - de reconnaissance symbo-

lique. Or, dans ce cadre, la question de la rémunération n’est pas posée. Elle ferait partie de 

l’impensable, et cela peut renvoyer à la construction de la performance olympique, sous 

l’égide des « champions » qui feraient « don de leur performance », en représentant leur 

nation aux Jeux Olympiques (Fleuriel, 2006). Construit sur cette forme de reconnaissance 

 / 49



éternelle, la rémunération aurait donc comme corollaire un asservissement des champions 

au capitalisme. Or, si l’on prend en compte des analyses en termes de classe, il s’agirait 

simplement d’une rémunération en contrepartie d’un travail non pas industriel, tertiaire, 

mais sportif. Dès lors, comment effectuer un engagement sans failles dans la pratique dès 

lors que ce travail n’est pas rémunérateur ? Comment, donc, faire carrière dans le sport 

alors même qu’il est nécessaire, pour vivre dans une société fondée sur le capital, 

l’échange monétaire, d’avoir des rétributions matérielles et pécuniaires ? Ce point de ten-

sion, s’il n’est, jusqu’à présent, non genré, est à considérer de façon structurelle pour, dans 

l’argumentation suivante, comprendre les répercussions sur le travail des femmes dans cet 

univers non rémunérateur. Pour l’heure, il s’agit de tirer les enseignements de cette structu-

ration. 

3.3.c.De l’ambivalence de la situation professionnelle des sportives et sportifs de haut 

niveau 

 Au regard des éléments précédents, la question qui se pose est la suivante :  

Finalement, SHN est-il un métier ? Car derrière le statut de SHN que l’Etat 

n’arrive pas à construire devrait émerger une question que tout le monde 

pourrait être à même de se poser : De quoi vivent-ils ? Le sport de haut niveau 

absorbe la plus grande part de leur temps mais n’est pas, pour les amateurs du 

moins, un métier ?  (Javerlhiac, 2010 : 278).  

En effet, eu égard la structuration du monde sportif de haut niveau, les sportifs et sportives 

ne sont pas nécessairement soumi.se.s à un contrat de travail, alors même qu’ils et elles 

sont dans des situations de travail. Ces dernières revêtent d’ailleurs des situations de su-

bordination qui se retrouvent formalisées, dans le monde du travail salarié, au gré du 

contrat. Ici, la soumission n’est qu’informelle, mais codifiée. En effet,  

les athlètes ne sont pas rémunérés, pour ce qui ressemble à un travail parfois 

contraint dans lequel on leur demande d’être de plus en plus « professionnels 

». Les « injonctions au professionnalisme » reçues ne diffèrent en rien de celles 

adressées aux salariés d’entreprises « ordinaires » (Javerlhiac, 2010 : 278).  
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De ce fait, il existe parfois des arrangements, qui s’écartent parfois de la légalité et té-

moignent de la multiplicité des formes que ce travail prend (Fleuriel, Schotté, 2016, 2020). 

Ainsi par exemple, N. Damont et M. Falcoz mettent en évidence « six types de montages 

caractérisant ces situations de travail » (Damont, Falcoz, 2016 : 100). Ces situations 

« permet[tent] de se rendre compte des possibles, légaux ou illégaux, et de leur complexité 

d’autant plus qu’ils ont tendance à se cumuler pour permettre aux sportifs de se procurer 

assez de ressources pour « vivre en tant que sportif » (Damont, Falcoz, 2016 : 100, 101). 

Ainsi, il s’agirait donc d’une dénégation par passion, à l’instar des cadres techniques spor-

tif.ve.s étudié.es par S. Julhe et M. Honta (2012). De ce fait, il y aurait donc à la fois une 

précarité de rétributions matérielles et financières et une précarité sociale dans le champ du 

sport de haut niveau, pour reprendre cette double qualification de la précarité décrite par S. 

Fortino & al (2012). En effet, la précarité de rémunération peut être comprise au gré de 

l’analyse faite ci-dessus. Celle de la précarité sociale et symbolique s’entend en ce que la 

carrière de sportif.ve de haut niveau peut être arrêtée, parfois de façon brutale, dès lors que 

les résultats de performance ne sont plus de mise.  

Qu’en est-il de la place du parapente dans la hiérarchie des disciplines? A fortiori, qu’en 

est-il de la place des rétributions matérielles et symboliques pour des sportives et sportifs 

qui évoluent dans une discipline minoritaire et peu reconnue ? En effet, le postulat ici fait 

est celui d’un enchevêtrement des hiérarchies. À la fois, se joue dans la différenciation des 

rétributions la place de la pratique dans le champ sportif et professionnel, la place des per-

formances des sportif.ves dans l'échelle des performances. À ce titre, J Demeslay et O. Le 

Noé précisent que les « échelles de performance jouent sur les rémunérations des athlètes 

et constituent des incitations à une croissance de leur rendement compétitf ». (Demeslay, 

Le Noé, 2015 : 210). Or, un faisceau d'indices permet d’affirmer que c'est une pratique 

dominée. Premièrement, quantitativement, le nombre des licencié.es en France est plutôt 

faible, relativement à d’autres sports. Ainsi par exemple, la Fédération Française de Foot-

ball, au 31 janvier 2020, comptait 1 933 680 licencié.es, celle de rugby 195 013 licencié.es 

en septembre 2020. Pour prendre un sport moins populaire, plus individuel et qui peut aus-

si se pratiquer hors cadre institutionnel, à l’instar du parapente, la fédération française 

d’athlétisme comptait 31 4692 licencié.es en 2018. Il faut tout de même faire attention à 

ces chiffres, qui n’apportent rien d’autre qu’une mise en perspective. Face à cette échelle, 

le nombre de parapentistes licencié.es au sein de la Fédération Française de Vol Libre a un 

poids relatif. En effet, en 2018, 39 721 personnes avaient une licence à la Fédération Fran-
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çaise de Vol Libre, dont 26 128 pour pratiquer le parapente. Ensuite, aucune structure fédé-

rale, entreprise privée lucrative rémunère sous la forme d’un emploi les parapentistes, pour 

l’exercice de leur performance. C’est toujours au moyen des dédommagements, ou bien 

par l’exercice d’activités annexes que la pratique de ce sport est porteuse de rétribution. En 

ce sens, le processus de salarisation n’a absolument pas été opéré. De même, si les spor-

tives et sportifs évoluent en équipe de France et dans des clubs, cela ne veut pas dire que 

c’est un sport qui est légitime dans l'espace du haut niveau. En effet, ce n’est ni un sport 

reconnu aux Jeux Olympiques, ni un sport médiatisé. Ce faisant, il est possible de considé-

rer que c’est une pratique dominée dans l’espace des sports. Ainsi l’enchevêtrement des 

hiérarchies conduirait à une disqualification de certain.es sportif.ves. Cette ambivalence de 

la situation « professionnelle » du ou de la sportif.ve de haut niveau est à prendre en 

compte dans le cadre de ce travail dans la mesure où cela peut créer des frictions dans les 

situations de conciliation de carrières. Dans ce cadre, il sera possible d’analyser, à l’aune 

de la perspective du genre, cette conciliation entre les différentes carrières pour penser l’ar-

rêt de la carrière. Ce détour définitionnel sur la structuration de la légitimité symbolique, 

matérielle ainsi que des rétributions monétaires des sportives de haut niveau est la base 

pour comprendre les comportements sociologiques de l’arrêt. 

3.4.Conclusions, enseignements à tirer.  

 Les enseignements à tirer de cette première partie sont multiples. Le parapente ap-

parait, à l’aune de l’ensemble des pans de la pratique, comme la congrégation de symboles, 

de connaissances, compétences qui sont autant de dispositions construites comme mascu-

lines. Dans ce cadre, les femmes parapentistes peuvent être considérées comme déviantes 

par rapport à la norme ; mais force est d’analyser s’il y a processus d’étiquetage ou non de 

la pratique comme déviante avant de tirer des conclusions hâtives. En revanche, si les 

femmes parapentistes peuvent être considérées comme exceptionnelles parce qu’elles sont 

dans un monde masculin, il apparait que la pratique dans le haut niveau n’est pas particu-

lièrement excluante d’un point de vue statistique. Or, les statistiques disent peu sur les mo-

dalités d’engagements, sur les formes symboliques de domination. C’est pourquoi il est 

nécessaire d’aller plus loin dans l’analyse. Enfin, l’étude structurelle de la catégorisation 

de sportif de haut niveau permet de dégager des grandes régularités et enjeux, lesquel.les 

peuvent amener à considérer la place des femmes dans une telle situation structurelle am-

bivalente, mettant en jeu un engagement important, une performance, une excellence, sans 

pour autant qu’il y ait des rétributions matérielles et symboliques. Pour pouvoir considérer 
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la place des femmes non pas simplement d’un point de vue historique et structurel, le choix 

a été fait de s’ancrer dans une démarche interactionniste, et ainsi de comprendre l’engage-

ment puis le désengagement des femmes dans le parapente de haut niveau au gré de la no-

tion de carrière. En effet, afin de comprendre le désengagement de ces femmes considérées 

comme « hors norme », à un moment précis de l’histoire, il est important de rendre compte 

tout d’abord de leur engagement dans cette carrière. Difficile en effet de comprendre la 

sortie de carrière sans en analyser les modalités d’entrée.  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II. DES CARRIÈRES DE FEMMES DANS UN MONDE 

MASCULIN.  

1. L’UTILISATION DE LA NOTION DE CARRIÈRE COMME OUTIL D’OBJEC-

TIVATION POUR PENSER LE PROCESSUS D’ENGAGEMENT ET DE 

DÉSENGAGEMENT DANS LE HAUT NIVEAU. 

 Afin de ne pas considérer que tout se passe de façon logique, que c’est un processus 

homogène, dans un cadre de pratique naturel, sous forme de vocation (Lahire, 2018) pour 

ces femmes de l’exception, la carrière est un outil d’objectivation pris en compte. Une 

étape définitionnelle permet ensuite de penser leurs séquences de vie sportive comme des 

périodes faites d’événements, de bifurcations, parfois même de crises. Ainsi, l’objectif est 

de rendre compte de la carrière sportive dans un tout homogène, mettant en jeu les autres 

sphères de vie individuelles. 

1.1. La carrière, détour définitionnel 

 L’intérêt de l’étude des parcours des sportives de haut niveau dans le parapente ré-

side dans leur exceptionnalité, voire leur déviance. Pour rendre compte de leur désenga-

gement dans le haut niveau, le concept interactionniste de la carrière est utilisé. En effet, 

l’analyse en termes de carrière permet de « rompre avec cette version à la fois évidente et 

continuiste » (Darmon, 2008 : 159). De même, cela apporte une compréhension des singu-

larités, rompant alors avec la vision constructiviste selon laquelle il existe un « caractère 

cohérent et systématique de l’ensemble constitué par les structures sociales, les systèmes 

de dispositions des agents et de leurs actes » (Penin, 2012 : 35). Dans ce cadre, la perspec-

tive à l’intersection entre constructivisme et interactionnisme se pense dans la mesure où 

« le social relève en effet d’un double mouvement: celui du temps long de la fabrication 

des dispositions et des capacités et celui du temps court de leur mise en jeu en situation 

» (Schotté, 2016 (b) : 211).  Si la carrière peut être analysée au gré de différents moments 

particuliers, pouvant être plus ou moins prévisibles, brefs, ritualisés, institutionnalisés 

(Hughes, 1950), cela permet finalement de rendre compte de son caractère objectif. (Gros-

setti, 2006). Afin de comprendre le désengagement des sportives dans cet univers masculin 

où elles sont sous-représentées, il est nécessaire de prendre en considération, aussi, leur 
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engagement (Darmon, 2008). Ce faisant, la notion de carrière est un outil analytique per-

tinent pour saisir les conditions subjectives et objectives d’engagement, la carrière de haut 

niveau et ses modalités, ainsi que les conditions du désengagement. Ainsi, ce concept per-

met de « construire un modèle séquentiel » (Becker, 1985 : 45). L’intérêt d’utiliser ce 

concept réside dans le fait que « cette notion désigne […] aussi bien les faits objectifs rele-

vant de la structure sociale que les changements dans les perspectives, les motivations et 

les désirs de l’individu » (Becker, 1985 : 47). C’est pourquoi il est apparu primordial de 

rendre compte en première partie de la structuration du champ sportif et plus spécifique-

ment du champ du parapente afin de pouvoir, ensuite, rendre compte des faits qui relèvent 

des perspectives individuelles. L’analyse de séquences ne permet pas seulement de rendre 

compte de la dimension sportive, mais aussi de toutes les autres dimensions de vie qui 

permettent de comprendre cette carrière sportive. Cette notion permet, de plus, d’étudier 

les imprévus, ruptures, bifurcations, crises et carrefours de vie, c’est-à-dire autant d’évé-

nements et de séquences qui recomposent, redéfinissent les rapports sociaux ainsi que la 

carrière de sportive de haut niveau.  

 Après avoir rendu compte de façon générale de l’intérêt de l’utilisation de la notion 

de carrière, cette dernière est appliquée au champ sportif, et puis plus spécifiquement à la 

discipline du parapente. 

1.2.La carrière des femmes dans un sport considéré comme masculin, des conditions 

spécifiques 

 Considérer la carrière sportive, c’est prendre en considération des conditions liées à 

la structuration du monde social en général, mais aussi des particularités structurelles liées 

au champ du sport. D’une part, de nombreuses études en psychologie du sport ont porté sur 

les transitions des athlètes de haut niveau. Ces chercheurs et chercheuses identifient à la 

fois des phases dans les carrières sportives, en relation avec les autres sphères de l’exis-

tence telles que l’école, l’entrée dans la vie professionnelle mais aussi la mise en couple, 

etc. (Wylleman & al 2004 (a), Wylleman et al, 2004 (b)). Ces études en termes de psycho-

logie mettent en évidence l’existence de transitions selon leur caractère plus ou moins pré-

visible :  

Athletes will face one of two types of transitions throughout their athletic ca-

reer: (a) predictable and anticipated or “normative” transitions, or (b) non-
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normative transitions (Schlossberg, 1984; Wylleman et al., 2004). As a result, a 

systematic understanding of the phenomenon of career transitions and career 

stages is essential in order to support elite athletes' career transitions (Wylle-

man & Reints, 2010). A normative transition for athletes may be the transition 

from junior to senior level sport, from regional to national level competition, 

from amateur to professional status, or from active participation to disconti-

nuation from competitive sport (Wylleman & Lavalle, 2004). On the other 

hand, non-normative transitions are commonly unpredicted, unanticipated, and 

involuntary (Schlossberg, 1984). They also include non-events, or events that 

an athlete expects or hoped for that did not come to fruition (Schlossberg, 

1984). (Knights et al, 2016 : 4,5) 

Or, ces éléments psychologiques de transitions, mais aussi de liens avec les autres dimen-

sions de l’existence sont étudiés au gré de la sociologie interactionniste. Effectivement, via 

l’étude des cavalières et cavaliers dans le haut niveau, V. Chevalier mais aussi F. Le Mancq 

ont mis en évidence l’importance de l’utilisation de la carrière. V. Chevalier met en pers-

pective les séquences liées à l’évolution des sportifs vers la performance, laquelle à néces-

sité des périodes de « découverte » puis de « formation », et enfin de « continuation » vers 

l’excellence sportive (Chevalier, 1996). Quelques années plus tard, F. Le Mancq (2007) 

étudie particulièrement les carrières des femmes, alors sous-représentées dans le haut ni-

veau alors même qu’elles sont sur-représentées dans le niveau «amateur ». Comme elle 

l’explique, « aborder ces parcours comme des « carrières » autorise une démarche dia-

chronique et pluridimensionnelle » (Le Mancq, 2007 : 128), avec la prise en compte des 

éléments extra-sportifs pour penser la carrière des cavalier.es de haut niveau. Ceci étant, en 

prenant en compte le genre dans l’analyse en termes de carrière, il peut apparaitre des dif-

férences de transition (Stambulova, 2010), mais aussi des adaptations dans un sport comme 

le parapente, particulièrement masculin. La démarche des femmes dans ces sports-là n’est 

pas la même puisque devant rendre compte tout spécifiquement de dispositions mascu-

lines, sans pour autant perdre de vue leurs dispositions féminines. Ceci peut être mis en 

perspective avec les études de J. Thomas (2012), selon laquelle  

il y a le temps de l’enfance où l’on peut être un « garçon manqué », et celui du 

passage à l’adolescence, où il faut en quelque sorte « se ranger », et où le sexe 

biologique doit désormais impérativement déterminer le « sexe social » et ce 
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qui s’ensuit en termes de choix, pratiques, apparence, rapports avec les gar-

çons. (Thomas, 2012 : 69).  

C’est pourquoi la carrière des sportives est à prendre en compte dans une analyse pluridi-

mensionnelle, exposant les particularités d’être femme dans un monde masculin. Pour 

l’heure, il est possible de penser l’engagement et le désengagement au gré des concepts 

d’événements, potentiellement genrés, menant à des bifurcations; lesquelles sont parfois 

crises. Le cadre d’analyse est donc celui des crises dispositionnelles, lesquelles permettent 

de rendre compte de l’importance ou non du genre dans leur sortie de haut niveau.  

1.3.Penser les engagements et désengagements au gré des concepts d’événements 

 L’objectif ici est double. Il s’agit d’une part de ne pas essentialiser le parcours spor-

tif, ni de le considérer comme une suite logique d’événements menant vers le haut niveau, 

ainsi qu’une suite logique d’événements préparés menant vers l’arrêt du haut niveau pour 

une carrière renouvelée dans un autre cadre social. Ceci peut être mis en relation avec la 

volonté de lutter contre l’illusion biographique, c’est-à-dire de considérer sa carrière spor-

tive de façon homogène, comme un tout sans doute, sans désillusions objectives de résul-

tats mais aussi sans failles de motivation ou autre éléments. Ce faisant, il s’agit de rendre 

compte de la pluralité des dispositions menant à l’engagement dans le parapente pour des 

femmes, puis de penser, par la suite, leur désengagement au gré d’une analyse de genre et 

toujours via le concept de carrière.  

Partant de là, « le terme de « bifurcation » est apparu pour désigner des configurations 

dans lesquelles des événements contingents, des perturbations légères peuvent être la 

source de réorientations importantes dans les trajectoires individuelles. » (Bessin et al, 

2009 : 9). Il s’agirait donc de  

situation dans laquelle une séquence d’action partiellement imprévisible pro-

duit des effets durables. Il n’y a pas de bifurcation sans la mise en rapport d’au 

moins deux niveaux de temporalité et sans l’hypothèse que le temps court peut 

influer sur le temps long et ce qui se passe dans le temps court est au moins 

partiellement imprévisible (Grossetti, 2006 : 15).  

La bifurcation renverrait donc à ce qu’Hughes appelait les « tournants de 

l’existence » (Hughes, 1950, 1996, cité par Grossetti, 2006 : 12), c’est-à-dire des séquences 
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qui se succèdent, s’enchâssent de telle sorte que « ces phases de transition peuvent être 

plus ou moins prévisibles, brèves, ritualisées, institutionnalisées. » (Grossetti, 2006 : 12). 

Ainsi, dans le cadre des femmes dans le parapente, force est d’analyser la façon dont elles 

évoluent, s’engagent et se désengagent dans le parapente. Il est possible de considérer leur 

engagement et leur désengagement non pas comme un processus simple et linéaire, mais 

plutôt comme des séquences successives d’engagement, de désengagement, le tout tou-

jours en lien avec les dimensions symboliques individuelles ainsi que les choix effectués et 

séquences des autres sphères de la vie. La carrière des femmes dans le haut niveau est donc 

considérée comme une « rupture de linéarité biographique » (Bidart, 2006 : 31), au sein de 

laquelle des ruptures et crises peuvent elles aussi apparaitre, rendant alors le haut niveau 

comme un élément contingent pouvant être lieu de réorientation ou comme un élément, 

une séquence à laquelle se succède une autre séquence (Bidart, 2006). De même, l’objectif 

est de ne pas considérer la carrière sportive comme ayant nécessairement une haute symbo-

lique pour les sportives, mais plutôt en la considérant avec les autres carrières : familiales, 

professionnelles rémunératrices, etc. Il s’agit alors de rendre compte de mise en arrêt de 

certaines des carrières, d’engagements progressifs, de désengagements soudains, et inver-

sement. Bref, de toutes ces séquences, bifurcations et crises potentielles dans les diffé-

rentes carrières sociales des sportives, il est possible de cerner les conditions de l’engage-

ment plus long, ou bien de désengagements anticipés, soudains dans la pratique sportive. 

De même, « l’importance du changement opéré prouve de ce que cette crise traverse di-

verses sphères de la vie, les « contamine » mutuellement alors qu’elles seraient sinon res-

tées relativement distincts dans leur logique, rythmes, cohérence » (Bidart, 2006 : 32).  Il 

apparait donc la nécessité de rendre compte de l’arrêt de la carrière du haut niveau non pas 

seulement au prisme de la carrière sportive ; les différentes carrières étant enchâssées. Ain-

si par exemple, selon Hughes (1996), et cela a été mis en exergue par Bonnet, Collet et 

Maurines, (2006) « les événements de la vie conjugale et familiale et la carrière profes-

sionnelle de chacun des conjoints [sont reliés] » (Bonnet et al, 2006 : 75, 76). En termes 

professionnels,  

la vie de travail apparaît comme une suite de seuils, d'étapes, de bifurcations 

dont la carrière marque le cours; ou mieux : la carrière est cette séquence 

même de statuts, de rôles, d'honneurs, pour autant que la profession (et non 

pas le talent personnel, ni la famille, ni le hasard, ni d'autres circonstances) en 

déterminent la chronologie  (Tréanton, 1960 : 73).  
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En ce qui concerne la particularité de la carrière d’une femme et de l’enchâssement des 

carrières, il apparait que  

les suivis de carrières de jeunes réalisés par le CEREQ (Couppié, Epiphane, 

2007) montrent comment, partant de situations professionnelles relativement 

proches, les jeunes hommes et les jeunes femmes issus des formations supé-

rieures voient leurs itinéraires diverger progressivement, avec, huit ans après 

leur sortie de l’école, l’apparition d’inégalités significatives, alors même que 

cette période de la vie est celle précisément des constructions familiales.

( Duru-Bellat, 2013 : 95).  

Ce faisant, tout l’intérêt réside dans la compréhension de la concordance des différentes 

carrières, particulièrement pour une femme. Plus spécifiquement, au-delà de l’engagement 

dans la carrière, le désengagement apparait tout aussi important afin de saisir la façon dont 

des sportives exceptionnelles de par leur choix de pratique et de par leur position dans la 

hiérarchie des pratiquant.es (Penin, 2012) sont, ou non, rattrapées par leurs conditions de 

« femme ».  

 Pour l’heure, l'objectif est de comprendre le désengagement sportif dans un 

contexte de recherches sociologiques et psychologiques, où l’arrêt de la carrière apparait 

tantôt comme une « mort sociale », tantôt comme une renaissance. À partir de là, il sera 

question de situer scientifiquement ce travail dans cette pluralité de concepts.  

 En continuité de l’argumentation précédente, l’objectif est de rendre compte de 

l’état de la recherche dans le champ sociologique, dans le désengagement de haut niveau 

afin de situer la recherche actuelle. En effet, il existe davantage de ressources scientifiques 

dans le champ psychologique, c’est pourquoi il est apparu important de faire un tour d’ho-

rizon des positionnements. Les champs de recherches n’étant pas des mondes séparés, 

alors il apparait justifié de l’étudier afin de conceptualiser ce présent mémoire. Tout 

d’abord, si certain.es chercheur.euses considèrent la fin de la carrière sportive comme une 

mort sociale, basée sur des conceptions de gérontologie (Greendorfer & Blinde 1985, 

d’après Stéphan, Bilard, Ninot, 2005), il apparait que ce travail ne se situe pas dans ce 

sillon. En effet, plutôt qu’une fin en soi, le désengagement est considéré comme un pas-

sage, comme « une conséquence naturelle de [l’]activité » (Beauchamp, 1998 : 303), à 

rendre compte dans un contexte pluridimensionnel. L’objectif est en effet de ne pas pré-
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supposer que l’arrêt de carrière de haut niveau est traumatique, dont la reconversion est 

pensée de façon unidimensionnelle (Stéphan, Bilard, Ninot, 2005, Fleuriel et Schotté, 

2011). Néanmoins, il n’en demeure pas moins que l’arrêt de la carrière de haut niveau re-

met en question divers pans de la vie d’un.e individu.e, puisque la carrière en elle-même 

est enchevêtrée dans les autres carrières. Ceci étant,  

la reconversion n’est pas seulement un changement de « statut » et de « rôles » 

(Linton, 1936), elle est aussi un « processus de bifurcation biographique» (Ne-

groni, 2005, 331). […] C’est une «expérience de conversion de soi » (Negroni, 

op. cit., 331) qui implique l’individu et l’oblige à remettre en cause ses objec-

tifs antérieurs, le conduisant souvent à rompre avec son milieu social d’appar-

tenance. ( Javerlhiac, 2010 : 177) 

La transition implique donc une recomposition des carrières, tant dans leurs modalités, que 

dans leurs engagements corporels, etc. C’est pourquoi  

la transition suivant l’arrêt de carrière sportive de haut niveau est potentielle-

ment porteuse de crise (Lavallee et al., 1997) car l’entrée dans un « nouveau 

monde » entraîne chez l’athlète de haut niveau des changements sociaux, pro-

fessionnels, corporels, et de son style de vie. (Stéphan, Bilard, Ninot, 2005 : 

41).  

Il peut parfois y avoir une période de « flottement identitaire », comme l’a souligné Cha-

malidis (1997, d’après Stéphan, Bilard, Ninot, 2005 : 45). Néanmoins, il ne faut pas ou-

blier que dans ce cadre, l’individue sportive est active, elle n’est pas que soumise à la si-

tuation structurelle. En effet, Lavallee, Grove, et Gordon (1997) considèrent six causes vo-

lontaires menant à l’arrêt de carrière sportive de haut niveau : l’engagement dans les études 

ou le travail, la perte de motivation, la politique sportive, la baisse de performance, les fi-

nances, l’ennui. Ceci étant, bien que le caractère volontaire puisse être questionné, notam-

ment dans le cadre du facteur financier par exemple, il n’en demeure pas moins que cer-

tains retraits du haut niveau ne sont pas toujours totalement subis, ni volontaires. C’est 

pourquoi  
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l’arrêt de carrière sportive, plus qu’un événement abrupt et inévitablement 

traumatique, induit une phase de transition et d’adaptation à un nouvel état. Il 

s’avère important, à la lumière de la littérature, de considérer cette transition 

en tant que phénomène dynamique, inscrit dans une temporalité, et nécessitant 

des remaniements des attitudes, conceptions, et valeurs de l’ancien athlète afin 

d’adhérer aux changements d’environnement. Ce phénomène est de même mul-

tidimensionnel. En effet, les dimensions construites sur la base de l’accomplis-

sement sportif sont remises en question par la transition. Ainsi, les dimensions 

socio- professionnelle et corporelle sont influencées par l’arrêt de carrière 

sportive de haut niveau, et ont chacune des répercussions psychologiques plus 

globales. (Stéphan, Bilard, Ninot, 2005 : 53, 54) 

Dans le cadre de l’état de l’art sur les facteurs et modalités d’arrêt de la carrière sportive, 

ce travail se pose dans le sillon des recherches considérant l’arrêt du haut niveau comme 

un phénomène multidimensionnel ancré dans une pluralité de carrières, pouvant faire in-

tervenir une multitude de raisons et dispositions. Dans ce cadre, l’actrice sportive n’est pas 

simplement morte socialement, ne renait pas non plus, mais recompose ses carrières, au 

gré de son pouvoir d’action, et dans un cadre structurel parfois contraignant (Martuccelli, 

2008).  

Ainsi, tout au long de ce travail, c’est le concept de carrière qui est utilisé pour rendre 

compte de la participation des femmes dans un monde d’hommes, à savoir celui du para-

pente de haut niveau, ainsi que leur arrêt. Exposer les dispositions qui les amènent à recon-

sidérer leur engagement, et de ce fait à stopper leur carrière de haut niveau n’est possible 

qu’en identifiant leurs conditions et modalités d’engagement. Ce faisant, il est tout d’abord 

nécessaire de rendre compte des dispositions spécifiques nécessaires à leur entrée dans le 

haut niveau de parapente, partant du postulat qu’il s’agit d'une situation où les issues ne 

sont pas nécessairement prévues, mais dont on sait que c’est une période de vie qui va se 

produire. En effet, il s’agit d’une « retraite » qui a la particularité, dans le cas des spor-

tives, de sous tendre une temporalité floue. En effet, les sportives sont sorties du haut ni-

veau entre 29 à 43 ans. Ce n’est donc pas une sortie de carrière qui est institutionnalisée 

comme c’est le cas dans d’autres univers sociaux, autour de 60 ans, ni comme la plupart 

des sports de haut niveau mettant en jeu des dispositions physiques spécifiques, comme ça 

peut être le cas dans la gymnastique, le football, etc. De ce fait, cette sortie de carrière a la 
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particularité d’être une séquence plutôt prévisible, mais dont la temporalité n’est pas défi-

nie (Grossetti, 2006).  
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2. L’UTILISATION DE DISPOSITIONS SEXUÉES PLURIDIMENSIONNELLES 

POUR RENDRE COMPTE DE L’ENGAGEMENT DES PARAPENTISTES DANS 

LE HAUT NIVEAU 

 Etant donné la structuration du parapente et compte tenu du pouvoir d’action des 

sportives dans cet univers contraint du masculin : Y-a-t-il des dispositions sexuées spéci-

fiques nécessaires pour ces femmes de l’exception pour qu’elles fassent leurs les modalités 

de pratique masculines ? Au gré de l’étude de leur socialisation ainsi que de leur milieu 

d’appartenance de classe, il est possible d’établir un « profil-type » de la parapentiste de 

haut niveau. Ce profil-type, s’il laisse transparaitre certaines dispositions sexuées inver-

sées, montre aussi, en filigrane, que ces femmes détiennent des dispositions sexuées hété-

rogènes qu’elles exploitent dans des contextes particuliers.  

2.1. L’importance des dispositions masculines pour rentrer dans la carrière ; étude de 

la socialisation des sportives. 

 En matière de socialisation sexuée, le monde social constitue une sorte d’institution 

totale, socialisant de manière permanente et de multiples façons les individu.es à de telles 

différences (Bourdieu, 1984). Or, le champ sportif est intégré au monde social, c’est-à-dire 

qu’il existe des principes de différenciation, de hiérarchisation qui ont aussi bien lieu dans 

le champ sportif, que dans un autre champ social. Ceci étant, il apparait donc une homolo-

gie structurale entre les différents champs sociaux. Puisque la socialisation sexuée est un 

des principes socialisateurs qui a le plus d’effets, il convient de se pencher sur ses modali-

tés et effets dans le champ sportif, et plus spécifiquement dans la discipline du parapente. 

Si P. Berger et T. Luckman (1987, d’après Courty, 1988) distinguent les périodes de socia-

lisation primaire et secondaire, il s’agit ici plutôt de rendre compte dans cette première par-

tie des modalités de la constitution de dispositions sexuées en partie inversées. Elles sont 

des constantes de l’investissement des femmes dans des mondes d’hommes. Après quoi, 

l’objectif est de se pencher sur une des modalités de retranscription comportementale de 

cette socialisation mettant en jeu des dispositions masculines : la figure repoussoir du fé-

minin. Ces deux parties ont pour objectif de démontrer en quoi l’investissement des 

femmes dans le parapente est fonction d’une socialisation mettant en exergue des disposi-

tions masculines, alors intériorisées. 

2.1.a.La construction de dispositions sexuées en partie inversées 
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 La constitution de dispositions sexuées, en parties inversées, c’est-à-dire mascu-

lines pour les personnes nées femmes, est constitutive du parcours de celles-ci dans un 

monde d’hommes. Il est possible de considérer les dispositions sexuées comme un  

ensemble de schèmes de perception, de pensée et d’action propres à une caté-

gorie de sexe, sont au principe de «comportements de genre» (genderisms) 

(Goffman, 2002) ou, autrement dit, «d’hexis corporelles» spécifiques (Bour-

dieu, 1980), manières particulières de considérer, de tenir, et d’exercer son 

corps, socialement interprétées comme « féminine » ou « masculine ». (Men-

nesson, 2004 : 70).  

Dans le cas des femmes dans un monde masculin, il apparait que ces dispositions de genre 

ont été construites au gré de la socialisation, sur le mode masculin. Ainsi par exemple, les 

femmes guides de haute montagne ont été socialisées de telle sorte que s’accumulent in-

culcation du modèle sportif et incorporation de dispositions masculines. En effet, celles-ci 

connaissant soit une acculturation à la montagne au gré de la socialisation primaire, avec 

une initiation précoce réalisée dans le cadre familial, soit durant la « socialisation secon-

daire au sein de groupes de pairs masculins » (Mennesson, 2005 (a) : 119); elles ont donc 

construit leur métier sur la base de ces dispositions. Souvent, le cadre de leur apprentissage 

était masculin. Cela vient valider les analyses macro-sociologiques qui approuvent l’im-

portance du père, dans les couples hétérosexuels, dans la transmission d’une passion spor-

tive particulière et compétitive (Mennesson, 2011). C. Mennesson explique que lorsque 

l’acculturation a eu lieu durant la socialisation primaire, c’était soit par leurs pères, soit par 

leurs frères (Mennesson, 2004). De façon analogue, ce modèle de personne-ressource d’un 

genre conforme à la pratique s’avère être opérant (Mennesson, 2011). C'est ce que C. Chi-

mot confirme à propos des sportifs engagés dans la pratique de la gymnastique rythmique 

(Chimot, 2014). Quant à l’acquisition de dispositions masculines durant la socialisation 

secondaire, cela a été fait via des cadres socialisateurs masculins : parfois des « étudiants 

poursuivant le même cursus universitaire » ( Mennesson, 2005 (a) : 121), parfois « des col-

lègues exerçant dans le même milieu professionnel » (Mennesson, 2005 (a) : 121). De 

même N. Penin explique :  

Dans les « carrières » sportives, la présence d’instigateurs de pratiques appa-

raît comme une constante. Quelques acteurs de la socialisation sont extrême-
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ment présents dans les trajectoires de celles que nous avons rencontrées. Les 

pères se posent comme les premiers initiateurs des pratiques sportives. Au 

cours de l’enfance, ils sont présentés comme les acteurs de référence: c’est à 

leur contact et sous leur impulsion que se construisent les premiers goûts et se 

concrétisent les premiers engagements sportifs. (Penin, 2004 : 202) 

Parfois même, ces femmes-là sont dans des configurations familiales telles qu’elles appa-

raissent comme le « garçon manquant » ou le « garçon défaillant » (Le Mancq, 2007 : 45). 

Dans tous les cas, elles connaissent des groupes de pairs masculins à un moment où à un 

autre, à l’instar des chirurgiennes (Zolesio, 2009, (a), (b)) ou bien des dirigeantes dans la 

finance (Boussard, 2016). Dans ce cadre, «leurs dispositions « mentales » et « comporte-

mentales » enfantines masculines (Zolésio, 2010) semblent être une clé de leur intégration 

dans le groupe masculin, et, dans ce contexte, particulièrement activées voire 

renforcées » (Thomas, 2013 : 61). En ce qui concerne les dispositions sportives, celles-ci 

sont aussi une constante de leur socialisation, notamment primaire, avec l’importance du 

soutien familial. A ce propos, L. Forté explique que  

l’implication familiale, souvent synonyme d’une socialisation athlétique pré-

coce, primaire et par là même garante de la construction de dispositions spor-

tives fortes et durables a d’autant plus d’influence sur les dispositions spor-

tives des athlètes qu’elle est l’objet de bénéfices sociaux qui s’expriment dans 

des échanges, relations et partages d’émotions. (Forté, 2006 : 61).  

Plus spécifiquement, l’analyse apparait particulièrement pertinente lorsqu’il s’agit de 

rendre compte des pratiques sportives à risques. Il apparaît en effet que « les « femmes du 

risque » ont pratiqué de manière précoce les sports, les prises de risques » (Penin, 2004 : 

202). De ce fait, la famille, et plus spécifiquement les pères, frères apparaissent à la fois 

comme les cadres socialisateurs de la symbolique masculine, mais aussi comme les cadres 

protecteurs et motivateurs, permettant alors aux femmes de s’engager dans une pratique 

sportive de façon durable. À ce propos, l’analyse de B. Lavigne (2014) est pertinente :  

le soutien familial apparaît jouer un rôle clé dans l'investissement sportif. Huit 

des dix femmes rencontrées considèrent avoir été grandement encouragées 

dans leur enfance à faire du sport et sont entourées depuis toujours par des 
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gens qui en font et qui le valorisent. Leur pratique sportive est alors jugée 

normale et elles semblent avoir eu tendance à se rapprocher de gens sportifs à 

l'âge adulte, ce qui favorise la poursuite de leur investissement dans le sport.  

(Lavigne, 2014 : 59, 60) 

Si l’investissement dans le sport masculin est ici bien analysé, cela ne dit rien spécifique-

ment sur l’investissement dans le haut niveau. En effet, comme il a été vu, le haut niveau 

est une modalité particulière, mettant en jeu des dispositions sportives et extra sportives. L. 

Forté explique à ce titre que « l’investissement durable dans la pratique athlétique de haut 

niveau est apparu comme relevant d’une socialisation sportive précoce, essentiellement 

familiale, impliquant des formes particulières d’articulation des différentes scènes sociales 

» ( Forté, 2006 : 57). Quant à l’importance des dispositions masculines dans le haut niveau, 

où les compétitions sont la norme,  

les sujets féminins sont moins sportifs et compétitifs que tous les autres profils. 

Les sujets androgynes sont souvent sportifs et compétitifs et comme les indiffé-

renciés investissent plus facilement des activités appropriées aux deux sexes ou 

non congruentes avec la dimension de leur CDS de genre la plus marquée. Les 

sujets indifférenciés sont moins sportifs et compétitifs que les masculins ou an-

drogynes. (Millan, Molinier, 2017 : 32, 33).  

Ces analyses viennent donc renforcer l’argumentaire ci-dessus, mettant alors en lumière 

l’importance des dispositions masculines et sportives acquises lors de la socialisation pri-

maire dans un cadre familial encourageant.  

 À partir des éléments abordés, il est désormais possible de rendre compte du ren-

forcement des dispositions masculines au gré de la figure de repoussoir de la symbolique 

féminine. Cela permet de comprendre contre quoi les femmes investies dans le haut niveau 

de parapente ont construit des dispositions sexuées en partie masculines. 

2.1.b. Une socialisation et des sociabilités construites sur la base du repoussoir de la 

figure féminine 

 La socialisation masculine va de pair, voire se renforce au gré de la figure de re-

poussoir du féminin. En effet, pour que la socialisation de genre se produise et pour qu’elle 
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continue de perdurer, il apparait qu’il faut qu’il y ait un intérêt à se conformer à un genre 

particulier, et ainsi à repousser l’autre (Lahire, 2001, Chimot, 2014). C’est en cela que l’on 

peut comprendre l’incorporation d’attitudes « viriles », dominantes donc, sur la base d’une 

hiérarchie de genre. Celle-ci produit et entretient ce principe de hiérarchisation entre le 

masculin et le féminin. À cet égard, C. Mennesson explique que « toutes les guides dé-

clarent avoir participé pendant leur enfance à des "jeux de garçons" en leur compagnie, 

témoignant ainsi d’une certaine distance à l’égard des modes de socialisation spécifiques 

aux groupes féminins » (Mennesson, 2005 (a) : 121). N. Penin confirme cette thèse, et plus 

spécifiquement pour les femmes exerçant des pratiques à risques : 

 A contrario, les modèles sportifs féminins, sont très peu valorisés. Sandrine, 

alors qu’elle souhaite faire du parachutisme avec son père, refuse les sports « 

féminins » que propose (ou impose) sa mère. On observe donc la coexistence 

de principes de socialisation différents qui donnent lieu à une adhésion diffé-

rente aux rôles et attitudes présentés. La valorisation des modèles masculins 

est associée à un déni des modèles féminins. (Penin, 2007 : 203).  

Ces hiérarchisations et incorporations du masculin comme un principe hautement désirable 

est donc perceptible dans leur discours, leur hexis corporel, c’est-à-dire dans leur habitus 

qui est basé sur le mode de la virilitude. En effet, V Boussard, à propos des travailleuses 

dans les fonctions dirigeantes de la finance, explique cela : « Observée lors de réunions 

avec des clients, les autres dirigeants ou ses équipes, elle manifeste en permanence un 

comportement plutôt rude, un vocabulaire ou un humour plutôt associé à la 

virilité» (Boussard, 2016 : 61). Etant donné qu’il s’agit, dans la présente étude, de considé-

rer les sorties de carrières de sportives de haut niveau dans le parapente et compte tenu de 

l’apparition du parapente et de son développement dans les années 1975, 1980, structurée 

aussi dans ce temps-là via la FFVL, alors il apparait qu’il s’agit par la même des pion-

nières. En effet, l’équipe de France a été constituée à peu près à ce moment-là. Or, l’étude 

de la population rend compte de femmes qui ont été les pionnières du haut niveau dans le 

parapente. Partant de ce fait, le caractère viril de ces femmes exceptionnelles, dont la théo-

rie a été en partie déboutée par N. Le Feuvre et C. Guillaume (2007), reste pertinente. 

C’est pourquoi l’analyse en termes de dispositions sexuées inversées (Mennesson, 2004), 

peut apparaitre pertinente, bien qu’il faille comprendre que ce n’est pas systématique 

(Mennesson, 2004, Penin, 2007). D’autant plus, il convient de rester vigilant dans la me-
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sure où la population recoupe des sportives ayant exercé à des périodes très différentes. 

C’est dans ce cadre qu’il faut rendre compte de l’ambivalence de la socialisation, nuançant 

alors cette approche binaire. Cela pourra être confirmé ou infirmé au gré des résultats du 

terrain. Pour l’heure, il s’agit d’enchevêtrer analyses en termes de genre et celles de classes 

pour mieux rendre compte des dispositions des femmes parapentistes de haut niveau. 

2.2.Une analyse de classe mettant en lumière la sur représentation des femmes de sta-

tut social élevé 

Dans le champ sportif, il apparait une « déperdition sexuée » (Davisse 1996 ; Davisse, 

Louveau 1998, d’après Louveau, 2004 : 168) à l’adolescence généralisée (de Bruyn, Brin-

gé, 2006) mais qui serait d’autant plus importante que l’on descend dans l’échelle sociale, 

et que l’on se situe du côté du genre féminin (Louveau, 2006). À partir de là et puisque le 

rapport au corps est lui aussi différent en fonction des classes sociales, il  

faut considérer la surdétermination de la position sociale dans cette sexuation 

des pratiques, puisque l’on sait que la division du travail tend à s’atténuer à 

mesure que l’on monte dans l’espace social, ou tout au moins à évacuer les 

visibles dimensions physiques pour se déplacer sur d’autres formes de « com-

pétences » ou « qualités ». (Louveau, 2004 : 174).  

Ces analyses permettent de conclure qu’en prenant le cas des sportives de haut niveau, et 

considérant qu’elles ont eu une socialisation sportive précoce, des dispositions sexuées in-

versées, il est possible de conclure qu’elles n’ont pas nécessairement fait partie de cette 

cohorte d’adolescentes ayant subi cette « déperdition » sportive. Ceci étant, afin de ne pas 

généraliser ni donner de conclusions trop hâtives, il est nécessaire de considérer les ana-

lyses de classe au niveau de la discipline particulière du parapente. Comme il a été vu pré-

cédemment, le parapente est un de ces sports qui nécessite à la fois des ressources finan-

cières (pour l’achat du matériel, par exemple) mais aussi des dispositions techniques im-

portantes de la part des pratiquant.es. De plus, le haut niveau est un mode d’engagement où 

la technicité fait partie intégrante des compétitions nationales et internationales, donc, des 

compétitrices. C’est pourquoi la technicité peut être considérée comme, a priori, une dispo-

sition incorporée. Or, la technique - "caractérisée par une forte composante technologique, 

liée aux appareillages » - Pocciello (1999: 55) n’est neutre ni d’un point de vue du genre, 

ni d’un point de vue de la classe. En effet, comme le souligne C. Pocciello (1999),  
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le vol libre français comprend en 1980, à l’instar de la planche à voile, une sur 

représentation d’ingénieurs et de techniciens. Ceux-ci transfèrent et gèrent, 

dans cette activité de loisir intense et absorbant, leurs propriétés sociocultu-

relle, leur culture technique et leurs compétences technologiques. (Pocciello,  

1999 : 67) 

De même, il serait nécessaire d’avoir des compétences en termes d’aérologie, de météoro-

logie (Robène, Jorand, 2018). Ainsi, il y aurait une homologie structurale entre les 

« monde sportif » et « monde professionnel », bien que cette séparation soit tout à fait 

floue (Damont, Falcoz, 2016, Fleuriel et Schotté, 2016). Les femmes parapentistes de haut 

niveau feraient partie des classes les plus aisées, étant « cultivé[es] et bien diplômé[es], 

doté[es] de ressources économiques satisfaisantes qui exige le coût d’achat important des 

appareils et accastillages ainsi que les coûts de déplacements et de séjours pour les cita-

dins les plus éloignés des sites » (Robène, Jorand, 2018 : 43). Ainsi, tout comme les prati-

quantes du Club Alpin Français dans le dernier quart du XIXème siècle (Louveau, 2006, 

Ottogalli, 2006), mais aussi les guides de hautes montagnes, (Mennesson, 2005, (a)), ou 

encore les chirurgiennes (Zolesio, 2009, (a), (b)), femmes hautes fonctionnaires (Jacque-

mart & al, 2016) ou enfin dirigeantes dans la finance (Boussard, 2016), « elles puisent lar-

gement parmi les classes sociales les plus favorisées » (Penin, 2006 : 652). Finalement, les 

deux pans précédemment analysés - à la fois celui de la déperdition sexuée sportive et ce-

lui de la nécessité de manier les outils - se recoupent pour finalement rendre compte d’un 

même constat : les femmes qui ont pu accéder au haut niveau dans un sport considéré 

comme masculin parce que nécessitant la maitrise d’outils ainsi que de connaissances 

scientifiques d’aéronomie et de météorologie font partie des classes dominantes. De plus, 

cela vient questionner et renforcer la configuration familiale dans laquelle elles ont évolué, 

sachant que « selon les configurations familiales, les pratiques éducatives et la position 

sociale des parents, les parents les plus favorables au questionnement des normes de genre 

appartenant aux milieux favorisés » (Mennesson, 2011 : 108). A cela s’ajoute la dimension 

risquée de la pratique, qui elle aussi ne serait pas neutre d’un point de vue d’une analyse en 

termes de classes sociales. En effet, selon N. Penin, à partir de l’analyse de P. Duret selon 

laquelle la masculinité des classes dominantes ne repose pas sur la force physique et la ma-

térialité du corps mais plutôt sur d’autres dispositions,  
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la nette surreprésentation des catégories socioprofessionnelles dites supé-

rieures dans les sports à risque prend ici tout son sens, éclairant d’autant le 

fait que la force physique n’y figure pas comme « valeur virile », alors même 

que les prises de risque y sont essentielles (Penin, 2006 : 656).  

De ce fait, toute cette analyse laisse à penser que les femmes parapentistes ayant accédé au 

haut niveau, mettant en jeu des dispositions spécifiques, font partie de la classe dominante. 

Finalement, ce sont des dispositions multiples qu’elles font mettre en jeu, tantôt mascu-

lines, tantôt de classes dominantes, mais aussi tantôt féminines. C’est donc l’ambivalence 

et la multiplicité des dispositions qui caractérisent sociologiquement ces sportives de l’ex-

cellence. 

2.3.Finalement, des dispositions multiples qui vont être utilisées 

 Au regard des analyses en termes de genre et de classe, il apparait que les femmes 

engagées dans des sports masculins, dont font partie les anciennes sportives de haut niveau 

de parapente, mettent en jeu des dispositions multiples. S’il apparait des régularités dans 

les dispositions construites et mobilisées, il n’en demeure pas moins que les femmes sont 

socialisées dans des mondes pluriels (Lahire, 2009, Mennesson, 2005 (b)), ce qui peut ve-

nir en partie en contradiction avec les dispositions incorporées durant la socialisation pri-

maire.  Pour N. Penin, partant des analyses de Dubet et Martuccelli (1998), il est « difficile 

d’accepter l’idée que dans un monde pluriel des individus puissent rencontrer des cadres 

de socialisation homogènes » (Penin, 2012 : 35) Les individu.es n’évoluant pas dans des 

espaces clos, il est nécessaire de comprendre les sportives comme des actrices qui 

s’adaptent aux différentes situations. Cette affirmation peut être mise en relation avec les 

analyses de D. Martuccelli (2008) ainsi que B. Lahire (2009), pour lesquels les acteurs 

peuvent avoir différents rôles et statuts au sein de la société, exercer sous conditions et par-

fois sous contraintes. Cela renvoie donc à l’incorporation de « modèles d’action différents 

et contradictoires » ainsi que « d’une diversité de modèles de socialisation » (Lahire, 

2014 : 81). À partir de là, « ce stock de modèles, plus ou moins étendu selon les personnes, 

s’organise en répertoires, que l’individu activera en fonction de la situation. » (Lahire, 

2014 : 81).  C’est aussi ce que confirme N. Penin,  proposant alors de rendre compte des 

« conditions d’activation » des dispositions incorporées (Penin, 2012 : 36). Dans le cadre 

des femmes parapentistes de haut niveau, il est nécessaire d’être prudent.e sur la caractéri-

sation de dispositions exclusivement masculines, d’un dénigrement exclusif du féminin. En 
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effet, « parce que les principes de socialisation sont hétérogènes, alors les dispositions ne 

peuvent être que plurielles » (Penin, 2012 : 36). C’est en cela que l’on peut comprendre 

l’investissement des femmes de façon protéiforme, engageant plusieurs carrières. En effet 

« l’entrée puis la « carrière » dans les sports à risque ne sont certainement pas isolés dans 

les parcours de vie. Ils croisent et se heurtent, synchroniquement, comme diachronique-

ment, à d’autres domaines et événements de l’existence » (Penin, 2012 : 37). À ce titre, il 

serait donc intéressant de ne pas seulement penser l’entrée et la carrière, mais aussi les dis-

positions mises en jeu dans le contexte particulier de la sortie de carrière. C’est donc dans 

ce cadre que l’analyse des sorties de carrière prend tout son sens. En effet, si les femmes 

intègrent des dispositions genrées contradictoires et parfois inversées et considérant que 

« [c]es contradictions inhérentes aux divergences entre les milieux de socialisation 

peuvent être source de tensions plus ou moins acceptables » (Forté, 2006 : 57), alors le 

questionnement de la dimension genrée des sorties de carrière apparait comme un sujet 

tout spécifiquement pertinent. En effet, il pourrait y avoir une ambivalence entre le carac-

tère exceptionnel pouvant entrainer une implication elle aussi « hors-la-norme », et le fait 

d’être rattrapée par des processus d’assignation identitaires qui pèseraient d’autant plus 

lourd à certains moments de l’existence des femmes, relativement à ceux des hommes. Il 

conviendra de revenir sur cet élément. Pour l’heure, avant d’analyser spécifiquement les 

sorties de carrières et après avoir rendu compte de l’entrée dans la carrière, il est nécessaire 

de rendre compte des modalités de l’exercice de la carrière de haut niveau en tant que telle. 
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3. UNE CARRIÈRE DE HAUT NIVEAU SOUS CONDITIONS ? DE L’HÉGÉMO-

NIE MASCULINE AUX RÉSISTANCES DES FEMMES.  

 Entrer dans un « monde d’hommes », ce n’est pas nécessairement refaire le genre, 

le contrer et être totalement exceptionnelle. À l’inverse, ce n’est pas spécifiquement être 

soumise parce que femme. L’objectif ici est de signifier les modalités d’exercice de la pra-

tique du parapente des femmes de haut niveau au gré d’idéaux types retraçant le continuum 

entre le dépassement du genre et la soumission à la hiérarchie de genre, faisant qu’elles 

exercent alors potentiellement sous contraintes, parfois insoutenables. En effet le genre 

peut « impose[r] des limites à une majorité de femmes, [et] offre, paradoxalement à 

d’autres, l’occasion de définir des voies originales » (Tatu-Colasseau, Vieille Marchiset, 

2010 : 78). Pour témoigner de l’importance de l’ambivalence, plusieurs analyses d’exer-

cice de femmes dans des professions ou pratiques sportives socialement construites comme 

masculines ont été combinées pour signifier la diversité des possibilités de ces femmes, 

toujours considérées comme des actrices ayant un pouvoir d’action et évoluant au sein de 

structures particulières (Tatu-Colasseau, Vieille Marchiset, 2010). 

3.1.L’exercice du haut niveau sous contrainte de la domination : une condition 

d’exercice sous couvert des hommes 

 Cette forme d’exercice de la contrainte masculine dans le cadre des pratiques de 

parapentes peut se faire valoir au gré de différentes modalités. Néanmoins, ces éléments 

ont de commun le fait qu’il s’agisse toujours d’un exercice sous contraintes (Martuccelli, 

2008). Cela renvoie donc à  

l’asymétrie des positions sociales issue du travail de socialisation des genres, 

qui fait du sexe un marqueur privilégié pour les femmes mais contingent pour 

les hommes (Bourdieu, 1998 ; Héritier, 1996), tend à s’actualiser différemment 

dans l’espace des positions de pouvoir (Tatu-Colasseau, Vieille Marchiset, 

2010 : 78).  

Ceci est visible tout spécifiquement pour les femmes dans les directions sportives où  

des dirigeantes sont perçues comme des personnes mineures n’ayant pas les 

aptitudes nécessaires pour occuper un poste de haut niveau et réussir dans ce 

milieu contrôlé par les hommes. Plusieurs n’apprécient pas non plus certaines 
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immixtions masculines dans l’exercice de leur fonction (Abath Amboulé, 2009 : 

137).  

Cette analyse permet de découper plusieurs éléments qui avaient déjà été énoncés, et qui se 

voient ici confortés. D’une part, que les femmes doivent exercer sous contrainte structu-

relle masculine. D’autre part, la façon dont les rappels à l’ordre effectués sont divers, am-

bivalents, pluriels. En effet, cela peut se faire au gré « d’interventions, «déguisées» en note 

d’humour » (Penin, 2007 : 98), mais aussi comme une dévalorisation symbolique qui est 

réalisée de la part des femmes :  

la dirigeante de circonstance est convaincue de ses compétences limitées et se 

construit donc un capital symbolique négatif (Bourdieu, 1993) renforcé par des 

pratiques d’exclusion douces qui l’étiquettent et la parent de caractéristiques 

secondaires vis-à-vis de celles des hommes (Tatu-Colasseau, Vieille Marchiset, 

2010 : 81).  

Enfin, d’autres types d’éléments peuvent constituer ces rappels à l’ordre. De façon insi-

dieuse, le fait que les femmes apportent une attention toute spécifique à leur apparence 

constitue une des formes de domination. Tout se passe comme si les femmes, dans un 

monde d’hommes, devaient à la fois se conformer à la définition de ce qu’est être perfor-

mant.e pour un homme, tout en n’oubliant pas « d’être femme ». C’est pourquoi il apparait 

une certaine désolidarisation, un certain éloignement des pratiques de mise en scène du 

corps, de la sexuation ainsi que de l’apparence des autres femmes, pour témoigner qu’elles 

ne sont pas comme les autres, sous-entendu que leur existence est symboliquement posi-

tionnées dans l’échelle de la hiérarchie de genre en dessous des hommes, mais toujours au-

dessus des autres femmes.  

Elles critiquent les "femmes masculines" et souhaitent "rester féminines" dans 

un milieu très attentif aux parades sexuées (Goffman, 2002).  

"Tous les guides que je fréquente, ils sont vachement sensibles à la féminité des nanas qui sont 
dans le métier. Moi, ça ne m’a jamais gênée de me pointer en robe dans l’amphi alors que tous 
les mecs étaient en survêt. C’est sûr que ça fait un peu provocation, ça attire l’œil, mais je me 
suis toujours dit "je suis une nana". Et c’est vrai que tous mes collègues à l’ENSA (École Natio-
nale de Ski et d’Alpinisme), ils trouvaient ça sympa" (Christine).  

 / 73



Comme dans le milieu de la danse (Sorignet, 2001) ou dans celui des chirur-

giens (Cassel, 2001), le travail de l’apparence et le respect des comportements 

de genre facilitent l’exercice d’une profession masculine par les femmes (Men-

nesson, 2005 (a) : 127, 128).  

Néanmoins, elles sont aussi parfois sommées de faire la démonstration de leur féminité, 

devant alors engager une apparence, des façons de faire et de parler conforment aux atten-

dus de genre. Ces éléments ainsi exposés permettent de conclure que les femmes parapen-

tistes de haut niveau sont en partie soumises à ces modalités de domination, sous forme de 

rappels à l’ordre ambivalents. Cette ambivalence, elle, se perçoit par ce rapport spécifique 

entre dispositions masculines valorisées dans le travail sportif et dispositions féminines 

valorisées dans la sexuation, et dans les rapports sociaux extra-sportifs. Cela amène à 

considérer la seconde modalité de rapports sociaux entre les sexes dans un monde sportif 

masculin : celui de la nécessaire preuve de la capacité.  

3.2.La nécessaire preuve de la capacité à être une parapentiste de l’excellence : une 

conception genrée de la preuve  

 Dans le monde du travail en général, le travail considéré comme qualifié, c’est-à-

dire comme n’étant pas le prolongement de qualités supposément naturelles - chez les 

femmes - est un travail du masculin. Ce travail-là se poserait dans le sillon de la virilité des 

hommes. Or, « il en va tout autrement pour le groupe social femmes. Dans le cas de ces 

dernières, s’auto-définir et se donner à voir, individuellement et collectivement, comme « 

qualifiées » est un processus extrêmement complexe » (Kergoat, 2010 : 66). Cette hiérar-

chisation du travail se retrouve dans le champ du travail sportif, considéré comme un tra-

vail spécifique. C’est pourquoi il apparait tout spécifiquement nécessaire pour les femmes 

de « faire ses preuves » dans un monde viril, c’est à dire dans le travail sportif considéré 

comme masculin. Cette analyse est partagée par les chercheurs et chercheuses travaillant 

dans le champ du travail ainsi que du sport. Certains parlent de « délit d’incompétence » à 

surmonter (Le Douarin, Doniol-Shaw, 2008 : 79), ou bien d’un nécessaire « transfert de 

légitimité » (Mennesson, 2005 (a) : 129). Les formes quotidiennes que cette nécessaire 

création de preuve de la performance prennent sont multiples. Ainsi par exemple,  

les femmes X-Ponts (appartenant au corps des ingénieurs des ponts et chaus-

sées) déclarent avoir subi, dans leurs premiers postes, des épreuves d’un cer-
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tain type qu’aucune autre femme cadre n’a relatées. Elles ont fait l’expérience 

de ce qui s’apparente à des «rites de passage», assez « spectaculaires ». Ainsi, 

pour démontrer sa « grandeur », une femme a-t- elle dû emprunter une échelle 

à crinoline pour s’ériger au sommet d’un pont en réparation. (Le Douarin, 

Doniol-Shaw, 2008 : 80).  

Ces rites de passages apparaissent alors comme des obstacles à surmonter pour faire partie 

du groupe hégémonique, alors même que les hommes étant dans une situation semblable 

ne semblent pas devoir exercer ces rites de passage. Cela peut aussi s’exercer par un surin-

vestissement temporel dans le domaine du travail, afin de montrer que leur carrière profes-

sionnelle passe au premier plan (Jacquemart, Le Mancq, Pochic, 2016). En résumé, selon 

Cathy Malfois, internationale, capitaine de l'équipe de France de basket-ball deux fois qua-

trième aux championnats d’Europe, CTR responsable du pôle espoir filles de Bretagne, 

« avec des garçons il faut prouver sans arrêt. On est acceptée quand on est de leur valeur. 

Il faut donc travailler deux fois plus. » (Prawerman, Gossé, Malfois, 2002 : 147). Ce 

double travail, il peut être rapprocher de cette « guerre psychologique » (Le Douarin, Do-

niol-Shaw, 2008 : 79), imagée par la nécessité de se battre. Cette nécessité est décrite par 

Nolvenn Lainé:  

Mais le problème est que tous les jours il faut systématiquement se battre pour 

pouvoir aller sur une manipulation aux barres asymétriques alors qu'on vous 

veut à la poutre, systématiquement, tous les jours, il faut dire " mais moi, je 

peux faire ça et je peux vous le prouver ( Prawerman, Gossé, Malfois, 2002 : 

165).  

De plus, il apparait que la nécessité de faire ses preuves s’avère être d’autant plus la norme 

à mesure que l’étude s’engouffre dans les mondes d’homme :  

« Faire ses preuves » revient à surmonter la pesante obligation de démontrer 

sans cesse sa valeur. Pour les femmes issues des filières administratives, la 

suspicion à leur égard est davantage marquée dans les services déconcentrés, 

à la fois plus masculins et plus techniques. (Le Douarin, Doniol-Shaw, 2008 : 

80).  
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Or, le parapente de haut niveau est un de ces fiefs de la masculinité, répondant à une struc-

turation masculine où la technique est importante.  

En guise de transition, et ceci est lié avec la nécessité de faire la preuve de sa valeur mas-

culine, prenons l’exemple d’une guide de haute montagne :  

Comme l’affirme Danielle, "les femmes guides remettent en question l’image 

du bel homme viril, avec de gros bras", et certains hommes considèrent la fé-

minisation de la profession comme une dévalorisation de leur fonction (Ca-

couault-Bitaud, 2001). » (Mennesson, 2005 (a) : 129).  

L’importance, dans ces fiefs, serait de ne pas légitimer des dispositions féminines. C’est 

donc dans ce cadre qu’il est possible de considérer une autre des formes de domination 

masculine : celle de l’appropriation sans faille des dispositions masculines, au moins en 

apparence. Cette forme constitue un faux dépassement du genre puisque là encore, la hié-

rarchie de valeur se pose selon des termes genrés. 

3.3.Le faux dépassement de la domination masculine : se conformer à des attitudes 

masculines, toujours en faisant preuve de leur féminité  

À première vue, certaines attitudes peuvent apparaître comme un dépassement apparent de 

la domination masculine. En effet, le masculin étant la référence socialement valorisée (Le 

Douarin, Doniol-Shaw, 2008), le fait que des femmes aient, en apparence, totalement 

« faites siennes » ces dispositions masculines tend à considérer qu’il y a eu dépassement du 

genre. Or, le genre apparaît, dans ce cadre, toujours un principe séparateur et hiérarchisant 

puisqu’il est la référence de la légitimité. À cet égard, l’analyse de C. Guillaume et S . Po-

chic est pertinente. Selon elles, et sur la base des analyses de R. Moss Kanter (1977),  

celles qui ne mentionnent jamais le caractère masculin de leur univers de tra-

vail ont adopté une stratégie évidente d’assimilation (tant sur le plan des codes 

vestimentaires que des attitudes et du langage) qui les place clairement du côté 

de la culture dominante, quitte à se désolidariser de leur catégorie d’apparte-

nance (Guillaume, Pochic, 2007 : 92).  

Cette assimilation ne remet pas forcément en considération la hiérarchie, puisque celle-ci 

se pose davantage comme la domination du masculin sur le féminin que des hommes sur 
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les femmes (Penin, 2007). Dans la pratique, les femmes sont sommées de neutraliser leur 

genre (Laufer, Paradeise, 1982, Tatu-Colasseau, Vieille Marchiset, 2010), notamment au 

gré de leur apparence. Qu’est-ce que la neutralisation ? Il s’agit d’un processus  

consist[ant] à progressivement apprendre à supprimer ou masquer les aspects 

féminins de leur apparence. Elles viennent ainsi à considérer comme « trop 

féminins » la jupe ou la robe, les décolletés, les bijoux ou le maquillage. Ce-

pendant, leur présentation corporelle n’évolue pas vers un style vraiment mas-

culin, et elles ne revendiquent pas du tout une virilisation de leurs pratiques et 

apparence`(Thomas, 2012 : 64).  

Ainsi, cela apparaît comme une forme de domination puisque, dans un certain sens, les 

dominées consentent à la hiérarchie (Martuccelli, 2008), et tendent à s’élever au sein de 

hiérarchie du genre. Ceci se fait au gré de la dévalorisation du féminin. 

 Ce qu’il convient de voir finalement, c’est qu’il y a une ambivalence certaine pour 

les femmes. Elles sont tiraillées entre des dispositions masculines à inculquer et incul-

quées, mais aussi entre des dispositions féminines qui sont, structurellement leurs. De 

même, comme il a été dit, parfois, elles sont sommées de faire la démonstration de leur 

féminité. Ainsi, « pour lever toute équivoque, (faire plaisir aux publicistes, journalistes et 

photographes, bref, aux hommes) la sportive se doit d’être sportive et... jolie, séduisante, 

charmante, sexy. Il lui faut être une déesse des stades, une fleur de podium, captant les fan-

tasmes d’hommes qui les imaginent aisément comme des bombes sexuelles » (Baillette, 

1999 : nc). Ainsi, si « c’est l’adulte mâle qui sert de référent ultime » (Baillette, 1999 : nc), 

les sportives sont donc dans une situation ambivalente, dont la légitimité est questionnée.  

3.4.Une légitimité questionnée dans un monde d’hommes : l’ambivalence de la situa-

tion des femmes 

 Pour résumer ce qui va être explicité, l’analyse de A. Abath Amboulé est 

pertinente :  

L’analyse du discours des dirigeantes sportives associées à la classe 4 permet 

d’observer les stratégies différenciées de résistance utilisées par les femmes et 

qui consistent pour les unes à se battre, pour les autres à devoir battre en re-

traite, à jouer le jeu, à devoir faire ses preuves, se résigner, se construire une 
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carapace solide, se trouver des alliés, répondre ou se taire, pleurer…  (Abath 

Amboulé, 2009 : 141).  

Cela démontre l’importance de l’ambivalence de la condition des femmes dans un monde 

masculin, où elles exercent sous conditions structurelles de domination masculine, tout en 

étant parfois conscientes de cette différence de considération (Martucceli, 2008). En effet, 

si 

les classes passent, « les genres », si l’on entend par là des constructions histo-

riques définies, meurent aussi. Mais la domination de genre est, à ce jour du 

moins, universelle, quoi qu’infiniment variée: à chaque période, la confronta-

tion recommence. Les entités sociales de genre en présence ne sont certes pas 

déchiffrables dans une métaphysique identitaire des sexes. Mais elles ne se dis-

solvent pas comme les classes (Bidet Mordrel, Bidet, 2010 : 36).  

C’est en ce sens que le genre demeure un principe de séparation, de hiérarchisation, mais 

aussi un principe performatif. Ceci se retrouve dans les mondes d’hommes, où elles sont 

dans une position parfois ambivalente. Comme le souligne J. Thomas,  

alors qu’elles participaient à des activités dans des groupes de garçons et se 

décrivent régulièrement comme des « garçons manqués » dans l’enfance, à 

l’adolescence elles ne paraissent plus autant s’identifier aux garçons, tout en 

continuant à dire préférer souvent « les trucs de mecs » (Fatou), et la fréquen-

tation de ceux-ci plutôt que celle des filles. Leur discours permet souvent de 

saisir l’ambivalence de leurs autoreprésentations face aux modèles de genre 

(Thomas, 2012 : 68).  

En effet, s’il y a un apparent dénigrement des symboles féminins, ceci n’est pas systéma-

tique. Dès lors, « l’influence socialisatrice maternelle n’est donc pas systématiquement 

niée » (Penin, 2004 : 204). Ceci se retrouve dans les modes d’exercice des carrières 

puisque, parfois, elles cherchent à se faire reconnaître le droit à la différence. (Le Douarin, 

Doniol-Shaw, 2008). C’est pourquoi il s’agit d’une forme de domination masculine ambi-

valente, à l’instar des boxeuses et footballeuses, qui ne la subissent pas de la même façon 

(Mennesson, 2004).  
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3.5. Conclusion, hypothèses 

En guise de conclusion, cette partie a permis de mettre en exergue les formes d’entrée dans 

le haut niveau dans un sport considéré comme masculin, ainsi que les modalités d’exercice 

des carrières. En effet, les parapentistes sont, dans ce cadre, des femmes de l’exception, 

voire déviantes d’un point de vue du genre, puisqu’elles sont arrivées à entrer dans une 

carrière masculine. Or, ce qu’il a été important de comprendre, c’est la façon dont les 

femmes exercent ensuite à haut niveau. Qu’en est-il de leurs modalités d’exercices ? Sont-

elles genrées ? En effet, répondre à ces questions permet de mettre en lumière l’ambiva-

lence des conditions d’exercice des femmes. Parfois, entrer dans le haut niveau dans une 

discipline sportive, masculine, ce n’est pas nécessairement exercer sans être sous l’emprise 

du genre. Ce détour par l’analyse de la carrière en tant que telle a laissé paraître les pre-

mières failles dans le caractère exceptionnel de ces femmes d’un point de vue de la recom-

position du genre. Tout ceci amène à considérer désormais la sortie de carrière comme un 

processus à part entière, mais mettant en exergue des dispositions qui ont été mises en jeu 

lors des précédentes phases de la carrière. 
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III. SORTIR DU HAUT NIVEAU DANS LE PARA-

PENTE EN REFAISANT LE GENRE ? DES CONDI-

TIONS SPÉCIFIQUES, PARFOIS GENRÉES, DU 

DÉSENGAGEMENT DES SPORTIVES 
 Ce n’est pas parce que ces sportives ont dépassé les barrières symboliques, le pla-

fond de verre (Bourdieu, 1985), que leurs modalités de pratique et leurs modalités de sor-

ties seront, à l’instar de leur entrée, exceptionnelles (Martucelli, 2004, Penin, 2004). Pour 

illustrer ce propos, il est possible prendre en considération les carrières des administratrices 

de grandes entreprises, qui, elles aussi, peuvent être considérées comme exceptionnelles. 

Celles-ci ont « des expériences plus courtes ». (Bender et al, 2016 : 76). Il s’agit donc de 

comprendre les conditions d’arrêt de leur carrière de haut niveau. La sortie du haut niveau 

est en moyenne à 33 ans dans le parapente. Cet âge de sortie de carrière est similaire pour 

les femmes et pour les hommes, les femmes sortant en moyenne une année plus tôt. Or, 

peut-être que la valeur médiane est plus significative. La moitié des femmes qui sont sor-

ties du haut niveau l’ont fait avant trente ans, et l’autre moitié après. La dispersion est 

considérée entre 28 et 42 ans. Quant aux hommes, la moitié sort avant 31 ans. La sortie la 

plus tôt s’est faite à 20 ans, la plus tardive à 53 ans. La dimension genrée de cet arrêt est 

toute spécifiquement étudiée ici. Par ce biais, l’objectif est de témoigner des conditions 

durables de l’engagement des femmes sportives de haut niveau dans le parapente, mais 

aussi des conditions mettant un coup d’arrêt, parfois abrupt et précipité, à l’arrêt de la car-

rière sportive. Ont alors été prises en compte les recherches psychologiques relatives au 

sport et plus spécifiquement au haut niveau, mais aussi les recherches portées sur les car-

rières familiales, les carrières professionnelles et la conciliation de celles-ci. À ce titre, La-

vallee et Anderson (2000) préconisent d’étudier onze facteurs (d’après Fabre et al, 2012). 

Or, comme l’ont mis en exergue Fabre & al (2012), à partir des éléments explicités par 

Schlossberg (1981, 1984), ces onze facteurs individuels n’agissent pas seulement lors du 

processus d’adaptation post carrière ; ils sont aussi susceptibles d’intervenir lors de la 

construction des stratégies élaborées par les individus pour construire leur projet de recon-

version professionnelle (Fabre & al, 2012). Dans ce mémoire, l’objectif est moins de 

rendre compte des facteurs psychologiques, de l’importance de la préparation de « l’après-

carrière », que d’étudier les facteurs sociologiques de poursuite et d’arrêt de carrière spor-

tive, laquelle est considérée comme un fait enchevêtré dans les autres sphères de vie de 
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l’individue (Forté, 2006 Julhe et Honta, 2012). Dès lors, cette dernière partie constitue ac-

tuellement les hypothèses de ce travail de mémoire ; hypothèses qui ont fait l’objet de re-

cherches dans d’autres cadres d’études, mais jamais dans le cadre du parapente du haut ni-

veau. En cela, ce travail apparaît tout spécifiquement original. En effet, connaître les 

conditions de sortie, dans un sport mettant en jeu des dispositions masculines structurelles 

n’a pas fait l’objet d’études scientifiques nombreuses en sociologie. Par ailleurs, cette der-

nière partie est aussi constituée d’hypothèses testées sur le terrain. Le terrain sera, à la suite 

de ce premier jet, un élément déterminant du test de ces hypothèses. Pour l’heure, il est 

tout d’abord abordé l’enchevêtrement entre les carrières familiales et carrières sportives, 

enchevêtrement qui peut constituer, pour les femmes, une orientation privilégiée vers la 

carrière familiale. Ensuite, l’étude de l’enchevêtrement des carrières se poursuit au gré 

d’une étude de la superposition entre carrière sportive de l’excellence et carrière rémunéra-

trice. En dernier lieu, il sera question de rendre compte des conditions de poursuite de la 

carrière, et donc des façons de contrecarrer les assignations le genre. 

1. DES SORTIES DE CARRIÈRES PRÉCIPITÉES DANS LE CADRE D’UN AR-

RANGEMENT ENTRE LA CARRIÈRE SPORTIVE ET FAMILIALE AU PROFIT 

DE LA DERNIÈRE.  

 Les sorties de carrières des femmes dans le haut niveau de parapente peuvent être 

précipitées, voire conditionnées par des éléments biographiques prenant part dans la car-

rière familiale. En effet, le postulat de base est celui de la non-étanchéité des « univers pro-

fessionnel et privé […] ni pour les femmes, ni pour les hommes » (Pailhé et Solaz, 2010 : 

33). Cet enchevêtrement, entendu dans le cadre du concept de carrière, permet de saisir les 

raisons familiales pouvant conduire à un arrêt de la carrière. C’est pourquoi dans un pre-

mier temps, les femmes peuvent potentiellement repenser leur engagement du fait de l’en-

gagement dans les projets familiaux. Ces considérations, il est possible de le voir, mettent 

en exergue des rapports sociaux de sexe qui ne sont pas égaux. Ensuite, l’accent sera mis 

sur l’hypothèse selon laquelle la maternité constitue un point d’arrêt de la carrière 

sportive ; point d’arrêt qui est d’autant plus genré que la maternité n’est pas seulement en-

tendue au sens des mois d’arrêts dus à la grossesse pour les femmes disposant d’un vagin, 

mais aussi à la suite de la naissance de l’enfant. Enfin, ce sont les autres sphères de socia-

bilités qui sont considérées pour penser l’arrêt de la carrière. 
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1.1.Repenser son engagement du fait de l’importance de l’engagement nécessaire 

 Repenser son engagement, en tant que sportive de haut niveau, peut être entendu au 

regard du fait que les temps se divisent par exemple entre le travail rémunérateur, le travail 

sportif, le travail domestique, le temps libre. Cette répartition étant structurellement genrée, 

il convient d’en analyser les ressorts et spécificités afin de cerner les conditions de dépas-

sement du genre dans ce cadre-là.  

1.1.a.Un temps disponible dédié au travail domestique genré mettant en lumière la 

difficulté pour les femmes d’exercer à un niveau requérant une disponibilité sans 

faille.  

 Penser l’engagement dans les différentes carrières, c’est rendre compte des diffé-

rents types de travail assurés par les individu.es dans les différentes sphères de vie. En ef-

fet, le temps libre est un concept flou puisqu’aux premiers égards, le temps libre pourrait 

être celui du loisir, mais aussi du repos. Or, comme le montrent Dunning et Elias (1986), le 

temps libre renvoie à des temps pluriels, dont le temps de travail domestique ainsi que les 

activités sportives ; « en fait, la dichotomie « temps que l’on a/temps que l’on prend » ren-

voie toujours à la question des usages du temps. » (Louveau, 2004 (a) : 63). Or, le temps 

libre peut être pensé comme un stock de temps à répartir tout d’abord au regard des tra-

vaux domestiques et administratifs, puis de moments de loisir. Ainsi, il apparaît que cer-

taines contraintes de travail domestique pèsent davantage sur les femmes que sur les 

hommes. Dès lors, d’après Goffman (2002), « la domination ne se marque pas seulement 

dans les discriminations ni les comportements dénoncés comme sexistes, elle se lit aussi 

dans l’ensemble des gestes du quotidien, dans chaque situation où la différence des sexes 

est mise en jeu. » (cité par Bertaux-Wiame, Tripier, 2006 : 13). Cela pourrait potentielle-

ment être une condition de sortie de carrière du haut niveau, lorsque les arrangements 

conjugaux pour le travail domestique, par exemple, ne conduisent pas à pouvoir concilier 

la carrière sportive à celle de la famille. En effet, « il existe une charge mentale globale 

plus forte pour les femmes [Haicault, 1984 ; Chabaud et al., 1985 ; Barrère-Maurrisson, 

1992 ; Anxo et al., 2002], en raison du poids du travail et de la responsabilité domes-

tiques » (Bozon, 2009 : 29). Cela conduit potentiellement à reconsidérer la disposition des 

temps de telle sorte qu’elles en viennent à abandonner une pratique sportive engageante 

pour s’occuper d’un travail domestique. C’est ce que C. Louveau a mis en exergue dans 

ses analyses (2004 (a)). En effet, elle explique que « les femmes interviewées et qui ne pra-
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tiquent pas ou plus d’activité physique ou sportive ont presque toutes mentionné ce pro-

blème de temps manquant » (Louveau, 2004 (a) : 63).  Ainsi,  

les femmes interviewées, qu’elles soient actives professionnellement ou inac-

tives, sont toutes très investies dans la sphère domestique et familiale : ces es-

paces/personnes/temps apparaissent le plus souvent comme « occupations » 

privilégiées ou plutôt prioritaires quant à leur temps dit « libre ». Plusieurs 

d’entre elles le disent explicitement, elles renoncent à leurs activités voire se « 

sacrifient », elles évaluent les « besoins » des autres — mari, enfants — comme 

plus importants ou plus impératifs que les leurs. (Louveau, 2004 (a) : 65, 66) 

Cet extrait est significatif de la hiérarchisation faite par les femmes du fait de leur intériori-

sation de rôle de « bonne épouse, bonne mère», c’est-à-dire d’une femme dont le temps est 

dévoué aux problématiques des membres de leurs familles, à leurs besoins et envies (Jarty, 

2009 : nc). Cette forme de subordination peut donc enfanter un abandon de la pratique 

sportive. L’hypothèse faite est relative au fait que l’abandon ne concerne pas seulement le 

sport amateur. C’est en cela qu’il est possible de se demander si « la gestion de l’économie 

domestique » (Julhe, Honta, 2012 : 352) conditionne l’arrêt des sportives de haut niveau. 

Selon ces deux chercheur et chercheuse, ces « difficultés cumulées entraîne[ent] un désen-

gagement progressif au travail et la prise de conscience d’une forme d’aliénation, à la fois 

dans la vie professionnelle et familiale » (Singly, 1987,  d’après Julhe, Honta, 2012 : 352). 

Dans ce cas, le caractère exceptionnel, voire déviant des dispositions sexuées de ces spor-

tives serait remise en question. Il apparaîtrait alors qu’elles seraient « rattrapées » par leur 

condition de femme.  

Ceci peut être cumulé avec des arrangements conjugaux relatifs à la carrière profession-

nelle des individu.es engagé.es dans le couple qui, dans un cadre hétérosexuel et mono-

game, mettent en exergue des rapports sociaux de sexe où il y a une domination masculine. 

En effet, la sportive, dans ce cadre, soumettrait sa carrière professionnelle à sa carrière fa-

miliale et à la carrière professionnelle de son concubin.  

1.1.b. Des arrangements conjugaux relatifs aux carrières professionnelles favorables 

aux hommes : l’exercice professionnel des femmes sous conditions, dans un cadre hé-

térosexuel.  
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 Structurellement, la carrière professionnelle des femmes, lorsqu’elles sont dans une 

situation de mise en couple dans un cadre hétérosexuel, se voit être reléguée au troisième 

plan, après la carrière de leur concubin et leur carrière familiale commune. En effet, 

comme l’a expliqué M. Bozon :  

on peut aussi l’envisager comme une conséquence de l’organisation patriar-

cale de la famille et de l’assignation non rémunérée des femmes à la sphère 

domestique, considérée comme une exploitation [Delphy, 1974] et reléguant au 

second plan tout autre engagement [Collectif, 1984] : ainsi, dans les problé-

matiques sociales de la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, le 

travail salarié est considéré comme variable d’ajustement, mais pour les 

femmes uniquement [Fagnani, 2000].)  (Bozon, 2009 : 29)  

La situation des femmes sportives est plus délicate que cette dichotomie entre travail do-

mestique non rémunéré et travail salarié étant donné que leur engagement sportif apparaÎt 

comme un travail à la fois professionnel, parce que qualifié, mais pas forcément rémunéré. 

Ceci étant, en analogie à cette analyse de M. Bozon, l’hypothèse faite est celle de que le 

travail sportif peut lui aussi être relégué, étant donné qu’il s’agit d’un engagement sportif, 

temporel, spécifique, mais qui n’apparaÎt pas comme productif dans le cadre de la carrière 

familiale. Le genre apparaÎt comme un déterminant des différenciations d’investissement 

des mondes professionnels et de la sphère familiale (Le Douarin, Doniol-Shaw, 2008). 

C’est dans cette optique que  

certaines de ces femmes sont traitées différemment, tant dans l’espace du tra-

vail que dans leur vie familiale, du fait de leurs « attributs de rôle fondamen-

taux » : leur engagement professionnel est évalué à travers le prisme de leurs 

fonctions domestiques. (Le Douarin, Doniol-Shaw, 2008 : 86).  

Ainsi, la continuité de l’engagement de sportive dans le haut niveau est-elle conditionnée 

par l’exercice professionnel de leur concubin ? À l’inverse, les sportives sortent-elles du 

haut niveau parce que leur concubin effectue une activité qui ne peut ni se concilier avec la 

carrière sportive de la femme, ni avec la carrière familiale commune ? Dans le dernier cas, 

la symbolique de la profession masculine serait donc dans la hiérarchie professionnelle, au 

sommet, reléguant alors celle de la femme. Ainsi, les rapports sociaux de sexe dans le 
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cadre de la carrière familiale conditionneraient la carrière professionnelle. L’analogie peut 

être faite avec une situation particulière, celle de la mobilité géographique temporaire. Se-

lon I. Bertaux-Wiame et Tripier, ce sont des  

logiques que connaissent les couples biactifs quand l’un des deux a une obliga-

tion ou une forte incitation à une mobilité spatiale, alors que l’autre n’est pas 

assuré de pouvoir exercer son métier ou avancer dans sa carrière s’il suivait 

son conjoint dans sa pérégrination. Ces arrangements conjugaux visent aussi à 

restaurer une position d’autonomie plus importante, notamment profession-

nelle, au conjoint qui jusque-là ‘avait suivi’ (Bertaux-Wiame, Tripier, 2006 : 

14) 

De façon primaire, il pourrait être aisé de se dire que les sportives de haut niveau en para-

pente sont, dans ce cadre, les gagnantes de ces arrangements conjugaux. En effet, le cadre 

géographique conditionne la pratique quotidienne du vol. De même, la pratique à haut ni-

veau sous-tend des compétitions. Dans le parapente, les compétitions se déroulent parfois 

sur plusieurs semaines, dans des pays lointains. Ceci étant, la mobilité géographique est à 

la limite de la composante même du métier. Ce serait même un « métier ambulatoire ». 

C’est souvent un métier que l’homme exerce selon la chercheuse. De même, dans le se-

cond mode de mobilité géographique décrite par celle-ci, « ce sont des hommes qui pour-

suivent une carrière les contraignant à une mobilité géographique qu’ils imposent à leur 

tour à leur famille » (Bertaux Wiame, Tripier 2006 : 14). Ainsi, dans le cadre actuel de la 

recherche, la sportive déjouerait-elle la norme, où le concubin aurait en tête que l’éloigne-

ment géographique temporaire est « programmé, anticipé, [et] fait partie du contrat social 

de couple » (Bertaux Wiame, Tripier 2006 : 13)? À l’inverse, la mise en couple aurait-elle 

pour conséquence la négociation d’un contrat reléguant au second plan la carrière sportive 

de l’excellence? Dans ce cadre alors, l’hypothèse faite est que la mise en couple condi-

tionne la sortie de carrière des femmes.  

Ces hypothèses s’appuient à la fois sur des théories de la structuration sociale, mais aussi 

sur des concepts interactionnistes. À l’inverse, il s’agit de rendre compte des dispositions 

spécifiques qui, dans le cadre d’un couple, permettent de dépasser le genre, de dépasser 

cette hiérarchisation entre la carrière familiale et la carrière professionnelle sportive pour 

les femmes. 
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1.1.c. Des conditions spécifiques de dépassement du genre dans un cadre de concilia-

tion entre carrière famille et professionnelle sportive 

 Il existe effectivement des situations où les femmes mettent au premier plan leur 

carrière professionnelle. De même, les arrangements conjugaux entre femme et homme 

peuvent conduire à une conciliation entre les différentes carrières pour les femmes, mais 

aussi à des arrangements conjugaux où la carrière féminine professionnelle est valorisée, 

reléguant celle de l’homme au second plan. À l’instar des femmes dirigeantes, c’est-à-dire 

dans des situations de carrières de femmes dans un monde professionnel masculin,  

les femmes dirigeantes, devenues mères, dont a vu précédemment qu’elles sont 

minoritaires, sont toutes dans des situations où leur conjoint assure la disponi-

bilité et la flexibilité nécessaire à l’éducation des enfants. Elles sont « bread-

winner » au sein de leur couple [Crompton, 1999] et elles s’appuient sur leur 

conjoint – dont l’un est même « homme au foyer » – pour ne pas concilier vie 

professionnelle et vie privée. (Boussard, 2016 : 62).  

Dans ce cadre, si à première vue, il est possible de se dire qu’il y a dépassement du genre 

pour ces femmes qui portent une importance à leur carrière professionnelle, il apparaît que 

l’étude plus spécifique des contrats conjugaux nuance ceci. Effectivement, ce serait moins 

un dépassement du genre qu’un échange des positions entre dominant.es dominé.es, mais 

toujours sur la même base de la légitimation plus importante des dispositions masculines 

sur les féminines. En effet, l’hyper disponibilité et investissement, la flexibilité sont des 

traits caractéristiques de cette virilitude (Jarty, 2009). D’autant plus, en analysant non 

seulement la situation de la femme, mais l’interaction entre femme et homme dans cette 

situation de conjugaison entre les différentes carrières, il apparaÎt que l’homme relègue au 

second plan sa carrière professionnelle, et s’approprie des dispositions structurellement 

considérées et socialement construites comme féminines. Ceci étant, ce serait moins un 

dépassement du genre, dans ce cadre, qu’une reproduction de la hiérarchie des genres. 

D’autres situations peuvent éclairer sur les situations de femmes mettant au premier plan 

leur carrière professionnelle. Cela peut être mis en parallèle avec un engagement potentiel-

lement prolongé des sportives dans le haut niveau, ou au contraire, une sortie d’autant plus 

rapide. Ainsi, par exemple, en croisant les analyses de genre avec celles de classe, il est 

aisé de comprendre que les sportives peuvent d’autant plus être engagées dans leur carrière 
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qu’elles « disposent ainsi d’un fort capital économique qui leur permet […] d’externaliser 

les tâches domestiques afin de pouvoir consacrer davantage de temps à leur pratique spor-

tive. » (Le Mancq, 2007 : 144, 145). Ainsi, être une femme dans un monde d’homme serait 

d’autant plus aisé lorsqu’elles ne cumulent pas de positions hiérarchiques subordonnées 

dans l’ordre sexuée et dans l’ordre de classe. Autrement dit, la condition des femmes située 

dans l’échelle sociale de classe en haut de la hiérarchie se rapprocherait de la condition des 

hommes. Enfin, d’autres types d’arrangements peuvent être mis en exergue, et sont totale-

ment différents de ceux jusqu’ici abordés. Il s’agit plutôt d’éviction de situation de tension 

et de domination potentielle. Par exemple, les hommes et femmes engagé.es dans un 

couple peuvent parfois exercer des « report[s] de conjugalité permet[ant] à chacun d’eux 

de construire des parcours individuels professionnels mobiles pour mieux viser ensuite une 

sédentarité à leurs yeux souhaitable à la vie de famille » (Bertaux-Wiame, 2006 : 54). Ces 

reports apparaissent donc comme une façon de refaire carrière, mais non comme une 

condition de repenser le genre à deux, s’il est possible de prospecter sur les difficultés de 

repenser le genre, de le dépasser. Parfois cependant, ces situations intermédiaires de remise 

en cause de la conjugalité sont des façons de remettre en cause le modèle dominant de la 

conjugalité ; conjugalité qui, dans un cadre hétérosexuel au moins, met parfois en jeu des 

rapports sociaux de sexe inégaux. En effet, comme le montre I. Bertaux-Wiame, en rendant 

compte de la situation d’un couple dans cette perspective de report de conjugalité, expose 

que  

« C’est l’installation commune qui est retardée, à l’exemple de nombreux 

jeunes couples non cohabitants, même lorsqu’ils vivent dans la même ville. 

C’est un jeu risqué au plan de la vie personnelle qu’il faut contrer par des re-

trouvailles réussies avec l’autre, comme pour ce jeune couple qui prend pa-

tience, en se retrouvant toutes les fins de semaine, chez elle (en région pari-

sienne) ou chez lui (dans le sud-ouest). Pour elle, il s’agit de consolider son 

expérience et d’obtenir le poste d’analyste financière qu’elle convoite. » (Ber-

taux- Wiame, 2006 : 54) 

Ainsi, dans le cadre des sportives de haut niveau en parapente, la condition nécessaire de 

l’exercice de l’activité dans un cadre géographique particulier pose-t-il un report de coha-

bitation, voire même une dé-cohabitation lorsque l’entrée dans le haut niveau et la pour-
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suite de la carrière se fait après la mise en couple ? Ce sont autant de perspectives qu’il 

conviendra d’analyse, de confirmer et d’infirmer au gré de l’étude de terrain. 

Après avoir rendu compte de cette hypothèse de soumission à l’ordre genré, mais aussi de 

mise en lumière des conditions de dépassement du genre, il apparaît important de rendre 

compte d’un aspect particulier de la condition d’une femme prise dans un cadre structurel: 

à savoir le fait d’être mère. Devenir mère agit-il comme élément de bifurcation, mettant un 

coup d’arrêt à la pratique sportive de compétition, engageante d’un point de vue du risque 

et du temps ? C’est ce qu’il convient désormais d’analyser. 

1.2.La maternité, une composante mettant un point d’arrêt à la carrière de sportive de 

haut niveau ?  

 Ce travail considère la maternité dans le processus de préparation de l’arrivée de 

l’enfant - que ce soit par le biais de la grossesse ou des autres formes de préparation à la 

maternité - puis dans le processus d’éducation de l’enfant. Ce faisant, ces éléments seront 

insérés dans une étude de genre, là aussi dans un cadre hétérosexuel. L’objectif est de 

comprendre la structuration sociale de la maternité en fonction du genre, avant de rendre 

compte des éléments permettant d’affirmer qu’il persiste dans le monde social une diffé-

renciation dans les fonctions éducatives. Néanmoins, des conditions permettent le dépas-

sement de ces éléments genrés, et c’est ce qu’il conviendra d’analyser pour rendre compte 

des différents arrangements de carrière au sein des couples monogames.  

1.2.a.Structurellement, une maternité « naturelle », une paternité « optionnelle » 

 Les éléments à disposition permettent d’aller vers la sous-hypothèse selon laquelle 

la sortie de carrière genrée se matérialise par un coup d’arrêt mis du fait de la maternité. En 

effet, « de façon générale, le don de temps ou de leur personne aux enfants est fortement 

intériorisé par les femmes » (Louveau, 2004 (a) : 64). Ce temps disponible revient à un 

travail du care qui est, dans les représentations dominantes, la continuité de valeurs fémi-

nines « naturelles ». Cette construction naturaliste, bien qu’elle puisse largement être re-

mise en question, a des effets performatifs. En effet, « le soin à l’enfant en bas âge […] 

rend compte du fait qu’il a été traditionnellement dévolu aux femmes » (Lointier & al, 

2013 : 86). C’est pourquoi la carrière maternelle est entendue comme une norme pour les 

femmes, et plus spécifiquement le don de soi pour s’occuper des enfants. Ainsi, si une 

femme ne répond pas à ce modèle de « mère-épouse », elle peut ne plus être dans un « état 
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désirable et désiré » (Le Feuvre, 1999, d’après Julhe, Honta, 2012 : 350). Les femmes se-

raient alors sommées de choisir entre carrière professionnelle et carrière familiale, dans le 

sens où ce tiraillement renverrait à une crise de dispositions ; dispositions masculines lors-

qu’elles s’engagent dans leur carrière professionnelle, plus spécifiquement lorsque cette 

carrière met d’autant plus de dispositions masculines en jeu et dispositions féminines lors-

qu’elles sont forcées de se rappeler qu’elles sont des femmes qui ont la nécessité construite 

d’enfanter (Zolesio, 2009 (a) : 126, Lahire, 2009 : 84). Ainsi, comment concilier ces deux 

carrières, mettre en jeu la pluralité de ces dispositions ? La question se pose en ces termes 

pour Broucaret : « Privilégier sa carrière sportive ou l'envie d'être parent ? Les hommes ne 

connaissent pas ou peu ce dilemme. Les femmes oui » (Broucaret, 2012 : 211, cité par (La-

vigne, 2014 : 93). A partir de ces éléments structurels, l’objectif est désormais de rendre 

compte comment, dans divers contextes professionnels, la naissance du premier enfant 

donne lieu à une renégociation du contrat conjugal, mettant en lumière des arrangements 

genrés. 

1.2.b.La naissance du premier enfant comme mise en arrêt de la carrière 

 Étant donné que le travail du care a été construit comme étant un travail du fémi-

nin, l’objectif est de comprendre si, pour les sportives de haut niveau de parapente avoir un 

enfant met un coup d’arrêt à la carrière. Cela aurait pour conséquence une redéfinition des 

dispositions sexuées intériorisées et mises en pratique dans leur carrière professionnelle, 

privilégiant alors des dispositions féminines, qui leur sont historiquement dévolues. 

Comme le précise B. Lahire:  

Dès lors qu’un acteur a été placé dans une pluralité de contextes sociaux non 

homogènes, son stock de dispositions, d’habitudes ou de capacités ne sera pas 

unifié. Il aura en conséquence des pratiques hétérogènes ou contradictoires, 

variant selon le contexte social. C’est ce que l’on observe souvent lors de l’en-

trée en couple ou de l’apparition du premier enfant. Certaines femmes, qui 

avaient adopté le style de vie d’une femme « moderne » et « émancipée », re-

trouvent à cette occasion ce rôle traditionnel de la femme au foyer dont elles 

avaient incorporé les habitudes sans toujours s’en rendre compte. La même 

personne se trouve ainsi porteuse d’au moins deux schémas d’action domes-
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tique. En fonction du mode d’interaction instauré avec le conjoint, l’un des 

deux schémas est activé et l’autre mis en veille. (Lahire, 2009 : 84) 

Cette explication permet de caractériser avec une assez grande justesse la situation de ces 

sportives aux dispositions masculines. Elles sont porteuses d’une hétérogénéité de disposi-

tions sexuées ; dont les féminines ont été mises en veille de par leur activité de sportive de 

haut niveau. Ceci étant, la rupture est-elle synonyme de crise, ou au moins, d’une bifurca-

tion telle qu’elles ne re-volent pas en compétitions, à haut niveau, par la suite ? La peur du 

risque, la nécessité construite de devoir être présente pour ses enfants sont-ils des éléments 

qui remettent en perspective leur engagement temporel et de risque ? En effet,  

l’arrivée d’un enfant [serait] un moment de rupture et de recherche de nou-

veaux équilibres. C’est l’occasion d’une renégociation des rôles au sein de la 

cellule familiale, d’une redéfinition de compromis conjugaux et de réalisation 

de nouveaux arbitrages entre engagements familiaux et professionnels (Pailhé, 

Solaz, 2009 : 167).  

Or, au vu des éléments précédents, il est possible de se demander si le fait d’avoir un en-

fant, dans un contexte où les femmes ont mobilisé des dispositions hors la norme, engendre 

une renégociation des rôles en faveur de la carrière familiale pour la sportive. Il apparaî-

trait effectivement que « ces ajustements ne sont pas symétriques pour les hommes et les 

femmes. Ce sont surtout elles qui réaménagent leur emploi du temps ou qui mettent en re-

trait leurs ambitions professionnelles après une naissance » (Pailhé, Solaz, 2009 : 167). 

Plusieurs phases de la maternité peuvent cependant être distinguées. En effet, la première 

est celle de la grossesse en tant que telle, qui semble conduire à un arrêt de la pratique :  

L’événement de la grossesse semble pensé comme une perte de contrôle de son 

corps, qui évolue sans possibilité de maîtrise. Un corps qui la limite dans les 

activités qu’elle faisait jusqu’alors, comme la pratique sportive, une implica-

tion physique intense dans son travail…  (Pascal & al, 2011 : 144).  

Ainsi, la grossesse mettait un coup d’arrêt au travail sportif. Si porter un enfant, lorsque la 

maternité ne se fait ni par adoption, ni par PMA/GPA, est un événement qui met en jeu tout 

spécifiquement le corps de la personne avec un vagin, il est possible de se dire que la gros-

 / 90



sesse est une expérience qui, biologiquement, implique davantage les femmes lorsque leur 

sexe et genre se superposent. Or, à cette période-là, succède celle où l’enfant est né.e ou 

adopté.e et où il est question de l’élever, de s’en occuper. Cette phase s’avère être biologi-

quement neutre. C’est là qu’interviennent davantage les rapports sociaux de sexe puisqu’il 

peut y avoir une définition, voire une redéfinition des arrangements conjugaux, des car-

rières afin de s’occuper de l’enfant. En effet,  

l’arrivée d’un enfant marque un changement profond dans les modes d’articu-

lation entre vie professionnelle et vie familiale […]  La baisse de leur taux 

d’activité après une naissance donne une mesure objective de la difficulté à 

concilier maternité et emploi (Pailhé, Solaz, 2010 : 32).  

Pour l’heure, rien n’est dit sur le caractère genré de ces articulations. Or, il apparaît que 

leur étude met en lumière que « le surplus de tâches domestiques, les impératifs liés à 

l’éducation des enfants, les nouvelles contraintes horaires, conduisent à une réorganisa-

tion des temps de vie, qui touche particulièrement les femmes » (Pailhé, Solaz, 2010 : 32). 

Ces éléments conduisent non seulement à un arrêt brutal de la carrière professionnel, mais 

aussi à un arrêt durable puisque « après la première naissance, un quart n’a toujours pas 

repris d’emploi 5 ans plus tard » (Pailhé et Solaz, 2010 : 32). En résumé, « les naissances 

entraînent des sorties d’activité pour les femmes, des passages à temps partiel, des réor-

ganisations importantes des horaires de travail ou encore des changements de poste, et 

ce ,de plus en plus au fil des naissances » (Pailhé, Solaz, 2010 : 32). Aussi, la charge men-

tale est présente davantage pour les femmes que pour les hommes lorsque ces femmes 

conservent leur carrière professionnelle. En effet, il apparaît une conception genrée lors-

qu’il est question d’évoquer le sujet familial dans le cadre du travail :  

la répartition inégalitaire (l’un en parle, l’autre pas) concerne deux couples 

sur cinq, trois fois plus de femmes que d’hommes en parlant avec leurs col-

lègues (29 % contre 11 %). L’écart s’accroît nettement avec le nombre d’en-

fants : lorsque le couple a trois enfants ou plus, 37 % des femmes en parlent et 

pas leur conjoint (contre 12 % pour les hommes). On peut voir dans ce proces-

sus un indice de la spécialisation croissante des femmes dans la responsabilité 

familiale avec l’arrivée des enfants [Kaufmann, 1993; Brousse, 1999]. (Bozon, 

2009 : 48) 
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Cette responsabilité familiale genrée a aussi été mise en avant par S. Julhe et M. Honta 

(2012). Toutes ces études laissent donc à penser que la maternité est synonyme de point 

d’arrêt de carrière professionnelle ou encore de renégociation genrée du contrat conjugal, 

en défaveur des femmes. Or, puisque ce mémoire entend comprendre le parcours de 

désengagement des sportives de haut niveau de parapente en rendant compte de leur pra-

tique sportive qui est une carrière professionnelle en ce qu’elle requière qualifications, 

temps important, alors il est possible de se demander si ce schéma-là est aussi pertinent 

pour penser leur sortie de carrière. C’est pourquoi la maternité comme point d’arrêt de la 

carrière est une autre des sous-hypothèses qui est testée auprès de ces sportives de l’excep-

tion, au gré de l’étude de leur parcours biographique.  

Néanmoins, il est important de nuancer le propos de l’arrêt de la carrière professionnelle et 

sportive dès lors que la maternité fait partie intégrante de la carrière des femmes. En effet, 

si 1/4 des femmes n’ont pas repris sa carrière professionnelle, cela veut toutefois dire que 

75 % d’entre elles l’ont fait. Il convient donc de comprendre les conditions spécifiques 

conjugales qui permettent de dépasser ce choix entre carrière familiale et professionnelle 

sportive.  

1.2.c. Des conditions spécifiques du dépassement du genre 

 C. Louveau explicitait le fait que les représentations communes conduisaient à pen-

ser un abandon sportif dès lors qu’il y avait une présence d’enfants. Or, ses études pro-

posent parfois une vision toute autre. Selon elle,  

la situation de couple ne peut être donnée comme obstacle, mais avoir des en-

fants en vivant à deux est une situation qui, statistiquement du moins, c’est-à-

dire à un niveau général, est plutôt propice à la pratique d’une activité phy-

sique pour les femmes. Seule la situation de monoparentalité semble infléchir 

quelque peu leur probabilité de pratique. L’âge des enfants vivant au foyer est 

un autre indicateur pris en considération avec, toujours sur le plan statistique, 

des différences peu concluantes : c’est quand les femmes vivent avec plusieurs 

enfants jeunes ou très jeunes que la non- pratique devient plus probable. (Lou-

veau, 2004 (a) : 51) 
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Ainsi, il y aurait potentiellement des dispositions familiales, des arrangements dans la car-

rière familiale qui permettraient de contrecarrer « l’emprise du genre » (Löwy, 2006). Cela 

peut s’opérer de différentes façons. La première est celle qui a été précédemment démon-

trée. Il apparaîtrait que les configurations familiales soient plus ou moins propices à la pra-

tique sportive. Ces analyses doivent être complétées avec celles de la carrière profession-

nelle puisque notre cas amène à considérer le sport comme un travail, une profession. 

L’appropriation des dispositions sexuées inversées par les femmes permettrait, selon les 

recherches de sociologie, la continuité de la carrière. Celles-ci seraient donc exception-

nelles, faisant qu’aucun événement biographique de la carrière familiale ne semble mettre 

un point d’arrêt à la carrière. L’exemple des femmes dirigeantes dans la finance est per-

tinent puisque l’une des trois femmes du cabinet est la seule qui est restée après avoir eu 

des enfants. Elle explicite « qu’ils savent embaucher des filles, mais les garder, c’est autre 

chose. Toutes celles qui ont eu un bébé ont démissionné » (Boussard, 2016 : 52). Cela a été 

vu, certains arrangements permettent cette conciliation, et pour cela, il est possible de croi-

ser les analyses de genre et de classe. La possibilité matérielle de déléguer des tâches do-

mestiques, mais aussi la garde des enfants est classifiante. Les femmes des milieux supé-

rieurs seraient donc plus à même d’effectuer des carrières professionnelles puisqu’elles ont 

la possibilité matérielle de déléguer leur carrière familiale, en externalisant alors le travail 

du care par exemple (Guillaume, Pochic, 2007). De façon genrée, les modèles familiaux 

sont aussi des éléments discriminants, lesquels peuvent être recoupés avec l’analyse de 

classe précédemment faite. Selon A.  Pailhé et A. Solaz :  

Les antécédents familiaux discriminent les couples à la première naissance, les 

couples adoptant des ajustements traditionnels à la première naissance sont 

plus souvent ceux pour qui l’histoire professionnelle de la mère de la femme a 

déjà été interrompue. Lors des naissances ultérieures, ce sont surtout les fac-

teurs liés au niveau d’instruction et au type d’emploi occupé de la femme qui 

déterminent les ajustements. Les comportements des couples se différencient 

peu en fonction des caractéristiques de l’homme. Ce sont surtout les caracté-

ristiques de la femme qui interviennent dans les choix de division du travail au 

sein du couple (Pailhé, Solaz, 2009 : 183). 

Dès lors, si la femme, dans le couple hétérosexuel, a été élevée dans un environnement de 

dépassement de l’emprise du genre, environnement qui est davantage marqué dans les 
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classes supérieures, alors il est plus probable que la négociation du contrat familial lui 

permette à elle aussi de dépasser les assignations de genre. À l’inverse, une femme dont la 

symbolique dans laquelle elle a grandi est celle de la distribution genrée, plus « tradition-

nelle » des rôles sociaux au sein de la famille aura moins tendance à dépasser les normes 

de genre, une fois qu’elle sera aussi dans une situation de mise en couple et de maternité. 

C’est dans ce cadre que « les facteurs économiques et les normes sociales ne déterminent 

pas la division du travail au sein des couples de la même manière » (Pailhé, Solaz, 2009 : 

183).  

 Ainsi, la carrière de la sportive de haut niveau a toutes les chances de s’arrêter 

lorsque la maternité se pose comme un élément supplémentaire dans la carrière familiale. 

Certaines des dispositions et configurations familiales sont propices à dépasser ou renfor-

cer les normes de genre. C’est dans cette optique que le terrain peut apporter des réponses 

toutes spécifiques, visant à infirmer ou confirmer le caractère exceptionnel de ces sportives 

déviantes de l’excellence. Présentement, il s’agit de rendre compte d’une autre partie de la 

carrière personnelle et familiale, celle de la place de la sphère amicale et des sociabilités. 

1.3.La sphère amicale contributrice de la continuation ou de l’arrêt du sport comme 

carrière 

 Il a été choisi, dans ce travail, de rendre compte de la sphère amicale comme un 

élément de la carrière familiale. Cette justification fait jour au gré des analyses relatives au 

temps libre de N. Elias et E. Dunning (1986), pour lesquels le temps libre est composé des 

sociabilités, celles-ci pouvant être d’ordre amical. Ceci étant, les études de sociologie et 

psychologies relatives à l’objet social sportif démontrent l’importance de la composante 

amicale dans la continuation ou l’arrêt de la carrière sportive. Il est apparu nécessaire de 

prendre en compte ces analyses pour penser le sujet du désengagement des sportives de 

haut niveau en parapente. En effet, pour les sportifs et sportives de haut niveau, il apparaît 

d’autant plus facile de continuer une carrière dès lors que se superposent sphères amicales, 

amoureuses et familiales. C’est ce qu’explicite Wylleman & al, pour lesquels « l’ascension 

et le maintien à un haut niveau en compétition sportive exigent de l’athlète et de son en-

tourage un investissement pendant une longue période » (Wylleman et al, 2004 (a) : 72). 

Autrement dit, un.e sportif.ve aura d’autant plus de probabilités de continuer le haut niveau 

lorsque l’ensemble de ses cadres de socialisations sont investis pour et dans sa carrière 

sportive. Ainsi,  
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le troisième type d’articulation caractérise les athlètes qui attachent une forte 

importance à leurs amis et pour lesquels il existe une parfaite superposition 

entre les milieux athlétique et amical. Cette forme d’articulation s’observe es-

sentiellement chez athlètes poursuivant leur investissement (Forté, 2006 : 64).  

Là encore, l’étude indifférenciée selon le genre est incomplète. S’arrêter là serait simple-

ment considérer que, de façon sexuellement indifférenciée, une sphère amicale encoura-

geante joue favorablement envers la continuation de la carrière sportive. Or, les analyses 

de L. Forté démontrent que l’influence de la sphère amicale est d’autant plus importante 

lorsque c’est une femme. En effet, la superposition des différentes sphères est d’autant plus 

réalisable avec la pratique du sport de haut niveau « pour les garçons que pour les 

filles » (Forté, 2006 : 64), les filles explicitant leurs difficultés d’intégration du fait de 

« l’existence de phénomènes d’exclusion liés à des rivalités sportive, géographique, eth-

nique et amoureuse au sein de l’équipe de France féminine » (Forté, 2006 : 64). Ces ana-

lyses sont à analyser au gré des formes que prend la construction patriarcale de la société. 

En effet, N. Elias (1985) explicite cette rivalité, à laquelle « se tissent les liens de dépen-

dance verticaux et horizontaux » (Guionnet, 2013 : 46). C’est aussi ce que met en lumière 

A. Houel lorsqu’elle évoque les rivalités féminines au travail. E. Ollagnier explicite, à pro-

pos de la thèse de A. Houel, que « dans l’entreprise, ce sont les sentiments et manifesta-

tions de trahison, culpabilité et rivalité entre femmes qui traduiront cette recherche d’équi-

libre » (Ollagnier, 2016: 156). Ainsi, pour se faire sa place, une femme devrait nécessaire-

ment passer par cette solitude de l’expérience professionnelle et sportive. Ceci traduit une 

division hiérarchique sexuée où ce qui est valorisé, c’est l’appartenance à la classe « mas-

culine », c’est-à-dire au dénigrement du féminin. Pour accéder à cette classe, les stratégies 

mises en place par les femmes, orchestrées par les hommes, seraient alors celles de la divi-

sion de la classe femme (Lacoste-Dujardin, 1985: 131, cité par Ollagnier, 2016). Ce détour 

théorique permet donc de comprendre en quoi les sociabilités ont, elles aussi, un caractère 

genré, et ont des effets importants sur la continuation de la carrière des sportives. Ceci 

étant, il est possible de se demander si les parapentistes de haut niveau sortent de leur car-

rière du fait de pressions, de difficultés de conciliation entre leur sphère amicale, amou-

reuse et sportive. Du point de vue de la fréquentation des concubin.es, là aussi il apparaît 

que  
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la quasi totalité des athlètes qui se sont désinvestis fréquentait, au moment de 

l’arrêt, un partenaire amoureux extra athlétique. Ici encore, l’articulation cloi-

sonnée des deux milieux génère souvent des tensions. Elles sont apparues plus 

importantes chez les filles que chez les garçons qui les assument voire les dé-

passent plus fréquemment. (Forté, 2006 : 65) 

Ainsi, ce cloisonnement apparaît paradoxalement d’autant plus compliqué pour les 

femmes, mais le décloisonnement induit une rivalité féminine. C’est donc une situation 

plus que spécifiquement ambivalente pour ces sportives, sommées soit de désinvestir le 

haut niveau pour concilier les autres sphères d’existence, soit de se retrouver dans la soli-

tude. Ainsi, cette position apparait comme difficile, et c’est une dimension qu’il convient 

de tester au regard du terrain de cette recherche.  

 Pour conclure, cette partie permet d’établir les hypothèses en termes de conciliation 

des carrières familiale et professionnelle sportive pour les femmes investies dans le haut 

niveau de parapente. Plus spécifiquement, l’engagement dans la carrière familiale, la ma-

ternité ainsi que la conciliation avec la sphère amicale sont autant de variables qu’il est né-

cessaire de tester pour comprendre la continuation ou l’arrêt des sportives dans le haut ni-

veau. Ces éléments apparaissent tout spécifiquement disqualifiants pour les femmes lors-

qu’elles sont investies dans plusieurs types de carrières. Ce sont autant d’éléments qui ont 

été testées dans une multitude de travaux de recherches en sociologie du travail et du sport. 

L’objectif, dès lors, a été de concilier ces différentes approches pour penser le sujet du 

désengagement des sportives dans le parapente. Il a été vu précédemment que la carrière 

professionnelle de sportif est structurellement instable et peu rémunératrice. Ce faisant, 

considérant que la distinction entre amateurisme et professionnalisme est floue, la question 

des qualifications et de la reconnaissance financière reste centrale dans un monde dans le-

quel le processus de professionnalisation n’a pas été enclenché. 

De ce fait, en quoi ces éléments structurels sont des variables à prendre en compte pour 

comprendre les sorties de carrières des sportives ? L’argumentation prochaine porte sur les 

sorties de carrière au gré de l’étude de l’arrangement nécessaire entre vie professionnelle 

sportive et vie professionnelle rémunératrice. Cet arrangement porte potentiellement un 

coup d’arrêt, là aussi, à la pratique de haut niveau. 
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2. DES SORTIES DE CARRIÈRES PRÉCIPITÉES PAR UN ARRANGEMENT 

ENTRE LES VIES PROFESSIONNELLE SPORTIVE ET PROFESSIONNELLE 

RÉMUNÉRATRICE AU PROFIT DE LA CARRIÈRE RÉMUNÉRATRICE 

 Le sens commun amène à rendre compte des carrières de vies de façon binaire, 

considérées entre famille et travail. Or, cette étude part du postulat que l’individu.e est 

dans une situation de cumul, d’enchevêtrement, d’abandon, de commencement et de conti-

nuation d’une multitude de carrières au cours de sa vie. Ces carrières peuvent être investies 

dans diverses sphères de vie, dès lors qu’elles font apparaître une évolution, des séquences 

identifiables et parfois identifiées par les individu.es eux.elles-mêmes. Ces carrières sont 

perméables entre elles ; c’est-à-dire qu’il n’y a pas de séparation stricte entre les différentes 

sphères de vie, qu’une décision, qu’une bifurcation au sein d’une des carrières a des 

causes, des conséquences dans d’autres carrières de vie. Ce faisant, le parcours biogra-

phique des femmes sportives de haut niveau en parapente est composé parfois de trois 

types de carrières : la carrière professionnelle sportive, la carrière familiale, mais aussi la 

carrière professionnelle rémunératrice. En effet, structurellement, cela a été démontré, le 

cadre du haut niveau a été construit de façon à considérer les sportifs comme des cham-

pions ; champions qui tirent une « rémunération » par les rétributions symboliques que 

l’Etat lui « offre ». Cela fonctionnerait davantage sur le mode du don et contre-don. Or, 

dans une société capitaliste où, d’une part, la valeur du travail non rémunéré est moindre 

que celui qui se pose dans un cadre rémunéré (Bidet Mordrel, 2010), et d’autre part, la 

monnaie est un système d’échange, donc un système pour se procurer des biens et services, 

force est de questionner le rapport à la carrière sportive lorsqu’elle entend un investisse-

ment temporel tel qu’il peut être difficile de concilier travail sportif et travail rémunérateur. 

C’est pourquoi il convient de prendre en compte le postulat selon lequel la structuration du 

champ sportif pour les sportives peut conduire à une redéfinition des priorités de carrières, 

l’enchevêtrement n’étant plus forcément possible. L’abandon de la carrière de sportive de 

haut niveau pourrait donc être du fait de la mise en valeur de la carrière rémunératrice. 

Trois angles d’analyse sont donc pris en considération. En premier lieu, il s’agit de com-

prendre le désengagement du haut niveau par le choix de s’engager dans la carrière univer-

sitaire. Ensuite, l’objectif est de considérer l’arrêt du haut niveau dans le cadre spécifique 

du parapente, pratique peu rémunératrice en France. En dernier lieu, l’importance est mise 

sur la place de la sportive dans un cadre de travail sportif. Ainsi, sont mêlées analyses de 
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genre, de classes et de structuration du champ sportif, dans un cadre où les rétributions 

monétaires sont structurellement moindres pour les femmes que pour les hommes. 

2.1.L’ambivalence du choix entre carrière sportive et continuation des études 

 La carrière de haut niveau se recoupe parfois avec l’entrée ou la carrière universi-

taire. C’est pourquoi la question peut se poser pour les sportives dans la mesure où l’enga-

gement temporel sportif est tel qu’il conduit à questionner la possibilité de la continuité 

entre plusieurs sphères.  

2.1.a. Des situations complexes, dont les stratégies sont fonction des configurations 

sociales et familiales  

 Les recherches scientifiques en sociologie du travail et du sport tendent à rendre la 

question du choix de carrière très ambivalent pour les sportifs et sportives. En effet, la per-

formance sportive nécessitant un travail tout spécifiquement important, un temps dispo-

nible, mais aussi une mobilité géographique plus ou moins longue pour pouvoir participer 

aux compétitions nationales et internationales, cela peut conditionner la difficulté de conci-

liation du sport et de l’école. Or, « la scolarité [étant] généralement obligatoire jusqu’à 

l’âge de 16 ou 17 ans, la plupart des athlètes sont confrontés à un chevauchement majeur 

entre leur progression sportive et scolaire » (De Knop, Wylleman, Van Houcke, & Bol-

laert, 1999, cité par Wylleman et al, 2004 (a) : 74). De fait, cela revient à des situations 

complexes, où la conciliation apparaît difficile. Dans cette complexité, l’important serait 

alors de rendre compte des « marges de négociation, les conflits, les réussites » qui per-

mettent de comprendre par « une lecture renouvelée [les] trajectoires de formation des 

élites », dans un univers « plastique » (Papin,  Viaud,  2018  (a)  :  47).  C’est ce que dé-

montrent S. Fleuriel et M. Schotté, pour lesquels « cette situation conduit à ce que l’inves-

tissement sportif devienne de plus en plus difficilement compatible avec une scolarité ou 

une vie professionnelle « normales » (Fleuriel, Schotté, 2015 : 7). À partir de là, un choix 

doit potentiellement être fait : faire ses études, ou faire du parapente ? Pour Papin et Viaud, 

dans les sports structurellement non-rémunérateurs, à l’instar du parapente, « la question 

des destins scolaires des élites sportives se joue donc dans l’appréhension subjective (lar-

gement construite par les dispositions familialement héritées) de possibles sportifs et sco-

laires objectivement différenciés selon les mondes de l’élitisme » (Papin, Viaud, 2018 (b) : 

240). Ainsi, des dispositions et configurations familiales seraient plus ou moins propices à 
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apposer des attentes sur des carrières sportives, bien que structurellement sans avenir de 

rétributions financières telles, qu’il serait objectivement possible d’en faire un métier. Ceci 

étant, après avoir considéré la place des configurations familiales dans le choix, il convient 

de rendre compte des abandons et poursuites dans le sport, y compris de haut niveau, en 

prenant le prisme du genre. 

2.1.b.Abandonner, poursuivre, l’importance du genre dans une structuration du haut 

niveau particulière 

 L’abandon, la poursuite ne sont pas des questions qui se posent de la même façon 

dans toutes les sphères de travail et indifféremment selon les filles et les garçons. D’une 

part, être sportif de haut niveau n’est que « destin […] d’une petite minorité de pratiquants 

qui, à plus ou moins brève échéance, soit se reconvertiront dans la formation, l’entraîne-

ment ou l’encadrement (A. Haumont, 1987) soit abandonneront le domaine de leur activi-

té » (Chevalier, Dussart, 2002 : 460). Ici, l’important est de comprendre comment les spor-

tives abandonnent leur carrière sportive ou la poursuivent, et ce, via l’enchevêtrement avec 

leur carrière scolaire universitaire. En effet, il existe une « contamination scolaire des vo-

cations sportives », pour reprendre les mots de B. Papin et B. Viaud (2018 (a) : 47). C’est 

ici qu’entre tout d’abord en jeu la structuration de la pratique particulière dans laquelle 

elles sont engagées. En effet, selon L. Forté, (2006) sportifs et sportives peuvent donner la 

priorité à l’école puisque certaines pratiques sportives n’offrent pas d’opportunité de mé-

tier. C’est le cas notamment de l’athlétisme. Ainsi, celles et ceux-ci « considèrent en outre 

que leurs chances de pouvoir vivre un jour de l’athlétisme sont minimes étant donné le 

faible nombre d’athlètes qui gagnent leur vie grâce à leurs résultats sportifs » (Forté, 2006 

: 61). Dans l’échelle des hiérarchies matérielles, le parapente étant moins une pratique ré-

munératrice que l’athlétisme, et donc moins pourvoyeuse de capitaux symboliques et spor-

tifs transférables, alors cela peut être un élément de sortie de carrière. Pour aller plus loin, 

il faut pouvoir comprendre les conditions particulières des sportives dans ces sports non-

rémunérateurs. Ainsi par exemple, puisque moins légitimées dans leur travail sportif, elles 

auraient moins de perspectives et opportunités liées au travail sportif de l’excellence.  

Ce manque de perspectives professionnelles au niveau sportif est encore plus 

flagrant pour les athlètes féminines. Cela amène, par exemple, les jeunes 

joueuses de basket-ball plus que leurs homologues masculins, à choisir d’arrê-
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ter leur carrière compétitive en basket après avoir obtenu leur baccalauréat 

pour continuer leur carrière scolaire à l’université (Wylleman et al, 2004 (a) : 

79).  

De ce fait, être une sportive de haut niveau dans une discipline structurellement non-rému-

nératrice, en n’ayant pas les configurations familiales qui peuvent tout de même conduire à 

une continuation sans potentiels de rétribution sont autant d’éléments qui peuvent conduire 

à arrêter leur carrière. Or, certaines restent, certaines enchevêtrent les différentes carrières, 

s’investissent temporellement en leur sein. Ces poursuites sont largement conditionnées 

par des aménagements, posant des bases nécessaires mais non-suffisantes, parfois, pour 

poursuivre sans difficulté. 

2.1.c.Des poursuites d’études conditionnées par des aménagements, posant des bases 

non suffisantes pour une conciliation sans peine. 

 Les études portant sur les conditions de conciliations de la sphère universitaire et de 

la sphère sportive de haut niveau, démontrent l’importance des aménagements d’emploi du 

temps et de travail. Concrètement, il s’agit « de dérogations à la carte scolaire, d’aména-

gements des rythmes scolaires, d’enseignements de soutien ou de rattrapage, de places ré-

servées en internat, mais également de modifications du calendrier des examens nationaux 

tenant compte des périodes de compétition » (Papin, Viaud, 2018 (a) : 60). Ces aménage-

ments sont structurellement un droit pour les sportifs et sportives, notamment ceux et 

celles considéré.es comme étant de haut niveau par le ministère des Sports, selon les condi-

tions proposées par le plan de performance fédéral. En effet, l’article 27 de la loi n°84-610 

du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-

tives - Article 27 pose les bases juridiques d’un devoir, pour les établissements du second 

degré, de faciliter leur poursuite dans le haut niveau, tout en suivant un cursus scolaire. 

Ceci apparaiît effectivement comme une condition importante de la poursuite dans le haut 

niveau. L. Forté explicite à ce titre que  

« la grande majorité des athlètes interrogés bénéficie ou a bénéficié de condi-

tions scolaires particulières : aménagement d’emploi du temps, de cursus, 

orientation dans des filière qui minimisent les heures de cours et de travail 

personnel. Tantôt recherchées, tantôt subies, ces conditions permettent de libé-
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rer du temps afin de mieux se consacrer aux entraînements, compétitions et 

périodes de récupération » (Forté, 2006 : 61).  

Ceci pourrait donc être un élément permettant de continuer le haut niveau. Aujourd’hui, ce 

texte de loi a été abrogé, et c’est l’article L611-4 du Code de l'éducation qui fait foi. 

Comme il est possible de le voir, la juridiction édictée en 1984 l’était dans le champ du 

sport tandis que l’article se trouve actuellement dans le code de l’éducation. Ce change-

ment de paradigme est-il constitutif de la hiérarchisation du référentiel, c’est-à-dire de la 

valorisation de l’éducation sur le travail sportif pour ces athlètes de haut niveau ? La ré-

ponse reste incertaine, pour autant, le questionnement mérite d’être souligné. Or, il est pos-

sible de le notifier, la liberté dans le cadre du choix des parcours professionnels peut être 

contrainte, en tout cas orientée par les partenariats mis en place. C’est ce que montrent Pa-

pin et Viaud (2018) puisque selon eux  

la situation géographique de la structure d’entraînement, les liens entretenus 

entre les établissements d’enseignement supérieur dans chacun des mondes du 

sport d’élite donnent à voir des appariements très marqués entre l’espace des 

sports et le marché de l’offre de formation (Papin, Viaud, 2018 (b) : 242).  

De ce fait, comment dire que l’enseignement supérieur met tout en oeuvre pour que les 

sportifs et sportives de haut niveau concilient leurs différentes carrières, sans spécifier que 

le choix se fait sous contraintes ? (Martuccelli, 2008) Qui plus est, si des aménagements 

d’emploi du temps et autres calendriers universitaires sont mis en œuvre, ce ne sont pas les 

mêmes conditions matérielles qui sont mises en œuvre dans tous les établissements. Ainsi 

par exemple, « là où les nageuses et les patineuses bénéficient de réels aménagements de 

scolarité, les volleyeuses profitent d’un simple arrangement de leur emploi du 

temps » (Papin, Viaud, 2018 (a) : 62).  De  même, il est nécessaire d’aller plus loin en es-

sayant de comprendre le quotidien d’un.e sportif.ve de haut niveau cumulant ces investis-

sements. C’est ce qu’ont fait Papin et Viaud (2018). Ils mettent en lumière le fait que  

se retrouver débordé, être dans l’incapacité de rattraper le retard, vivre au jour 

le jour sans parvenir à se projeter en dehors du projet sportif, dénoncer l’ab-

sence de la part des professeurs de la prise en compte de leur spécificité, 

conclure à l’impossible défi de mener de front études et sport de haut niveau 
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constituent les traits caractéristiques de cette catégorie de sportifs décro-

cheurs.  (Papin, Viaud, 2018 (b) : 248).  

Ainsi, difficile de conclure sur l’idée que l’aménagement de l’emploi du temps est une 

condition permettant effectivement la poursuite des différentes carrières. En effet, c’est une 

condition nécessaire, mais peut-être pas suffisante. Dans cette optique, la sous-hypothèse 

selon laquelle les femmes sportives de haut niveau dans le parapente abandonnent poten-

tiellement leur carrière sportive au profit de leurs études se pose, après cette argumenta-

tion, avec d’autant plus d’acuité. Est-ce pour autant un élément différenciateur selon le 

genre ? Selon B. Papin et B. Viaud, il est nécessaire de  

relativiser la force de leur engagement sportif au motif d’un rapport plus étroit 

entretenu avec l’école, précisément parce qu’il s’agit de jeunes filles, revien-

drait à oublier un peu rapidement que l’ensemble de ces athlètes a fait l’objet 

d’un travail pédagogique intensif de socialisation qui visait la formation de 

dispositions à la compétition de haut niveau (Papin, Viaud, 2018 (a) : 78) 

Néanmoins, leur étude montre que les sportives étudiées placent les espérances sportives 

en deçà des espérances scolaires, dans des sports plutôt minoritaires. Il s’agirait donc d’un 

processus hétérogène, la contrainte scolaire n’étant ni à nier, ni à sur-interpréter. Là encore, 

le terrain peut infirmer ou confirmer cette hypothèse. 

2.2. Le monde sportif, l’exercice de l’activité physique structurellement peu rémunéra-

trice, et spécifiquement dans le cadre du parapente 

 Après avoir rendu compte du temps de l’école et de l’université, l’objectif est de 

comprendre comment se joue le choix entre travail sportif non-rémunérateur et travail ré-

munérateur. D’une part, il s’agit de rendre compte de la structure du monde du travail, en 

pensant l’analogie avec le monde sportif, pour comprendre les inégalités de classe et de 

genre. D’autre part, il est question de se positionner dans le flou entre amateurisme et pro-

fessionnalisme. La position sur le choix d’appeler « professionnelles » les sportives de haut 

niveau de parapente a déjà été fait précédemment. Or, il s’agit là de se positionner en émet-

tant l’hypothèse d’une sortie de carrière conditionnée par ce flou et ce décalage entre le 

caractère professionnel de la pratique et la non-rémunération. Enfin, l’idée est de rendre 

compte des éléments qui, après une sortie de carrière conditionnée par cette non-rémunéra-
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tion, peuvent amener à rester dans le domaine sportif, tout en n’étant pas rémunéré de sa 

pratique sportive. 

2.2.a. Le monde du travail rémunérateur, porteur de hiérarchies et ambivalences 

 D’une part, le monde du travail, à l’instar des autres mondes sociaux, est porteur de 

hiérarchies, de domination économique, symbolique (Bourdieu, 1986). Les comprendre 

permettrait de mieux appréhender le positionnement des femmes, le choix fait entre aban-

don et continuation. En effet, comprendre l’abandon du travail sportif au bénéfice d’un in-

vestissement dans un travail rémunérateur doit être pensé non seulement comme une op-

tion tout à fait pertinente et porteuse de bénéfices symboliques et monétaires. Il est impor-

tant de rendre compte de l’ensemble des enjeux du monde du travail, pour mieux appré-

hender leur choix. En effet, dans un cadre salarié, un contrat de travail liant les deux parties 

assure des injonctions de la part des deux parties. Selon B. Baudry et H. Charmettant, 

« toutes ces règles sont mises en œuvre dans un cadre particulier, une relation d’autorité, 

relation qui se traduit principalement par un commandement de l’employeur sur ses em-

ployés » (Baudry, Charmettant, 2007 : 1011). Quant au travail indépendant, et, plus parti-

culièrement, celui des femmes, la situation ne semble pas spécifiquement porteuse de rétri-

butions symboliques et financières plus avantageuses :  

Ces différentes configurations ont pour point commun que le travail des 

femmes y est en partie ou totalement invisible, subordonné et gratuit. Face à ce 

modèle du travail indépendant explicitement masculin et fortement conserva-

teur quant aux rapports sociaux de sexe, on comprend que l’émancipation po-

tentielle des femmes par le travail a surtout été pensée via le salariat. (Abdel-

nour & al, 2017 : 9).  

Ainsi, de façon générale, le monde du travail est un champ de forces, c’est-à-dire un 

monde de hiérarchies ainsi que de dominations. Ceci étant, en analysant le travail sportif 

au gré de ces éléments, il est possible de reprendre les analyses de S. Javerlhiac (2010), 

s’appuyant sur R. Bambuck (2004 : 140) pour expliciter le fait que les sportifs et sportives 

de haut niveau sont « une classe ouvrière qui a exactement les mêmes problèmes qu’avait 

la classe ouvrière à la fin du 19e siècle, c'est-à-dire la précarité, la non-reconnaissance 

des employeurs, le fait que l’on consomme, que l’on cueille, que l’on presse et après que 
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l’on jette » (Javerlhiac, 2010 : 16). Ainsi, les sportives et sportifs de haut niveau, bien que 

renvoyant à une diversité de réalités sociales (Papin, Viaud, 2018 (b) : 236), ont parfois 

pour point commun la difficulté de faire reconnaître leurs qualifications dans un processus 

de professionnalisation, entendu comme « transformation positive d'une activité en profes-

sion avec garanties de qualification et rémunération » (Weber, Lamy, 1999 : 3). Ainsi, des 

difficultés de reconnaissances apparentes du travail sportif comme un travail porteur de 

rémunération peuvent laisser à penser que les sportives de haut niveau sont amenées à quit-

ter ce monde pour une activité rémunératrice. En effet, « la thématique des hiérarchies 

professionnelles, de leur production, de leur cristallisation, de leur renversement, est au 

cœur de ces questions, et cela d’autant plus que celles-ci sont adressées à un monde spéci-

fique » (Demazière et al, 2015 : 414). Ceci étant, quel choix faire lorsque « [la] compé-

tence et [la] rémunération ne vont pas toujours de pair » (Weber, Lamy, 1999 : 5)? Pour 

mieux éclairer le sujet, il convient de rendre compte des analyses en termes de bi-catégori-

sation entre sport amateur et sport professionnel pour penser finalement ces catégories 

comme non-pertinentes, ne facilitant pas nécessairement le choix des sportives de haut ni-

veau. 

2.2.b.Sport amateur, sport professionnel, se positionner dans un flou. 

 De prime abord, « les contours du “ sport professionnel ” et du “ sport amateur ” 

ne sont pas si clairement délimités» (Corbalan, 2011 : 22, cité par Damont, Falcoz, 2016 : 

83). Ces éléments introductifs posent les bases de la discussion où un flou règne dans le 

monde du travail sportif. Des sportifs et sportives « amateur.es » peuvent tirer rémunéra-

tion de leur activité sportive dans des sports professionnalisés comme le football. Des spor-

tifs et sportives de très haut niveau, mais qui s’inscrivent dans une discipline « amateur » 

peuvent ne pas avoir de rétributions pouvant faire office de rémunération (Damont, Falcoz, 

2016). Dans le champ du travail sportif donc, c’est l’ambivalence qui règne. Cette ambiva-

lence se double de larges contradictions qui ont cours du fait d’un processus de profession-

nalisation pas toujours enclenché. Cette ambivalence, F. Weber et Y. Lamy (1999) en-

tendent la démontrer :  

Que nous apprennent les activités non professionnelles et leurs pratiquants, 

amateurs passionnés, sur la définition sociale du métier et de la profession ? 

Où passe la ligne de frontière entre l'amateur et le professionnel: différence de 
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qualité - l’amateur ferait médiocrement ce que le professionnel fait excellem-

ment - ou différence de finalité - l'amateur travaillerait «pour la gloire» tandis 

que le professionnel travaille pour vivre? (Weber, Lamy, 1999 : 2) 

Cette ambivalence, il convient de la rendre perceptible dans la discipline du parapente. 

Cette dernière compte des sportifs et sportives reconnu.es de haut niveau, pour lesquel.les 

certains aménagements sont effectués afin de leur permettre de se rendre disponibles pour 

s’entraîner, participer aux compétitions. Pour autant, ils et elles n’exercent pas une pratique 

« étiquetée comme [une activité] relevant du domaine du travail » (Fleuriel, Schotté, 

2015 : 441). C’est donc toute l’ambiguïté de la catégorie de sportif.ves de haut niveau, 

spécifiquement dans une pratique non professionnalisée, pleine de discordances puisque 

« cette forme stabilisée d’appréhension et de traitement des athlètes les envisage comme 

complètement différents des sportifs professionnels qui sont eux salariés et, à ce titre, béné-

ficiaires de droits sociaux » (Fleuriel, Schotté, 2015 : 441). Dans ce cadre, le flou de la dis-

tinction entre professionnel.les et amateur.rices, non pas du fait d’un défaut de qualités, de 

qualifications, mais du fait d’un défaut de processus de professionnalisation dans certaines 

disciplines, fait apparaître un monde de l’entre deux, comme le démontrent N. Damont et 

M. Falcoz (2016). Ce monde se caractérise par une débrouille financière, par une absence 

de protection sociale, des engagements courts, des montages financiers précaires. Bref, que 

d’éléments qui peuvent pousser les sportives de haut niveau de ces « sports plus margi-

naux » (Damont, Falcoz, 2016 : 101), à quitter le haut niveau pour un travail qui n’est pas 

un travail de leur performance sportive. 

2.2.c.Travailler dans le monde sportif sans pour autant vivre de sa pratique, une al-

ternative. 

 Travailler dans le champ du sport sans pour autant travailler ses performances spor-

tives pour espérer en retirer des rétributions monétaires peut être considéré comme une al-

ternative au vu du développement des filières du sport, des métiers qui se posent dans ce 

champ au sein de la société (Chevalier, Pégard, 2016). Cette sous-hypothèse mérite bien 

sûr une vérification en effectuant des recherches de terrain auprès des femmes sorties du 

haut niveau en parapente. Pourquoi cette sous-hypothèse est avancée ? Les recherches em-

piriques en sociologie tendent à considérer cette « reconversion ». S. Le Mancq a tout spé-

cifiquement analysé cette reconversion en centres équestres. Il est donc question d’étudier 
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la transformation de la carrière sportive non rémunérée en une « vocation » (Lahire, 2018) 

dans un monde professionnalisé (Chevalier & Dussart, 2002). Pour S. Le Mancq (2007), il 

existe dans le champ de la compétition cavalière, trois types de sportifs et sportives, les-

quel.le.s tirent plus ou moins des rémunérations symboliques et monétaires de leur pra-

tique. À partir de là, il y aurait, en fonction du processus de professionnalisation plus ou 

moins poussé selon les pratiques sportives, des « placements » différenciés entre les prati-

quant.es; placements effectués en fonction des potentiels de transformation de leur travail 

sportif en métier (Papin, Viaud, 2018 (b)). Ceci étant, combinant ces deux approches, il 

n’en demeure pas moins que les reconversions dans un champ sportif professionnalisé sont 

tout autant d’options qui peuvent être envisagées par les individu.es, en mobilisant un capi-

tal sportif et éducatif (Dubois, Terral, 2016). C’est par exemple le cas des « amateurs » en-

gagé.es dans la compétition, mais ne tirant pas de rémunération de leur pratique de cava-

lier.e. Ainsi :  

 Face à ce constat d’une réalité professionnelle souvent précaire pour les tra-

vailleurs des sports équestres « Pro », et d’un cumul des carrières parfois dé-

favorable à la carrière sportive, il convient de se demander si les 

bifurcations[…] doivent être appréhendées moins « par défaut » ou en termes 

de contraintes subies que comme des « choix raisonnés et raisonnables 

» (Duru-Bellat, 1990), voire même comme le refus anticipé d’une carrière pro-

fessionnelle particulièrement difficile, et ce quitte à ce que leur carrière spor-

tive en pâtisse (Le Mancq, 2007 : 148).  

Ce questionnement peut être transposé aux sportives de haut niveau dans le parapente. Se 

reconvertissent-elles dans le champ de l’enseignement, par exemple, pour pouvoir conti-

nuer à pratiquer tout en étant rémunérées ? Est-ce un déclassement symbolique, un enfer-

mement dans un domaine où les capitaux sportif et corporel ne sont pas transférables ? 

(Fleuriel, Schotté, 2011). Si la question se pose effectivement en ces termes, il apparaît que 

le manque de professionnalisation pourrait être une variable constitutive de l’arrêt de la 

carrière de haut niveau. De plus, il existerait potentiellement des spécificités relatives au 

fait d’être femme dans le champ sportif, avec des hiérarchisations de genre qui peuvent 

avoir cours et affecter plus spécifiquement les sportives. 
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2.3.Etre une femme travaillant dans le monde sportif: sortir de sa carrière au profit de 

rétributions financières et symboliques plus importantes. 

 Il existe des enjeux propres pour les femmes dans un monde sportif peu rémunéra-

teur, d’autant plus lorsqu’il s’agit d’un travail d’exercice de la discipline. L’hypothèse faite 

est celle que la sortie de carrière est conditionnée par la minime rémunération qui conduit à 

repenser son engagement professionnel sportif au profit d’une carrière rémunératrice. Les 

rétributions financières recherchées seraient donc plus importantes. Cette sous-hypothèse 

est appuyée sur des recherches scientifiques en matière d’étude des conditions genres du 

travail. Le manque de perspectives dans le monde sportif du travail de la performance 

(Wylleman et al, 2004 (a)) conduit parfois les sportifs et sportives à privilégier leur carrière 

universitaire. L’analogie peut être poussée lorsque les femmes entrent assez tardivement 

dans le haut niveau, c’est-à-dire après la carrière universitaire ou lorsque la sportive n’a 

pas fait d’études supérieures. Alors, le choix réside davantage entre la carrière profession-

nelle de salarié.e - ou du moins rémunératrice - et la carrière professionnelle sportive. L’-

hypothèse faite est que les sportives sont amenées à quitter leur carrière de sportive au pro-

fit d’une carrière rémunératrice. Ceci est certes lié à la construction historique et sociale du 

sport de haut niveau, comme il a été analysé précédemment, mais aussi à des considéra-

tions de légitimation, lesquelles sont genrées. En effet, selon Broucaret (2012 : 141): 

au plus haut niveau, même quand elles dominent largement leur sport, les 

femmes ont toujours autant de mal à exister et à se faire (re)connaître en tant 

qu'athlètes». Ainsi par exemple, « il n'y a pas de réelle économie en gymnas-

tique rythmique ou en natation synchronisée. Or, la gymnastique rythmique 

demande six à sept heures d'entraînement par jour, six jours sur sept; c'est de 

fait« un travail à temps plein (Broucaret, 2012 : 168, cité par Lavigne, 2014 : 

92).  

Ainsi, il apparaitraît que la légitimation des femmes dans le sport pose la question des ré-

tributions symboliques, mais aussi financières. À l’instar des gymnastes ou bien des ath-

lètes de natation synchronisée, les parapentistes de haut niveau, investissant la plupart de 

leur temps - notamment au moment des saisons sportives - au travail d’entraînement et à 

celui de la compétition, ne sont pas reconnues comme des athlètes méritant rémunération. 

Il persiste non seulement des inégalités de reconnaissance, de possibilités même d’avoir un 
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salaire, mais aussi des inégalités de salaires lorsqu’il y a une rémunération structurelle de 

la pratique, d’une façon « déguisée » ou non. En effet, l’étude des directions sportives au 

Québec faite par A. Abath Amboulé a démontré ce fait : 

il semble que le principe du salaire égal pour un travail égal de même que 

l’ancienneté à un poste ne soient pas reconnues de facto aux femmes : « Moi 

quand j’ai commencé, il y avait seulement une équipe féminine; il n’y avait pas 

d’équipe masculine. Mais quand ils ont engagé un entraîneur masculin à temps 

plein, là il gagnait plus cher que moi qui travaillais depuis « x » années ici. »  

(Abath Amboulé, 2009).  

Bien que le parallèle soit ici fait avec un travail dans le sport qui n’est pas celui du travail 

sportif, mais celui d’encadrement, tout pousse à considérer ces inégalités, d’autant plus 

lorsque sont pris en compte des témoignages de sportives de haut niveau. Comme l’ex-

plique Nolvenn Lainé : 

Il y a des femmes qui ont accédé à des postes à responsabilités, au haut niveau 

et aux équipes de France parce qu'elles étaient mariées à l'entraîneur national 

par exemple. Alors qu'elles ne sont pas du tout reconnues dans le milieu.A l'ar-

rivée, y a-t-il les mêmes compétences ? Je ne sais pas. Mais a-t-on donné les 

moyens aux femmes d'avoir les mêmes compétences ?Sûr que non ! Il faut se 

battre pour avoir systématiquement la même formation que les garçons. En fin 

de compte, quasiment toutes les femmes notamment après ces deux ans sur un 

pôle France, arrêtent le haut niveau.Nous étions six filles et deux garçons. Sys-

tématiquement tous les garçons allaient sur les plateaux avec les entraîneurs, 

etc. et les filles étaient des potiches. Les six ont arrêté le haut niveau et pra-

tiquent dans des clubs alors que les deux garçons sont sur des pôles France. 

Est-ce uniquement un problème de compétences ? Je n'en suis pas sûre. (Pra-

werman, Gossé, Malfois, 2002) 

À partir des recherches scientifiques ainsi que des éléments de témoignages, il est possible 

d’établir un postulat méritant vérification. La sous-hypothèse faite est donc celle de la sor-

tie de carrière du fait d’un manque de rémunération ainsi que de légitimation, laquelle se-

rait renforcée pour les sportives. Cela se double du fait qu’en terme de rétributions symbo-
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liques, « le sport masculin est la norme et que le sport féminin n’en constitue qu’un à-côté 

facultatif » (Schoch, 2008 : 327, cité par Montañola, 2011 : nc). Dans cet espace dominé, 

elles sont même « présentées comme étant peu instruites, l’entraîneur étant d’ailleurs 

considéré comme la clé de leur réussite » (Montañola, 2011 : nc). Elles n’existent donc 

qu’au travers de l’existence des hommes, dans « un système de normes masculines perçues 

comme l’ordre naturel du monde » (Bertini, 2002, cité par Montañola, 2011 : nc). Ainsi, 

puisque la médiatisation - entendue comme une des formes de rétributions symboliques qui 

peut aussi enclencher des rétributions matérielles - est disqualifiante pour les sportives, 

alors force est de faire l’hypothèse que ces moindres rétributions, ces assignations identi-

taires puissent conduire à un arrêt de carrière. Partant de là, l’hypothèse relative à une sor-

tie de carrière genrée liée à un manque de rétributions se pose avec acuité. Pour l’heure, ce 

sont donc des hypothèses liées à un rattrapage des conditions de femmes et de conciliation 

genrée entre plusieurs pans de l’existence qui sont mises en exergue. La dernière repose 

sur le postulat de départ selon lequel les femmes qui investissent un sport de haut niveau 

socialement construit comme masculin mettent en jeu des dispositions de genre exception-

nelles, voire déviantes. À partir de là, le concept de la déviance est repris. Les femmes 

alors déviantes dès leur entrée de carrière, poursuivraient les caractères exceptionnels et 

déviants au cours de leur carrière. Cela se pose en les termes suivants : la carrière serait 

plus longue, engagée, et la sortie de carrière ne mettrait ni en jeu des dispositions de genre 

féminin, ni ne mettrait nécessairement un point d’arrêt à toute pratique sportive. 
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3. DES SORTIES DE CARRIÈRES PLUS TARDIVES DANS UN CADRE DE PRA-

TIQUE PLUS ENGAGÉ : UN DÉPASSEMENT DU GENRE EN QUESTION 

 Après avoir rendu compte des sous-hypothèses selon lesquelles la sortie de carrière 

pour les femmes sportives de haut niveau dans la discipline du parapente serait genrée, il 

convient d’étudier le processus inverse. Celui-ci repose sur des considérations spécifiques, 

étudiées lors de l’entrée dans la carrière sportive de ces femmes. En effet, l’entrée s’appuie 

sur les dispositions sexuées spécifiques. À l’instar de cette entrée, la sortie pourrait être, 

elle aussi, particulière en ce qu’elle mettrait en jeu des dispositions plutôt masculines, et où 

il pourrait y avoir finalement un dépassement du genre. 

3.1.Dépasser le genre, le repenser, ou incorporer les dispositions masculines pour dé-

jouer les sorties de carrières précipités. 

 Déjouer le genre féminin peut se faire de différentes façons, pour ces sportives de 

l’exception, lors de leur sortie. Cela peut passer par des dispositions familiales qui per-

mettent la continuation, mais aussi la prise de dispositions masculines jusqu’à ce qu’elles 

fassent « leur ». Or, cet éthos professionnel masculin, il est possible de le notifier, ne fait 

que renforcer la hiérarchie du genre.  

3.1.a.L’importance des dispositions et configurations de la famille 

 Continuer sa carrière de haut niveau, s’investir, plus longtemps, être d’autant plus 

engagée ou reprendre sa pratique à haut niveau sont des parcours qui mettent en jeu des 

configurations et dispositions spécifiques. En effet, Selon F. De Bruyn et A. Bringé,  

Le modèle explicatif de la durée de pratique des licenciés à la FFN met en évi-

dence plusieurs catégories de variables correspondant à différents types d’in-

fluence. L’âge au début de la pratique sportive est une variable fixe. Son effet 

sur la durée de pratique est important et constant. Ainsi, commencer à prati-

quer un sport pendant l’enfance assure une meilleure continuité de la carrière 

sportive : l’enfance est en effet la période où l’individu accepte le plus facile-

ment les normes et contraintes extérieures (De Bruyn, Bringé, 2006 : 160). 

Or, cela a été vu dans la première partie, s’engager dans le sport se fait tout spécifiquement 

lorsque les cadres socialisateurs sont eux-aussi sportifs (Forté, 2006). Il s’agit souvent, 

 / 110



dans les sports considérés comme masculins, d’une importance socialisatrice exercée par 

les pères et les frères. Plus la sportive a été socialisée à ces dispositions sportives et 

sexuées tôt, plus elle a de chances de continuer sa carrière de sportive de haut niveau. Dans 

cette optique, l’étude de la socialisation apparait comme tout spécifiquement nécessaire. 

C’est un élément qui est analysé au gré des entretiens biographiques. De plus, si la durée 

de carrière est fonction de la socialisation, il apparaît que ce processus a aussi un impact 

sur les reprises sportives de haut niveau. Ceci a été mis en exergue par F. De Bruyn et A. 

Bringé, pour lesquel.les « les retours à la pratique sont loin d’être marginaux : ils 

concernent chaque saison 5 à 10 % des cavaliers et nageurs licenciés. Ils ont lieu plutôt au 

début de l’âge adulte et sont d’autant plus fréquents que l’ancienneté est élevée » (De 

Bruyn, Bringé, 2006 : 22). Si le « début de l’âge adulte » ne semble pas être un élément 

pertinent dans le cadre de ce mémoire eu égard au fait que les sorties de carrière dans le 

parapente se font autour de 30 ans, âge où les femmes sont déjà adultes, la question de 

l’ancienneté peut apparaître comme une variable intéressante à analyser. Surtout, plus que 

le retour dans le haut niveau, c’est de la durée de ce retour qu’il peut être intéressant de 

rendre compte (De Bruyn, Bringé, 2006). À partir de l’étude des carrières des athlètes en-

gagé.es dans la natation ou les sports équestres, il est pertinent de réaliser le même type 

d’étude sur une population d’anciennes sportives de haut niveau de parapente. C’est donc 

cette « dépendance temporelle négative » (De Bruyn, Bringé, 2006 : 82) qu’il sera intéres-

sante d’infirmer ou confirmer, d’autant plus que « les différences entre les sexes s’accen-

tuent avec l’âge à l’entrée » (De bruyn, Bringé, 2006 : 110).  

Parfois, cependant, tout ne se passe pas dans des configurations familiales propices. 

D’autres éléments constituent des variables d’allongement de la durée de carrière. Il s’agit 

de l’appropriation des dispositions masculines, renforçant alors un ethos de travail sportif 

masculin, durcissant par ce biais le régime de genre. 

3.1.b.Un ethos de travail sportif masculin jusqu’au bout de la carrière de sportive de 

haut niveau : l’appropriation des dispositions masculines au principe d’un durcisse-

ment du régime de genre. 

 Comme il a été précédemment vu, la carrière dans des professions ainsi que des 

sports considéré.es comme masculin.es peut mettre en exergue des dispositions sexuées, 

masculines ; dispositions qui doivent être acquises par les femmes qui s’investissent dans 
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ces domaines si elles veulent non seulement y entrer, mais surtout rester (Boussard, 2016). 

Or,   

ces cas hors-norme participent à durcir le « régime de genre » : l’accès des 

femmes au pouvoir et au profit ne se fait pas en subvertissant l’ordre du genre, 

mais en l’acceptant. Les normes professionnelles ne sont jamais remises en 

question et leur construction genrée, jamais regardée. Ces femmes ont réussi, 

en collant aux normes exigées, et en mobilisant des dispositions personnelles 

afin de se conformer à l’ethos professionnel (Boussard, 2016 : 63).  

Ce qu’explique V. Boussard, c’est l’idée selon laquelle s’approprier des dispositions mas-

culines, se conformer à des normes du masculin ne permet pas de remettre en cause la fa-

brique du genre. C’est aussi ce que met en lumière N. Le Feuvre et C. Guillaume pour qui 

« les femmes peuvent espérer intégrer quelques niches professionnelles spécifiques, sans 

modifier pour autant l’ethos professionnel dominant, qui continue de valoriser les hommes 

et le masculin » (Le Feuvre, Guillaume, 2007 : 13). Ainsi, la hiérarchie des genres ne serait 

pas remise en cause. Pour prendre un exemple concret, le témoignage de cette « sportive de 

l’extrême » est pertinent :  

J’ai envie de vivre à fond tous ces sports extrêmes et ces moments dans la na-

ture. Je ne désire pas une vie de famille ou un enfant pour le moment, mais 

cela m’arrivera peut-être. Les copines qui partagent ce sport sont dans le 

même trip que moi. En général, nous sommes bien acceptées par les garçons, 

vu que nous ne sommes  déjà pas nombreuses. Il y a même souvent de la fierté 

d’avoir une fille dans l’équipe. Il n’y a pas de différence du moment que l’on 

suit. Ce n’est pas parce que je suis une femme que je vais le vivre différemment 

d’un homme. Et ce n’est pas parce j’ai un corps qui est fait pour avoir des en-

fants que je ne peux pas faire ce genre de sport (Fasnacht, Raveneau, 2006 : 

689). 

Se mélangent ici nécessité de faire ses preuves, paternalisme, et rejet de la symbolique du 

féminin associé à la maternité pour penser l’engagement dans un sport socialement consi-

déré comme masculin. Ainsi, si la hiérarchie de genre demeure, c’est le principe de l’attri-

bution du sexe social au sexe biologique qui serait une variable d’ajustement. En effet, la 
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prise de dispositions masculines ne serait plus seulement réservée aux personnes biologi-

quement mâles. Néanmoins, il est possible de nuancer ce propos. Selon N. Penin (2007),  

La domination masculine n’est donc ni totale ni totalement invisible pour 

celles et ceux qui la subissent. La conscience de ces mécanismes sociaux et les 

résistances existent. Il nous semble donc important d’abandonner l’idée d’une 

domination homogène fondée sur une idéologie dominante qui régirait unifor-

mément l’ensemble du social. (Penin, 2007) 

Ce faisant, « cette domination […] n’est pour autant ni homogène ni immuable » (Penin,  

2012 : 65). C’est dans cette optique nuancée qu’il convient de glisser vers l’analyse des 

formes de remises en cause des assignations de genre, de re-formulation des rapports so-

ciaux de sexe. Effectivement, ces derniers s’avèrent être complexes, et il convient de ne  

pas considérer la domination masculine comme « un bloc monolithique où tout est joué 

une fois pour toutes, où les relations se reproduisent à l’identique » (Welzer-Lang, 2000 : 

110, cité par Penin, 2012 : 65). Des conditions seraient propices à la renégociation des 

normes de genre, souvent à deux. Dans ce cadre, c’est le concept du compagnon ressource 

qui est utilisé pour penser cette redéfinition du genre à deux, et ceci dans un cadre large-

ment hétérosexuel.  

3.2.La figure du compagnon-ressource, des sorties de carrières plus tardives du fait de 

cadres socialisateurs masculins sportifs : repenser le genre à deux  

 Un compagnon, dans un cadre hétérosexuel, peut être porteur de dispositions per-

mettant la continuité du travail sportif de la performance. De part des situations d’homo-

gamie sportive ainsi que d’arrangements non-genrés, les femmes peuvent être dans des si-

tuations de continuité de la carrière.  

3.2.a.Des situations « d’homogamie sportive » au principe d’un désengagement plus 

tardif et des sorties de carrières moins genrées 

 À l’instar d’autres champs du travail, les situations d’homogamies sociale et pro-

fessionnelle apparaissent comme des variables d’ajustement permettant un plus grand équi-

libre, notamment dans la carrière familiale. Ceci permettrait donc d’avoir des possibilités 

plus grandes de s’engager dans la carrière sportive. Ceci étant, il a été décidé dans ce mé-
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moire de rendre compte spécifiquement des situations appelées « d’homogamies 

sportives ». Ces configurations de couple sont pensées dans un cadre hétérosexuel puisque 

les ressources scientifiques en la matière portent sur des couples dans ces configurations 

sexuelles. Ceci étant, ces dernières sont définies comme des couples où les partenaires ap-

partiennent au même champ professionnel, à savoir celui du sport, avec un niveau plus ou 

moins identique. Cela revient à faire l’analogie avec les situations d’homogamie sociales 

caractérisées par L. Le Douarin, G. Doniol-Shaw comme des configurations où « chacun 

des partenaires [appartiennent] à la même catégorie socioprofessionnelle ou de niveau 

identique » Le Douarin, Doniol-Shaw (2008 : 88). Ces situations mettent en évidence des 

configurations où chacun.e des partenaires serait investi.e de façon égalitaire au sein de la 

carrière familiale et plus spécifiquement dans l’appropriation ou l’externalisation des 

tâches domestiques, la gestion des enfants. Ainsi, « ce partenariat ne se déroule pas sans 

compromis ni sans souci et il suppose une certaine « agilité temporelle » pour gérer les 

engagements professionnels réciproques » (Le Douarin, Doniol-Shaw, 2008 : 88). Ce mo-

dèle qualifié par les chercheuses de « compagnon-ressource » (Le Douarin, Doniol-Shaw, 

2008 : 88) peut être mis en perspective au sein du champ sportif. En effet, la sous-hypo-

thèse faite ici est que les partenaires au sein du couple sont investi.es dans le champ spor-

tif, ce qui peut être un terreau de compréhension, de soutien réciproque dans l’engagement 

du travail sportif (Wyllemann et al, 2004 (a), (b), Forté, 2006). Ce serait une condition 

permettant la continuation pour la femme dans sa carrière professionnelle sportive puis-

qu’il y aurait soutien, mais également gestion du quotidien familial de façon égalitaire. 

Cette sous-hypothèse doit être donc testée. Cette situation, elle, a déjà été analysée dans le 

cadre du champ sportif par S. Julhe et M. Honta pour le métier de cadres techniques spor-

tifs. Leurs recherches ont démontré que ce modèle du compagnon-ressource s’est décliné 

surtout sur le mode de l’investissement sur la carrière sportive la plus prometteuse, ne re-

mettant pas nécessairement en cause le régime de genre, mais rejoignant ainsi le modèle 

masculin. Or, dans le cadre du parapente, difficile de penser que les rétributions attendues 

seront telles que pensées comme plus importantes que celles du conjoint, de façon à ce que 

le conjoint abandonne totalement ou en partie sa pratique professionnelle dans l’attente de 

rétributions attendues par sa compagne. Bref, le modèle du compagnon ressource, comme 

il est entendu dans cette présente étude, est basé sur une recomposition des normes de 

genre via un engagement réciproque dans la carrière professionnelle sportive et familiale. 

Ce serait donc une renégociation des hiérarchies de genre non pas par un inversement des 

rôles, mais par des reconfigurations plus égalitaires. Cela rejoindrait alors le modèle de 
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l’incorporation des dispositions hétérogènes, masculines et féminines, tantôt accaparées 

par l’homme, tantôt par la femme. (Penin, 2007). Ce stock et ces statuts seraient alors utili-

sés par les femmes et hommes de façon indifférenciée ; le tout dans des situations sociales 

déterminées (Becker, 1985, Lahire, 2009).  

Par ailleurs, il convient d’étudier plus spécifiquement les arrangements des carrières, no-

tamment des rôles au sein de la carrière familiale pour penser cette renégociation et fa-

brique du genre. 

3.2.b.Des arrangements entre les carrières au principe d’une redéfinition des normes 

de genre 

 Ces arrangements sociaux au sein des carrières de chacun.e des individu.es font ap-

paraître des dispositions de classe spécifiques. En effet, la renégociation plus égalitaire des 

tâches dans la carrière familiale est d’autant plus la norme que la situation de classe est 

élevée avec une prédominance de capitaux culturels (Bourdieu, 1986). Comme l’ex-

pliquent A.Tatu Collasseau et G. Vieille Marchiset « ce processus d’interchangeabilité des 

rôles au sein du couple opère à la faveur des milieux dotés en capital culturel » (Tatu-Co-

lasseau, Vieille Marchiset, 2010 : 84). Cela engendrerait un processus d’autonomisation 

structurelle des femmes vis-à-vis de leur carrière familiale. Pour autant, il est difficile d’ar-

river à ces situations égalitaires sans qu’il y ait une mise en exergue de dispositions 

sexuées hiérarchisées. Comme le montre I. Bertaux-Wiame, les jugements de valeur fondés 

parfois sur une négociation « du mieux placé » (Bertaux-Wiame, 2006 : 63) font en fait 

apparaître cet ethos professionnel masculin qui renforcerait les normes de genre. En effet 

ce n’est pas pour autant une subversion du rapport social de genre mais une 

réponse pragmatique aux contradictions entre normes de travail (des cadres) 

et normes conjugales (vivre sous le même toit) qui engendre bien une division 

sexuée du travail, sauf qu’ici la position des sexes est inversée : une femme fait 

carrière et un homme travaille dans l’univers domestique (Bertaux-Wiame, 

2006 : 64).  

Ainsi, si ce biais apparait au cours de la plupart des recherches, il est tout spécifiquement 

important de bien le prendre en compte au cours des recherches empiriques. Penser la redé-

finition du régime de genre ne peut se faire qu’au principe d’une subversion de la hiérar-
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chie des normes masculines et féminines, inventant alors une troisième voie. Cette troi-

sième voie se pense donc au gré du mélange des dispositions de genre, genre qui ne serait 

alors même plus un prisme structurant d’une séparation et d’une hiérarchie. N. Penin, dans 

ses travaux, montre que les sportives exerçant un sport à risque  

développent en effet un ensemble de rôles et attitudes discordantes, parfois 

même contradictoires. Elles prennent parfois des risques et sont parfois pru-

dentes, développent des façons d’être tantôt « masculines » tantôt « féminines 

». Les « femmes du risque » contribuent ainsi, à leur échelle, à inventer des 

formes de « féminité originales », et participent ainsi à un brouillage des fron-

tières déjà floues qui séparent « masculin » et « féminin ». (Penin, 2004 : 205).  

Le parapente étant une de ces pratiques à risque, ce modèle de la troisième voie pourrait 

être intéressant à tester. Ceci engendrerait donc potentiellement une sortie de carrière plus 

tardive, dans un cadre familial et professionnel qui permettrait cette continuité. Ceci étant, 

continuer cette hypothèse de la sortie de carrière ne mettant pas en jeu des dispositions so-

cialement construites comme féminines revient aussi à rendre compte de la sortie de car-

rière comme un passage. Après ce passage, il s’agit de l’après-carrière. Une analyse sera 

faite de l’après-carrière de sportive de haut niveau, notamment en considérant la possibilité 

ou non pour ces femmes de continuer leur carrière sportive en dehors du haut niveau. Cela 

apparaît intéressant dans la mesure où cette étude pourrait dire davantage de choses sur le 

concept même de carrière. L’arrêt, est-il si traumatique qu’il conditionne un arrêt total du 

sport ? Y a-t-il continuité du sport ? Cette continuité, est-elle permise du fait d’un arrange-

ment de couple? Tous ces questionnements amènent en effet à penser l’après-carrière 

comme une séquence biographique pertinente dans le cadre de l’étude des sorties de car-

rières des parapentistes. 

3.3.La continuité de la carrière sportive en dehors du haut niveau. 

 Le postulat actuel est celui de considérer l’arrêt du haut niveau comme un passage, 

comme quelque chose qui peut ou ne peut pas être, mais pas comme une donnée essen-

tielle. Il s’agirait donc d’une séquence appréhendée de façon plus ou moins difficile, 

contrainte, pensée ou non par les sportives. Dès lors, ces dernières sont considérées comme 

des actrices pouvant être au principe de cet arrêt. L’hypothèse faite est que le genre n’est 

ici pas une variable d’ajustement des carrières, c’est-à-dire qu’elles arrêtent de pratiquer à 
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haut niveau pour des éléments différents. Dans ce cadre, cette dernière sous-partie tend à 

considérer la continuité de la carrière sportive de parapente après le haut niveau. C’est 

donc une analyse de l’après-carrière qui peut éclairer sur les conditions de sorties. Cela a 

été dit, la sortie du haut niveau pour les femmes s’effectue entre 28 et 42 ans, en considé-

rant celles qui sont entrées à partir de 1994, et sorties en 2019 ou avant. Or, le terrain peut 

être un élément déterminant pour signifier la façon dont les individu.es continuent ou non 

leur carrière sportive. En effet, à la phase initiale de 

« crise corporelle » est suivie d’une phase de réévaluation des références cor-

porelles et de reconstruction du sentiment de compétence sur la base de la pra-

tique de nouvelles activités physiques. Les athlètes en transition changent de 

pratique afin d’éviter des comparaisons défavorables avec leurs compétences 

antérieures et basent leur investissement sur la notion de plaisir (Stéphan & al, 

2005 : 51).  

Ainsi, l’arrêt du sport de haut niveau ne signifierait pas pour autant arrêt total de la pra-

tique sportive. Le terrain pourrait alors confirmer ou infirmer l’hypothèse de la continua-

tion de la carrière sportive ainsi que de crise corporelle remettant en cause la volonté de 

réinvestir, à un autre niveau, la pratique du parapente. Ensuite, en rendant compte des ana-

lyses de genre et de pratique sportive, il est possible de comprendre que  

les femmes pratiquent certes moins que les hommes, mais les deux sexes 

connaissent entre 50 et 69 ans chacun un pic de pratique : pour les femmes 

entre 55 et 59 ans, et pour les hommes entre 65 et 69 ans ». Aussi, « dans la 

continuité des autres tranches d’âge, on note les mêmes distinctions : le sexe, 

les diplômes et la richesse restent des facteurs déterminants de la pratique 

(Burlot, Lefèvre, 2009 : env 135).  

Ainsi, les grilles d’analyses qui ont traversé ce sujet de mémoire demeurent opérantes, 

même après la carrière de haut niveau : le genre, la classe, les diplômes semblent être des 

variables explicatives du plus ou moins grand engagement dans une pratique sportive. Ceci 

étant, il serait intéressant de comprendre si les femmes du haut niveau de parapente, qui 

l’ont quitté avant la saison de 2019, ont des caractéristiques semblables. 
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3.4.Conclusion. 

 Cette troisième partie permet de mettre en évidence les hypothèses qui pourront 

être testées dans le cadre de ce mémoire. En effet, l’étude de la littérature scientifique met 

en lumière que des sorties de carrières professionnelles et sportives dans le haut niveau 

peuvent être stoppées du fait de plusieurs configurations et éléments. Les carrières peuvent 

en effet être désengagées en raison de difficultés de conciliation entre la carrière familiale 

et la carrière de sportive. De même, les difficultés peuvent émerger quant à l’enchevêtre-

ment des carrières sportives et des carrières professionnelles rémunératrices puisqu’être 

sportive de haut niveau dans le parapente n’est pas un métier dans la configuration sociale 

actuelle. Le processus de professionnalisation n’a effectivement pas eu lieu dans certains 

de ces sports considérés comme marginaux. Ceci étant, ces deux types de sorties peuvent 

être considérés à l’aune du genre puisqu’être une femme dans ces configurations crées des 

éléments supplémentaires de difficulté. À l’inverse, la troisième hypothèse est celle de la 

continuation de la carrière déviante mettant en jeu des dispositions davantage masculines, 

repoussant alors la sortie de carrière. Aussi, la sortie de carrière pourrait être un événement 

appréhendé comme un fait ne mettant pas nécessairement en cause des considérations de 

genre ou de classe. D’autres paramètres entreraient alors en jeu. Bien évidemment, ces hy-

pothèses qui s’appuient sur une littérature croisée entre la sociologie du sport de haut ni-

veau, du sport ainsi que du travail devront être falsifiées par les études de terrain.  
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IV. L’ÉTUDE EMPIRIQUE, UN PROTOCOLE MÉTHODOLOGIQUE PERMET-

TANT L’OPÉRATIONNALISATION DE LA REVUE DE LITTÉRATURE 

1.L’APPROCHE PAR ENTRETIENS BIOGRAPHIQUES, UNE MÉTHODE COM-

PRÉHENSIVE NÉCESSAIRE À LA SAISIE DES CARRIÈRES  

 La présente étude vise à rendre compte uniquement de la sortie de carrière des spor-

tives qui pratiquent le parapente dans un contexte particulier : celui du haut niveau. Pour 

cela, il s’agit de saisir les carrières comme un ensemble hétérogène de conditions objec-

tives d’existences, d’expériences vécues, de contraintes et de rétributions. Aussi, il s’agit 

d’événements, de contingences et d’aléas. Plus spécifiquement, les carrières des parapen-

tistes semblent, à première vue, des carrières mettant en jeu des dispositions masculines. 

Elles sont effectivement engagées dans une pratique sportive risquée, engageante parce que 

de hauts niveaux, où la compétition apparaît comme un facteur structurellement excluant 

pour les femmes. Ce faisant, si leur entrée dans la carrière apparaît comme mettant en jeu 

des dispositions masculines, il convient de tester l’hypothèse générale du caractère genré 

de leur sortie de carrière. Afin de la tester, des sous-hypothèses ont été mises en exergue 

précédemment. En définitive, l’étude empirique vise donc à rendre compte des carrières 

des parapentistes, de leur engagement dans le sport ainsi que le haut niveau, jusqu’à leur 

« après-carrière » de haut niveau. En effet,  

pour comprendre la conduite d’un individu, on doit savoir comment il perce-

vait la situation, les obstacles qu’il croyait devoir affronter, les alternatives 

qu’il voyait s’ouvrir devant lui ; on ne peut comprendre les effets du champ des 

possibilités, les sous cultures de la délinquance, des normes sociales et les 

autres explications de comportement communément invoquées, qu’en les 

considérant du point de vue de l’acteur. (Becker, 1986 : 106, cité par Dubar, 

Nicourd, 2019 : 9, 10)  

Dans ce cadre, saisir les carrières, saisir les spécificités de déviances de genre ou de non-

déviance, dans un cadre de mobilisation de dispositions hétérogènes (Lahire, 2009, Penin, 

2007) permet de rendre compte à la fois des éléments subjectifs, des symboliques et signi-

fications ainsi que des éléments relevant des données de leur carrière. Dans ce cadre, l’en-

tretien biographique s’est imposé comme un outil intéressant. En effet, cela permet de 

« saisir des éléments factuels situés permettant de reconstruire les parcours dans leurs di-
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mensions objective et subjective, en d’autres termes d’accéder par des méthodes ajustées 

d’analyse des matériaux aux « univers de vie » et aux « univers de sens » (Penin, 2012 : 

74). Pour cela, sont analysés leur date d’entrée dans le haut niveau, leur première compéti-

tion, leurs résultats, leur date de sortie. Cette méthodologie répond aux exigences de 

l’étude dynamique de la carrière de la sportive, en rendant compte des séquences enchaî-

nées, des presque événements, des bifurcations, changements soudains et carrefours bio-

graphiques (Grossetti, 2006, Bidart, 2006). Pour saisir alors les conditions d’entrées et de 

sortie dans le haut niveau en parapente, il apparait important de rendre compte des « di-

verses instances ainsi que différents agents et évènements [qui] jouent des rôles détermi-

nants » (Forté, 2018 : 85), en n’occultant ni les contingences, ni le caractère « instable des 

vocations sportives » (Forté, 2018 : 85). Ce faisant, le postulat de départ est celui selon le-

quel « c’est le problème qui dicte les méthodes de son investigation » (Trow, 1957 : 33, cité 

par Penin, 2012 : 71). Ce faisant, l’entretien biographique apparaît dans cette optique 

comme « la méthode par excellence » puisque ces sportives sont  des « individu[e}s occu-

pant une même position dans l’espace social, membres d’un groupe traversant la même 

épreuve, affrontant le même événement, effectuant les mêmes activités pratiques, 

etc. » (Demazière, 2008 : 15). En effet, c’est une méthode qui  

décrira ces séquences cruciales d'interactions dans lesquelles de nouvelles 

voies de l'action collective et individuelle sont forgées, dans lesquelles de nou-

veaux aspects de la personnalité surgissent » (Becker, 1986). Dans ce cadre, 

« la biographie permet de vérifier des hypothèses, d'éclairer une organisation 

et de réorienter des recherches qui piétinent. (Becker, 1986 : 108).  

Cette méthodologie qualitative choisie répond à des objectifs de connaissances sur les par-

cours individuels et biographiques, entendus au sens de la carrière, et permettant de rendre 

compte a posteriori des éléments biographiques qui ont conduit l’arrêt d’une carrière spor-

tive. Cela revient donc à « susciter la production d’une parole centrée sur la personne in-

terviewée et rendant compte de fragments de son existence, de pans de son expérience, de 

moments de son parcours, d’éléments de sa situation » (Demazière, 2008 : 16). C’est aussi 

celle qui a été utilisée dans le cadre de l’appréhension des après-carrière des sportifs et 

sportives de haut niveau ayant participé aux Jeux olympiques (Fleuriel, Schotté, 2011). 

Dans cette optique, l’approche est celle de la démarche compréhensive, développée par 

Kaufmann (2016). Ce faisant, le terrain dictant la méthodologie à développer (Penin, 
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2012), cette présente étude se pose dans le sillon de la démarche inductive. Dans cette 

perspective, cela se justifie au regard du fait que « cela permet d’envisager la théorisation 

autrement que dans une unique logique de validation-falsification » (Penin, 2012 : 72), 

mais plutôt dans une perspective de saisie des contingences, des hétérogénéités et homogé-

néités. Ainsi, c’est dans une perspective inductive et compréhensive que cette étude prend 

place. Le choix est d’effectuer des entretiens à mi-chemin entre semi-directivité et non di-

rectivité. En effet, la directivité a été écartée dans la mesure où il ne s’agit pas de procéder 

par voir déductive ; cela contraignant donc « l’autonomie de l’interviewé [en imposant] la 

dynamique discursive ainsi que les cadres de pensées » (Penin, 2012, 75). Ainsi, cette mé-

thodologie se pose au regard d’une consigne ouverte, puis de questions semi-directives 

permettant d’approfondir certaines des thématiques de recherches. Dans ce cadre, cet outil 

s’impose dans le sens où il a « une fonction d’exploration, d’approfondissement, et de véri-

fication » (Penin, 2012 : 75).  
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2. UNE POPULATION RESTREINTE, UN ÉCHANTILLON CALQUÉ SUR LA 

POPULATION. 

 Il a été choisi de réaliser des entretiens biographiques avec des parapentistes recon-

nues par le ministère des Sports comme sportives de haut niveau au sein des catégories 

jeunes, séniors, élite ainsi que relève. Ces sportives ont exercé le parapente à haut niveau à 

partir de 1994 et sont sorties du haut niveau au moins en 2019. Ce choix de début de car-

rière s’impose du fait que les listes ministérielles ne sont disponibles numériquement qu’à 

partir de cette date-là. Par là même, la discipline du parapente en France s’est construite et 

organisée entre 1975 et 1985, c’est pourquoi il s’agit aussi des pionnières de la discipline. 

Aussi, le choix a été fait de ne pas rendre compte des carrières des sportives qui ont été re-

connues comme des sportives « à potentiel », c’est-à-dire étant reconnues comme espoirs, 

mais n’ayant jamais accédé aux catégories précédemment citées et officiellement recon-

nues comme étant des statuts de haut niveau. Ce choix est confirmé au regard du fait que 

l’étude porte sur le désengagement des sportives de haut niveau, ce qui serait donc incom-

patible avec l’étude de parcours biographiques de sportives à potentiel, mais n’ayant ja-

mais accédé au statut de haut niveau en tant que tel. De même, le choix a été fait de ne pas 

rendre compte des parapentistes encore engagées dans le haut niveau, puisqu’il serait im-

possible de rendre compte de leurs sorties effectives de carrière, seulement de leurs moti-

vations, leurs espérances et autres symboliques. Or, certains pans de ces événements, sé-

quences courtes, tel.les que la sortie, n’est pas nécessairement prévisible. La population a 

été extraite avec les listes ministérielles publiées chaque année. Cependant, celles-ci spéci-

fient simplement les fédérations de rattachement. Or, la FFVL compte plusieurs disci-

plines. Parmi elles, le deltaplane, le parapente, le cerf-volant, le boomerang et le kite surf. 

Ainsi, il a fallu extraire des listes principales disponibles sur le site du ministère des Sports, 

non classées par discipline, les sportives de haut niveau exerçant spécifiquement le para-

pente. Pour cela, des recherches internet ont été réalisées, fouillant les résultats des diffé-

rentes compétitions nationales et internationales, et cherchant alors les sportives corres-

pondantes, inscrites sur listes ministérielles. Ces éléments ont été complétés avec des ap-

pels à la Fédération Française de Vol Libre, et plus spécifiquement à la ligue Auvergne 

Rhône-Alpes, étant donné la concentration des sportives de haut niveau dans cette région, 

ainsi que la proximité géographique. Ceci étant, la population de cette étude est de 8 indi-

vidues. En conséquence d’une population quantitativement peu élevée, aucune méthode 

d’échantillonnage n’a été réalisée pour scinder la population. En définitive, l’échantillon de 
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ce mémoire est le même que la population. Des entretiens biographiques tendent à être réa-

lisés avec ces 8 anciennes sportives de haut niveau du parapente. 

Des éléments objectifs peuvent déjà être mis en lumière .  8

Tableau 2 : Tableau récapitulatif de la population de l’étude.  
Prénom 

anonymisé Mélissa Marielle Carla Elise Sandrine Lucie Léa Viviane

Début de 
droits 01-01-1994 01-12-1993 01-01-2004 01-01-1994 01-01-2000 01-01-2004 01-11-2009 01-01-1996

Fin de droits 31-12-2002 31-12-1998 31-12-2005 31-12-2000 31-10-2009 21-10-2014 31-10-2011 31-12-1999

Nombre de 
saisons SHN 9 5 2 7 8 11 2 4

Âge d’entrée 
HN 23 25 35 22 31 24 22 25

Âge sortie 
HN 32 30 37 29 43 35 24 29

catégorie.es Jeune, Elite Elite Sénior Elite Elite, Sénior
Sénior, Elite, 
Reconver-
sion

Jeune Sénior, Elite

Palmarès

Championnats 
du monde : 
4 fois 
championne
Championnats 
de France: 
4 fois 
championne 
Championnats 
d'Europe : 2 fois 
championne
Coupes du 
Monde:   
>Une fois 
vainqueur 
> Une fois 1ère 
par équipe
>Trois fois 
deuxième par 
équipe 

Championnats 
du monde : 
>1 fois vice 
championne
>2 fois 
troisième 
Championnats 
de France:
5 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
Une fois vice-
championne
Coupes du 
Monde:
> 2 fois 
vainqueure
> une fois 
deuxième

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
> 3 fois vice-
championne
> 3 fois 
troisième
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
2 fois 
championne
1 fois vice-
championne
Championnats 
d'Europe :
1 fois 
championne
Coupes du 
Monde:
>3 fois 
championne
>1 fois vice-
championne

Championnats 
du monde :
1 fois vice 
championne en 
équipe
Championnats 
de France:
5 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
1 fois vice 
championne 
1 fois troisième
Coupes du 
Monde

Championnats 
du monde :
une fois 
championne
Championnats 
de France:
3 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
> 1 fois 
championne  
> 1 fois 
championne par 
équipe  
> 1 fois 
troisième
Coupes du 
Monde:
>3 fois 
championne
>1 fois 2ème de 
la superfinale
Coupe de 
France: 
5 fois 
vainqueure

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
2 fois vice-
championne
1 fois troisième
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Championnats 
du monde :

Championnats 
de France:
Une fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Année de 
naissance 1971 1969 1969 1972 1967 1980 1987 1971

Formation

3 années de 
faculté 

Langues 
Etrangères 
Appliquées 
puis BEES 
Parapente, 
DEJEPS, 

Maitrise de 
STAPS, 
BEES 

Parapente

Profession
Gérante 
école de 

parapente et 
monitrice

Monitrice de 
parapente

Monitrice de 
parapente

Situation 
familiale 

Mariée, une 
enfant

Lieu de 
résidence 

Ville de 
montagne, 

Haute 
Savoie, 

environ 10 
000 

habitant.es 

Ville de 
montagne, 

Haute 
Savoie, 

environ 15 
000 

habitant.es

 Les éléments manquants tendent à être recueillis au gré des entretiens.8
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3. UNE MÉTHODOLOGIE NON LINÉAIRE, LIÉE AUX ALÉAS DU TERRAIN 

Appréhender la construction des outils  

 La construction de la grille d’entretien s’est faite au regard des éléments liés à la 

carrière biographique, comme il a été vu précédemment, ainsi qu’aux différents moments 

considérés à la fois dans le champ démographique et sportif comme des moments biogra-

phiques déterminants . Comme le soulignent Battagliola et al (1993)  9

S'agissant de saisir des itinéraires sociaux familiaux et professionnels, une cer-

taine convergence apparaît cependant d'une enquête à l'autre à propos des 

seuils significatifs que tout individu est susceptible de franchir au cours de son 

existence : la fin de la scolarité, le premier emploi, les changements d'emplois 

ou arrêts d'activité, la formation du couple, la naissance des enfants…(Batta-

gliola et al, 1993 : 330).  

Ces éléments biographiques qui apparaissent comme des éléments importants de la vie in-

dividuelle, structurellement les mêmes, ont constitué une base de réflexion dans la mise en 

place de la méthodologie qualitative, et plus spécifiquement de la grille d’entretien. En ef-

fet, cette grille est construite en mettant en exergue les enchevêtrements entre carrières fa-

miliales, professionnelles rémunératrices, universitaires et sportives. Ce faisant, cela a été 

couplé avec les questions spécifiques relatives au sport. Ainsi par exemple, afin de rendre 

compte d’éventuelles dispositions masculines, ou bien de la reconsidération de la pratique 

au moment de l’adolescence (Louveau, 2006), les itinéraires biographiques ont été recons-

truits. C’est dans ce cadre que la grille d’entretiens, disponible en annexe, a été établie sous 

la forme d’une consigne générale, annoncée « par l’enquêteur en début d’entretien pour en 

définir l’objectif. » (Bréchon & al, 2011 : 213). Dans le cadre de cette étude, la consigne 

était :  

« Comment en êtes-vous arrivée à exercer le parapente, puis le parapente de 
haut niveau et comment en êtes vous sortie ? ». 

À partir de cette question, une grille d’entretien faisait suite, mettant en lumière des ques-

tions relatant les différentes périodes d’une carrière : « entrée de carrière » - « carrière » - 

« sortie de carrière ». Pour chacune de ces périodes, des éléments subjectifs, liés à la sym-

 Voir en annexe 8 la grille d’entretien utilisée dans le cadre de l’approche qualitative.9
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bolique ainsi qu’à l’enchevêtrement des différentes sphères de vie ont été recueillis. Ces 

éléments ont été couplés avec des questions relevant de dates, de faits qui se sont déroulés 

dans les différentes carrières. Le postulat pris est celui développé par M. Grossetti, selon 

lequel les événements peuvent se dérouler à tout moment, mais « à des coûts plus ou moins 

élevés » (Grossetti, 2006 : 15). D’où l’importance de saisir les choix qui ont été faits où se 

sont imposés, dans des temporalités précises. De même, partant du fait qu’il y a « des de-

grés et des formes variables d’imprévisibilité » (Grossetti, 2006 : 16), que c’est donc un 

continuum, il apparaît que certaines des imprévisibilités peuvent en fait être planifiées. De 

même, parfois, "le moment peut être prévu, mais les issues ne sont pas délimitées au dé-

part. C’est le cas dans les phases classiques de transition dans les parcours de vie, comme 

l’entrée dans la vie adulte, la retraite » (Grossetti, 2006 : 16). Ce sont donc ces moments 

qui apparaissent comme des phases structurantes d’un point de vue macro-sociologique 

qu’il convient d’explorer d’un point de vue individuel. Ainsi, l’articulation entre faits et 

représentations a pour but de mettre en lumière les séquences biographiques, bifurcations, 

crises et autres événements ou presque événements qui ont affecté ou non la carrière de 

l’ancienne sportive de haut niveau. Cette grille d’entretien s’est doublée d’une seconde 

fiche nommée « périodes de vie » qui a pour objectif de faire créer des séquences aux an-

ciennes sportives (Laborde et al, 2007, Fleuriel, Schotté, 2011) . L’objectif de ceci est 10

d’établir un résumé, avec la sportive entretenue, et de faire potentiellement émerger des 

événements, notamment durant l’enfance et qui n’auraient pas été mentionnés, au cours de 

ces « périodes de vie ». De plus, cela a pour objectif de faire construire des périodes sym-

boliques de vie à ces enquêtées, afin de comprendre ce qui a eu de l’importance pour elles 

dans leurs carrières et donc de mettre en séquence ces éléments. Ceci permet donc par la 

suite de voir l’enchevêtrement, les potentielles ruptures qui sont explicitement dites par 

l’enquêtée, et de les recouper avec les éléments de l’entretien biographique. Ceci étant, la 

fiche « période de vie » est distribuée en fin d’entretien, faite de façon plus ou moins auto-

nome, mais en ayant une écoute active sur ce qui est dit en même temps qu’écrit. L’objectif 

alors, par le biais de cette méthode, était de rendre compte tout spécifiquement de l'articu-

lation entre des éléments objectifs (des diplômes, changements de situation familiale, titres 

sportifs) et puis des expériences, moments et situations subjectives. Ces prises d'informa-

tions, si elles pouvaient être déjà appréciées au cours des questions posées via l’entretien 

semi-directif, sont diversifiées et approfondies au cours de cette seconde étape.  

 Voir en annexe 9 la grille « Période de vie marquantes » utilisé dans la démarche qualitative.10
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Une approche non-linéaire du terrain 

La prise de contact avec les sportives de haut niveau se fait de deux façons. Etant donné 

qu’elles sont seulement 8 en France, qu’elles ont exercé à des périodes différentes et 

compte tenu qu’elles n’ont pas nécessairement évolué dans les mêmes clubs, l’objectif est 

de toutes les contacter. Pour ce faire, les modes directs et indirects ont été choisis. De façon 

indirecte, l’objectif est de contacter la Fédération Française de Vol Libre afin d’avoir « une 

liste de contacts » (Bréchon et al,  2011 : 36).  

La voie du mail a été privilégiée ; ce dernier étant envoyé à l’adresse générique de la ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes, au président du club départemental de vol libre de l’Isère ainsi 

qu’à la présidente Commission Féminine de la FFVL.  

Le mail est le suivant :  

—————— 

« Bonjour,  

Je m’appelle Amandine Vial, suis étudiante en master économie sociale à Sciences 
Po Grenoble.  

Je réalise actuellement un mémoire de fin d’études sur les carrières sportives des 
femmes parapentistes qui ont exercé à haut niveau.  

Etant donné votre place et votre rôle d’encadrement de la pratique, j’aimerais sa-
voir s’il est possible que l’on se rencontre ou bien que l’on face une réunion en vi-
sio pour parler un petit peu de ce travail.  

Ce serait à la fois l’occasion de vous le présenter et de vous demander quelques 
renseignements.  

Vous pouvez me contacter en réponse de ce mail ou bien par téléphone au 
06.35.55.XX.XX. 

Je vous remercie d’avance pour votre réponse et vous souhaite une bonne fin de 
semaine.  

Cordialement, 

Amandine VIAL »  

—————— 
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En parallèle, des appels téléphoniques ont été menés auprès du secrétariat de la fédération 

nationale ainsi que de la ligue Auvergne Rhône Alpes afin de raccourcir les délais de ré-

ponse.  

 

Ceci étant, ce mode de recueil de contacts est doublé du mode direct. Celui-ci a été réalisé 

au gré de recherches internet. Certains mails personnels ont été trouvés. D’autres mails 

professionnels l’ont aussi été, compte tenu de l’après-carrière professionnelle des parapen-

tistes de haut niveau. Partant de là, l’objectif est d’utiliser la méthode « boule de neige ». 

En effet, si elles ont pratiqué à des périodes différentes, l’étude des durées, disponible via 

les listes ministérielles et les dates de début et de fin de haut niveau, permet de rendre 

compte des sportives qui ont potentiellement été dans les mêmes compétitions, au même 

moment dans l’équipe de France. La méthode boule de neige, qui est celle de « trouver un 

enquêté répondant aux critères recherchés, à lui demander s’il en connait d’autres comme 

lui, et éventuellement à se faire recommander par lui auprès du nouvel interviewé. » (Bré-

chon et al, 2011 : 37), est celle utilisée lorsque les contacts indirects par la FFVL ou direct 

par des recherches ne sont pas possibles. De ce fait, le mail envoyé lorsque l’adresse de 

mail était trouvable était la suivante :  

—————— 

Bonjour,  

Je m’appelle Amandine Vial, je suis étudiante en master économie sociale à l’IEP 
de Grenoble.  

Dans le cadre d’un travail de recherches, je cherche à comprendre les raisons pour 
lesquelles les parapentistes arrêtent de pratiquer leur sport à haut niveau.  

Etant donné votre parcours, je souhaite donc m’adresser à vous directement. 
Comment en êtes vous arrivée à pratiquer le parapente à haut niveau et comment en 
êtes vous sortie ?  

Pour répondre à cette question, j’aimerais effectuer un entretien avec vous. Celui-ci 
durera environ une heure, et nous pouvons le réaliser là où c’est le plus pratique 
pour vous.  

Vous pouvez me contacter en réponse de ce mail ou bien par téléphone au 
06.35.55.XX.XX afin que l’on échange sur ce projet et que l'on convienne d’un 
rendez-vous. 

Je vous remercie d’avance pour votre réponse et vous souhaite une bonne semaine.  
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Amandine VIAL 

—————— 

Par la méthode « boule de neige », des parapentistes ont aussi été contactées par téléphone. 

L’objectif est que ces entretiens se déroulent prioritairement en physique, au sein d’un lieu 

qui leur est familier. En effet, étant donné la répartition géographique des parapentistes, la 

plupart se trouvent dans des lieux aux massifs montagneux, que ce soit plutôt dans la 

chaîne des Alpes ou des Pyrénées. Lorsque celles-ci se trouvent dans les Pyrénées, l’objec-

tif est d’effectuer les entretiens par téléphone ou via un appel vidéo afin de recréer les 

conditions les plus propices à l’échange. Lorsque celles-ci habitent en région Auvergne-

Rhône-Alpes, l’objectif est d’aller les rencontrer dans un lieu qui leur est familier, afin, là 

aussi, de recréer les conditions propices à l’échange dans un cadre serein et de confiance. 

Ceci étant, après entretien, l’ensemble des entretiens sont retranscrits, des notes de terrains 

sont aussi prises. Ces notes mettent en lumière la façon dont a été contactée particulière-

ment la parapentiste en question, la date du contact, le contexte de l’entretien, les questions 

qui sont restées en suspens ainsi que des pistes d’amélioration pour les prochains entre-

tiens. Aussi, l’ensemble des données relatives aux noms, prénoms, lieu de résidence ont été 

anonymisées (Zolesio, 2011) de façon à ne pas pouvoir reconnaître quel est le parcours de 

qui, au sein de cette population si petite.  

 / 128



4. BIAIS ET LIMITES MÉTHODOLOGIQUES 

 Plusieurs biais sont perceptibles au sein de cette méthodologie. D’une part, saisir 

les trajectoires, saisir les événements ; en somme, rendre compte des carrières est une dé-

marche où il est nécessaire de penser la formulation, les relances afin de ne pas verser dans 

l’illusion biographique. En effet,  

restituer à autrui son parcours biographique relève du double registre de la 

mémoire et de la présentation de soi. Travail d'objectivation des faits passés 

qui mobilise la mémoire, le récit biographique implique une interprétation sub-

jective de son parcours qui sous-tend la communication d'une image identi-

taire. (Battagliola & al, 1993 : 337).  

Le choix a donc été fait de mettre en exergue, au sein de la grille d’entretiens, une multi-

tude de questions dans la colonne « relances possibles ». Ceci a pour objectif de rendre 

compte des faits plus particuliers et des éléments symboliques de façon précise. De même, 

la construction de séquence par la parapentiste elle-même permet de limiter ce biais illu-

soire de la vocation (Lahire, 2018), remettant en perspective les moments importants qui 

ont jonché leur vie, les événements, changements et continuités biographiques, et ce, dans 

les différentes carrières. Il n’en demeure pas moins qu’un des objectifs de cette méthode 

est tout de même de comprendre  

les faits qui ont jalonné [leur] itinéraire et à les agencer en moments forts 

scandant son histoire. Ainsi réapproprié par l'individu, le cadre biographique 

est réorganisé en séquences d'événements, significatives de périodes de ré-

orientation de son itinéraire (Battagliola et al, 1993 : 326).  

Cet objectif demeurant, la méthode qualitative est une des plus appropriées, qui pourrait se 

coupler avec des études longitudinales, des entretiens avec l’entourage de la parapentiste 

pour mieux saisir ces éléments biographiques, en risquant moins de verser vers la présenta-

tion de soi.  

En ce qui concerne la construction des outils, une des limites est celle de la non-disponibi-

lité des listes ministérielles avant 1995. En effet, cette limite est soit à dépasser pour rendre 

compte de l’ensemble de la population depuis le début de la structuration de la discipline 
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en France, soit à prendre en compte, et donc à stopper la population lorsque l’information 

n’est plus disponible. Pour pallier cette limite, un appel téléphonique ainsi qu’un mail ont 

été effectué directement au ministère des Sports, et plus spécifiquement à la cellule chargée 

de mission des sportifs et sportives de haut niveau. Ce mail est resté sans réponse. Cepen-

dant, l’objectif, dans le cadre de la continuité de cette étude, est d’aller plus loin dans 

l’élargissement de la population. Peut-être que d’autres critères devront être mis en place, 

tant la structuration de la discipline a évolué. Ceci étant, pour l’heure, le choix a été fait de 

ne pas élargir la population, mais cela constitue une limite dans la mesure où il serait per-

tinent de saisir l’ensemble des parcours biographiques des anciennes parapentistes de haut 

niveau. Si cela est fait, une perspective historique et sociologique devra être engagée. En 

effet, les conditions ont structurelles ont certainement dû évoluer, faisant alors que les 

contraintes pourraient ne pas être les mêmes. De plus, la façon dont le ministère des Sports 

et la Fédération Française de Vol Libre ont construit les saisons, et donc les années de re-

connaissance du statut, a évolué au cours de la période donnée. Parfois, c’est l’année civile 

qui prévaut tandis que pour d’autres années, la saison sportive n’est pas la même que l’an-

née civile. Établir des statistiques à partir d’un outil de seconde main et changeant, est 

donc constitutif de biais et limites scientifiques. Le choix qui a été fait est de compter dif-

féremment l’année de sortie de carrière. Lorsque la saison sportive était calée sur l’année 

civile, alors l’année d’entrée est l’année du 01.01.19XX et l’année de sortie est A+1, bien 

que la date de fin de droit soit établie au 31.12.XX.  

Exemple fictif 1 :  
Mme. X : Date de début de droits : 01.01.1994 - Date de fin de droits = 31.01.1994.  
Nombre d’années d’exercice dans le haut niveau : 1  
Année d’entrée dans le haut niveau : 1994  
Année de sortie du haut niveau : 1995 

 

En parallèle, lorsque les années sont comptées en fonction des saisons sportives, lesquelles 

ne sont pas les mêmes que l’année civile, alors c’est bien l’année d’entrée (avec un moins 

généralement de fin d’année) qui prévaut, et l’année de sortie est l’année suivante.  

Exemple fictif 2 :  
Mme N : Date de début de droit : 01.11.2010 - Date de afin de droits : 31.10.2011 
Nombre d’années d’exercice dans le haut niveau : 1 
Année d’entre dans le haut niveau : 2010 
Année de sortie du haut niveau : 2011.  

De ce fait, puisque les données ne sont pas les mêmes, alors il revêt un biais dans les statis-

tiques, notamment lorsque sont étudiées les âges d’entrée et de sortie de carrière.  

 / 130



Ensuite, en ce qui concerne la mise en contact avec les sportives de haut niveau, il apparaît 

une limite en ce que les modes de contacts sont différents. Il n’y a pas un mode de contact 

unique. C’est pourquoi cette rupture d’unicité peut constituer a fortiori une rupture scienti-

fique. Néanmoins, il est nécessaire de s’adapter aux contraintes du terrain. Le fait que la 

population soit petite, que l’échantillon soit le même que la population et qu’il soit néces-

saire que les personnes interrogées répondent à toutes les caractéristiques de cette étude, 

implique ces ajustements nécessaires, ces « bricolages » méthodologiques, ce travail 

« d’artisan intellectuel » (Mills, 1967). 

Ces différents éléments constituent les principales limites et biais de l’étude, lesquels sont 

à prendre en compte dans les résultats de l’étude empirique.  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CONCLUSION 

	 Être une femme dans le parapente, est-ce donc s’émanciper des normes de genre ? 

Est-ce sortir du haut niveau en refaisant totalement le genre, en s’affranchissant alors des 

dispositions féminines ? C’est le questionnement qui a guidé cette étude de l’état de l’art. 

Pour comprendre les conditions de sortie des anciennes championnes du parapente, il est 

important de comprendre leur entrée dans ce champ social bien spécifique. Si historique-

ment, le sport a été construit par et pour les hommes, force est de constater qu’il y a eu un 

développement effectif de la pratique des femmes, y compris à haut niveau. Si, en 1900, ce 

sont seulement 2,2 % des sportifs et sportives aux Jeux olympiques de Paris qui étaient des 

femmes, ceux de 2016 à Rio de Janeiro comptaient 5176 sportives sur 11 444 athlètes . 11

Or, il apparaît une ouverture effective différenciée des sports aux femmes, suivant les dis-

positions sexuées mises en jeu. Ainsi par exemple, c’est en 2006 que le rugby devient une 

pratique sportive que les femmes peuvent exercer au sein des Jeux olympiques. La pratique 

sportive de la boxe, pour les sportives, n’entre aux Jeux olympiques qu’en 2012. Ce fai-

sant, ces pratiques, mettant en jeu des dispositions masculines, demeurent des construc-

tions masculines, des fiefs de la masculinité, où les femmes sont des sportives de l’excep-

tion (Mennesson, 2004, 2006).  

Si le rugby et la lutte ont été pris comme exemple de pratiques mettant en jeu des disposi-

tions sexuées masculines, le parapente est aussi une pratique socialement considérée 

comme mettant à l’épreuve les valeurs viriles. Structurellement, il s’agit d’une pratique à 

risques (Routier, Soulé, 2012 Raveneau, 2006). De plus, c’est un sport d’extérieur, mettant 

en jeu des compétences techniques, la maîtrise d’un outil (Clastres, 1966, Tabet, 1979). 

Ces éléments-là sont porteurs de représentations de la symbolique masculine (Penin, 

2004). Qui plus est, le haut niveau et la compétition sont des pratiques structurellement 

excluantes pour les femmes. Néanmoins, dans la discipline du parapente, cela n’apparaît 

pas nécessairement comme excluant.  

Des pistes sont alors à chercher dans les formes de pratique (Penin, 2007) qui apparaissent 

comme plus ou moins distinctives. Les formes distinctives mettent d’autant plus en jeu les 

dispositions masculines. 

 Chiffres tirés du Comité International Olympique. 11
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Dans ce cadre, les sportives du haut niveau en parapente apparaissent comme des excep-

tions. Pour comprendre leur parcours biographique, la carrière est apparue comme un 

concept clef, structurant de cette recherche. En effet, considérer ces femmes comme inté-

grant une carrière sportive permet de saisir les enjeux, les bifurcations, les événements ja-

lonnant le parcours sportif. Cela permet d’objectiver leur carrière, tout en ne considérant 

pas leur parcours comme un tout homogène, sans peine et doute. Ce faisant, afin de saisir 

les conditions de sortie, et puisque la carrière est une succession de séquences, il est apparu 

nécessaire de rendre compte des conditions d’entrée et d’exercice de la carrière, avant de 

mettre en lumière la sortie en tant que telle.  

L’étude de l’état de l’art permet d’affirmer que les sportives qui exercent dans des disci-

plines construites sur la base de dispositions masculines ont été socialisées dans un cadre 

masculin. En effet, leur père, leur frère ont joué un rôle tout particulièrement important 

(Mennesson, 2005 (a), 2006). Qui plus est, la figure féminine a pu faire office de repous-

soir. Ces éléments de socialisation permettent de faire l’hypothèse que les parapentistes ont 

elles aussi été socialisées de façon à mettre en jeu des dispositions hétérogènes, sportives, 

parfois masculines, sur la base du rejet des normes de genre féminin. Après quoi, l’étude 

de la carrière en elle-même, au gré de la littérature existante, a été un élément de mise en 

avant du caractère distinctif des modalités de pratique. En effet, voler peut être un exercice 

sportif effectué de façon à prendre plus ou moins de risque. Des modalités de pratique sont, 

dans ce cadre, plus ou moins distinctives. Afin de se « professionnaliser », il apparaîtrait 

que des pratiques engageantes soient nécessaires. L’hypothèse faite est que les sportives du 

haut niveau engagent leur corps de façon masculine, c’est-à-dire en prenant plus de 

risques. Néanmoins, des rappels à l’ordre de leur condition de femme, de sportive dans un 

monde non professionnalisé peuvent faire jour. Ce faisant, la troisième partie de ce mé-

moire a permis de mettre en lumière les hypothèses relatives aux conditions et raisons de 

sorties de carrières de haut niveau. En effet, si des recherches dans le champ psychologique 

ont été menées et si, parfois, les conditions de poursuite dans le haut niveau ont été mises 

en avant, peu d’études portent sur les conditions de sorties de sportives de haut niveau évo-

luant dans une discipline socialement considérée comme masculine. C’est pourquoi, à par-

tir de la littérature de l’entrée et de la sortie de carrière, mais aussi en établissant des ana-

logies avec les études de carrière dans le domaine de la sociologie du travail, des hypo-

thèses ont pu être posées. L’hypothèse générale est celle d’une sortie de carrière genrée. En 

effet, si l’engagement s’explique par des dispositions sexuées “masculines” elles-mêmes 
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produits d’une “socialisation inversée”, alors la fin de carrière dans le parapente ne devrait 

pas influencer le rapport aux normes de genre. Elles devraient donc, même sorties de leur 

carrière de sportive de haut niveau, donner à voir des pratiques et représentations que l’on 

peut associer classiquement à la virilité. Or, le postulat est celui selon lequel la sortie de 

carrière est soit précipitée par un « rattrapage du genre » féminin, c’est-à-dire à l'activation 

de dispositions féminines, soit par une poursuite dans la carrière déviante et la prise d’un 

éthos masculin. Ceci étant, ces deux formes de sortie ne remettraient pas en cause le genre 

puisque ce serait une subordination au régime du genre : dans le premier cas en étant rat-

trapée par les dispositions féminines, dans le deuxième en durcissant le régime du genre et 

en appartenant à la classe dominante symbolisée par le principe masculin. Ce faisant, une 

troisième voie est-elle possible ? C’est aussi l’objectif de ce mémoire, de tester si une voie 

de reconsidération du genre, de remodelage, est envisageable et envisagé.  

Ainsi, ces trois voies constituent les hypothèses principales, lesquelles sont, au cours de ce 

travail de revue de l’état de l’art, découpées en sous-hypothèses. Ces dernières constituent 

ainsi les résultats de ce travail actuel.  

Les résultats exploratoires mettent en exergue des éléments ambivalents, qui seraient en 

concordance avec l’utilisation de dispositions hétérogènes, dans des contextes particuliers 

(Lahire, 2009). D’une part, il apparaîtrait que les femmes, devant modeler la carrière fami-

liale et la carrière sportive, font le choix de l’abandon de cette dernière au profit d’un en-

gagement plus poussé dans la sphère domestique et familiale. En effet, le travail domes-

tique, la charge des enfants sont des éléments qui sont, structurellement et traditionnelle-

ment, des rôles du féminin. Cette forme de sortie constituerait donc un assouvissement au 

genre, genre qui, il faut le rappeler, est traversé par des hiérarchies et exclusions. A contra-

rio, il apparaît que certaines femmes engagées dans les carrières masculines, poursuivent 

leur déviance en s’engageant d’autant plus, et en faisant « leur » un ethos professionnel et 

sportif, construit comme masculin. Dans l’entre-deux, des conditions peuvent cependant 

remodeler le genre. En effet, une homogamie sportive, des configurations spécifiques fami-

liales, l’appartenance à la classe sociale dominante pourraient être des éléments de conti-

nuité d’un engagement dans le haut niveau. Notamment, ces configurations pourraient 

permettre d’assurer une continuité entre travail sportif et travail rémunérateur, dans une 

pratique dont le processus de professionnalisation n’a pas été opéré. De plus, des condi-

tions spécifiques pourraient permettre de s’affranchir d’assignations sexuées, en externali-

sant le travail domestique, ou bien en le répartissant de façon plus égalitaire. Par la re-
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cherche empirique, l’objectif est d’apporter des éléments qui seraient susceptibles de com-

prendre, d’expliquer ces différents modèles de parcours. 

Partant de là, il est cependant important de ne pas naturaliser les formes des rapports so-

ciaux de sexe ainsi que les conditions de domination masculine. En effet, cette recherche se 

produisant à un moment particulier, avec des conditions particulières de façonnement du 

genre, celles-ci ne seront certainement pas les mêmes dans plusieurs années, comme elles 

ne sont pas les mêmes qu’il y a plusieurs dizaines d’années. Il est donc important d’avoir 

cet élément en tête, afin de ne pas poser les bases d’une naturalisation de la domination 

masculine, elle-même aujourd’hui naturalisée.  

Ce faisant, la littérature a permis de mettre en lumière les conditions de subordination ou 

de dépassement du genre, dans un monde social où les agent.es sociaux et sociales sont 

acteur.rices, et pas seulement des individu.es. passif.ves. L’état de l’art permet de montrer 

que conditions de classe et conditions de genre se cumulent voire se renforcent, pour en 

venir à des situations de double domination. Ce faisant, l’intersectionnalité des rapports 

sociaux est un élément dont les acteur.rices des politiques sportives devraient se saisir pour 

penser une égalité effective dans les pratiques.  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Annexe 1 : Evolution de la répartition sexuée des pratiquant.es au sein de la FFVL 

entre 2007 et 2018. 

Source : Données tirées des statiques générales de la FFVL, agrégées personnellement.  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Annexe 2 : Evolution du nombre et de la part de licencié.es, selon le sexe, dans le para-

pente au sein de la FFVL. 

 

Source : Données tirées des statiques personnellement demandées à la personne en charge des 
statistiques à la FFVL au niveau national. Agrégation personnelle.  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Evolution sexuée numéraire des licencié.es de parapente au sein 
de la FFVL 
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Annexe 3 : Evolution du nombre d’accidents de parapentes au sein des accidents décla-

rés à la FFVL. 

Source : Données tirées des statiques générales de la FFVL, agrégées personnellement. 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Annexe 4 : Evolution du nombre de compétiteurs et compétitrices au sein de la FFVL 

entre 2007 et 2018. 

Source : Données tirées des statiques générales de la FFVL, agrégées personnellement.
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Annexe 5 : Evolution du nombre et de la part des compétiteurs et compétitrices prati-

quant le parapente, au sein de la FFVL. 

 

/ 158

Evolution sexuée numéraire des compétiteur.rices de parapente au sein de la 
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Annexe 6 : Evolution du nombre et de la part des sportif.ves de haut niveau en para-

pente 

NB : Les statistiques ont été produites par moi-même, à partir de recherches internets. Il ne s’agit donc pas de 
données certifiées par la FFVL ou bien par le ministère des Sports. Ce faisant, une marge d’erreur est à prendre 
en compte.  
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Évolution quantitative sexuée des sportif.ves parapentistes de haut niveau entre 1994 et 2020.
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Annexe 7 : Etude de la population  

L’étude de la population est extraite des éléments disponibles sur le site internet du ministère 
des sports. Ont été retranché, après étude, les sportifs ainsi que toutes les sportives ne répon-
dant pas aux critères de l’étude. Pour rappel, les critères de cette études sont les suivants :  

- Faire partie de la Fédération Française de Vol Libre  

- Exercer la discipline du parapente  

- Être considérée comme femme 

- Avoir été reconnue comme sportive de haut niveau, hors catégorie espoir.  

- Être sortie du haut niveau.  

A partir de ces éléments, et compte tenu d’une disponibilité des listes depuis 1994, voici 
comment a été construit le tableau mettant en lumière la population. 

Prénom 
anonymisé Mélissa Marielle Carla Elise Sandrine Lucie Léa Viviane

Début de 
droits 01-01-1994 01-12-1993 01-01-2004 01-01-1994 01-01-2000 01-01-2004 01-11-2009 01-01-1996

Fin de droits 31-12-2002 31-12-1998 31-12-2005 31-12-2000 31-10-2009 21-10-2014 31-10-2011 31-12-1999

Nombre de 
saisons SHN 9 5 2 7 8 11 2 4

Âge d’entrée 
HN 23 25 35 22 31 24 22 25

Âge sortie 
HN 32 30 37 29 43 35 24 29

catégorie.es Jeune, Elite Elite Sénior Elite Elite, Sénior
Sénior, Elite, 
Reconver-
sion

Jeune Sénior, Elite

Palmarès

Championnats 
du monde : 
4 fois 
championne
Championnats 
de France: 
4 fois 
championne 
Championnats 
d'Europe : 2 fois 
championne
Coupes du 
Monde:   
>Une fois 
vainqueur 
> Une fois 1ère 
par équipe
>Trois fois 
deuxième par 
équipe 

Championnats 
du monde : 
>1 fois vice 
championne
>2 fois troisième 
Championnats 
de France:
5 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
Une fois vice-
championne
Coupes du 
Monde:
> 2 fois 
vainqueure
> une fois 
deuxième

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
> 3 fois vice-
championne
> 3 fois 
troisième
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
2 fois 
championne
1 fois vice-
championne
Championnats 
d'Europe :
1 fois 
championne
Coupes du 
Monde:
>3 fois 
championne
>1 fois vice-
championne

Championnats 
du monde :
1 fois vice 
championne en 
équipe
Championnats 
de France:
5 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
1 fois vice 
championne 
1 fois troisième
Coupes du 
Monde

Championnats 
du monde :
une fois 
championne
Championnats 
de France:
3 fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
> 1 fois 
championne  
> 1 fois 
championne par 
équipe  
> 1 fois 
troisième
Coupes du 
Monde:
>3 fois 
championne
>1 fois 2ème de 
la superfinale
Coupe de 
France: 
5 fois 
vainqueure

Championnats 
du monde :
Championnats 
de France:
2 fois vice-
championne
1 fois troisième
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Championnats 
du monde :

Championnats 
de France:
Une fois 
championne
Championnats 
d'Europe :
Coupes du 
Monde:

Année de 
naissance 1971 1969 1969 1972 1967 1980 1987 1971

Formation

3 années de 
faculté 

Langues 
Etrangères 
Appliquées 
puis BEES 
Parapente, 
DEJEPS, 

Maitrise de 
STAPS, BEES 

Parapente
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Profession
Gérante école 
de parapente 
et monitrice

Monitrice de 
parapente

Monitrice de 
parapente

Situation 
familiale 

Mariée, une 
enfant

Lieu de 
résidence 

Ville de 
montagne, 

Haute Savoie, 
environ 10 

000 
habitant.es 

Ville de 
montagne, 

Haute Savoie, 
environ 15 

000 
habitant.es
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Annexe 8 : Grille d’entretien semi-directive. 

EXPLICATIONS  

La grille d’entretien semi directive suivante a été construite au regard de la revue de littérature 
ainsi que des questionnements qui ont jalonné de ce mémoire. C’est pourquoi, en construisant 
la grille, l’objectif était d’appréhender le parcours biographique, y compris sportif, de la para-
pentiste au gré de l’enchainement « engagement sportif », puis dans la compétition et le haut 
niveau et désengagement. Cela permet de tester l’ensemble des hypothèses, et de permettre 
une fluidité assez importante dans l’échange. Ce faisant, les pistes préalables, issues de la re-
vue de littérature, ont été mise en exergue afin que l’analyse soit plus aisée.  

Des notes ont été prises, en plus de l’enregistrement. Celles-ci étaient portée sur les relances 
qui apparaissaient comme nécessaires, les questions importantes sur lesquelles revenir après 
la fin de séquence de dialogue. Ces notes sont inscrites dans le carnet de terrain tenu tout au 
long de la recherche. 

GRILLE 

Num. 
du 

thème
Thème 

Pistes 
préalables

Question-
nements 

entretiens
Questions géné-

rales Relances possibles

1
Présen-
tation du 
sujet du 
mémoire

Cadre de l’étude, le principe de 
l’entretien, le fait que celui-ci sera 
utilisé de façon anonyme dans la 
recherche, et demande d’autorisa-
tion de mettre en marche le dicta-
phone

2 Consign
e

Racontez moi, comment en êtes vous arrivée à pratiquer 
le parapente à haut niveau et comment en êtes vous 
sortie ? 

3
Enga-

gement 
dans le 
sport

Socialisa-
tion « inver-
sée »

Socialisa-
tion sportive 
- éléments 
factuels

Racontez-moi, 
est-ce que vous 
faisiez du sport 
avant de faire du 
parapente, quand 
vous étiez petite 
par exemple? 

Quand avez vous commencé à faire 
du sport, en loisir / compétition ? 
Quels sports avez vous pratiqué  
Avec qui pratiquiez-vous ces sports  
Vos parents sont-ils sportifs? Vos 
frères et soeurs ?

Enga-
gement 
dans le 
sport

Socialisa-
tion « inver-
sée »

Socialisa-
tion sportive 
- éléments 
de repré-
sentation

Qu’est-ce qui, 
selon vous, a été 
déterminant pour 
vous dans le fait 
d’aimer le sport?

Avez vous eu des symboles dans 
votre enfance de sportifs et spor-
tives ? 
Quels ont été les moments déter-
minants de votre enfance? 
Qu’est-ce qui , selon vous, vous a 
fait aimer le sport? 
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Enga-
gement 
dans le 
para-
pente

Carrières 
déviantes

Socialisa-
tion sportive 
spécifique 
au para-
pente - 
éléments 
factuels

Comment en êtes-
vous arrivée à faire 
du parapente

A quelle âge avez vous commencé 
à pratiquer le parapente?  
Pouvez-vous me raconter votre 
premier vol?  
Avec qui était-ce? 

Enga-
gement 
dans le 
para-
pente

Carrières 
déviantes

Socialisa-
tion sportive 
spécifique 
au para-
pente - 
éléments de 
représenta-
tion

Qu’est-ce qui, 
selon vous, a été 
déterminant dans 
votre pratique du 
parapente? 

4

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Mise en 
avant 
d’un.e par-
tenaire res-
source

Entrée dans 
la carrière 
de haut 
niveau - 
éléments 
factuels

Racontez moi 
votre entrée dans 
le haut niveau de 
compétition

Quand avez-vous commencé à 
pratiquer le parapente en compéti-
tion ?  
Quelle était votre première compé-
tition de parapente ? À quelle âge ?  
Comment s’est déroulée votre 
première compétition ?  
Avec qui avez vous réalisé votre 
première compétition ? 
Quels résultats avez-vous eu ?  
Avez-vous fait partie de l’équipe de 
France?  
Combien d’heures voliez-vous par 
an à ce moment là ?  
Voliez-vous seule? 

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Mise en 
avant 
d’un.e par-
tenaire res-
source

Entrée dans 
la carrière 
de haut 
niveau - 
éléments de 
représenta-
tion

Qu'est-ce qui a 
été marquant dans 
votre parcours de 
parapentiste? 

Quels ont été les événements qui 
vous ont marqué dans votre car-
rière de sportive?  
Avez-vous fait des rencontres qui 
vous ont motivées, inspirées? 
Y a t’il des épreuves qui vous ont 
particulièrement marqué ?  
Quelle compétition a été, selon 
vous, d décisive pour devenir 
SHN ? C’était quand? Ou ? Avec 
qui étiez vous ? Est-ce que la re-
connaissance du statut de SHN 
était importante pour vous ? 

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Sphère uni-
versitaire 

Au moment où 
vous êtes entrée 
dans le haut ni-
veau, faisiez-vous 
des études ou 
aviez-vous un em-
ploi?

Etiez vous étudiante lorsque vous 
avez commencé les compétitions ? 
Quelles études avez vous faites ? 
Etiez vous reconnue comme SHN à 
ce moment là ? Aviez vous des 
aménagements d’emploi du 
temps ? 

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Sphère pro-
fessionnelle 

Etiez vous salariée à la suite de vos 
études ou bien au début de la car-
rière de SHN? - si la sportive était 
sortie des études - Etiez vous à 
temps plein ? Temps partiel ? 
Comment conciliiez vous votre em-
ploi du temps de sportive et votre 
emploi du temps salarié ?

Num. 
du 

thème
Thème Pistes 

préalables

Question-
nements 

entretiens
Questions géné-

rales Relances possibles
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Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Entrée de la 
carrière 
sportive et 
enchevê-
trement des 
carrières

Sphère 
amoureuse

Racontez moi, si 
vous aviez un.e 
conjoint.e à ce 
moment d’entrée, 
comment avez 
vous conciliez 
votre vie de 
couple? 

Etiez vous en couple lorsque vous 
avez commencé à faire des compé-
titions ? Votre conjoint-e était il/elle 
aussi sportive/f? Si oui, quel sport 
exerçait-il/elle? Comment vous 
êtes vous rencontré ?  Quand vous 
êtes vous rencontré ? Comment a-
t-il/elle réagit lorsque vous avez 
débuté les compétitions ? Vous 
accompagnait il/elle lors de vos 
compétitions ?

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Sphère ami-
cale 

Avec vos amis, 
comment cela 
s’est passé? Arri-
viez vous à rester 
en contact avec 
eux et elles?

Vos ami.es de l’époque étaient-
il.elles sportif.ves ?  Comment avez 
vous concilié votre profession et 
votre sport avec vos ami.es ? Aviez 
vous du temps pour les voir ? Vous 
accompagnaient-il.elles dans vos 
compétitions ?

Enga-
gement 
dans la 

compéti-
tion et le 

haut 
niveau

Sphère fa-
miliale 

Racontez moi, 
avec votre en-
tourage familiale, 
comment cela 
s’est passé 
lorsque vous avez 
débuté le haut 
niveau ?

Si parents/ frères/ soeurs : 
Comment ont-il.elles réagit lorsque 
vous avez commencé les compéti-
tions ? Quand vous avez intégré 
l’équipe de France? Quand vous 
avez été reconnue sportive de haut 
niveau ? Vous accompagnaient-
il.elles lors des compétitions? Vous 
aidaient-il.elles financièrement ?

5

Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Niveau 
d’engage-
ment corré-
lé à l’impor-
tance de la 
socialisa-
tion spor-
tive préa-
lable

Éléments 
factuels

Racontez moi 
votre parcours 
dans le haut ni-
veau, comment ça 
se passait ?

Combien de temps avez vous été 
SHN? Combien d’heures par an 
voliez vous ?Combien de temps 
avez vous été dans l’équipe de 
France ? à combien de compéti-
tions participiez vous par an ? 
Aviez vous un.e entraineur.se avec 
qui vous établissiez des objectifs ? 
Etiez vous rémunérée?

Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Conditions 
subjectives

Qu’est-ce qui a 
été marquant pour 
vous dans votre 
parcours de com-
pétitions à haut 
niveau ?

Quels ont été les moments forts de 
votre carrière ? Y a t’il eu des per-
sonnes qui vous ont inspirée? 
Poussée ? Freinée ? Quelles ont 
été les compétitions qui vous ont 
marquée ? Les événements ? Avec 
qui étiez vous lors de ces moments 
marquants ? 

Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Enchevê-
trement 

Sphère ami-
cale 

Racontez moi, 
pendant votre … 
ans de parapente 
à haut niveau, 
comment vous 
l’avez vécu avec 
vos amis?

Votre carrière a t’elle impacté vos 
amitiés Celles ci ont-elles été re-
composées lorsque vous êtes de-
venue SHN en parapente ? 

Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Sphère fa-
miliale 

Y a t’il eu des 
moments ou votre 
famille ne vousx a 
plus soutenu dans 
vos 
compétitions ?

Y a t’il eu des moments ou votre 
famille ne vous a plus soutenu dans 
vos compétitions ?Dans votre pro-
jet ?

Num. 
du 

thème
Thème Pistes 

préalables

Question-
nements 

entretiens
Questions géné-

rales Relances possibles
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Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Enchevê-
trement 
avec les 
autres di-
mensions 
de l’exis-
tence

Sphère pro-
fessionnelle 

Y’a t’il eu des 
moments où il 
était plus difficile 
pour vous de 
concilier votre 
emploi avec vos 
compétitions spor-
tives ? 

Y’a t’il eu des moments où il était 
plus difficile pour vous de concilier 
votre emploi avec vos compétitions 
sportives ? 

Etude 
de la 

carrière 
de haut 
niveau

Sphère 
amoureuse

Racontez moi, 
avez vous rencon-
tré des conjoint.es 
dans le cadre du 
parapente?

Avez vous rencontré un.e / des 
conjoint.es dans le cadre du para-
pente ( en compétitions, dans des 
écoles, au sein de l’équipe de 
france ?) Avez vous déjà rompu du 
fait du parapente ? Pourquoi ?  
Quels étaient, selon vous, les 
points de tensions ? Ces points de 
tensions étaient-ils liés au para-
pente?

6

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Conditions 
d’exis-
tences lors 
de la sortie 
du haut 
niveau

Est-ce que vous 
pourriez me dire 
comment s’est 
déroulé votre arrêt 
du haut niveau ?

À quel âge avez vous arrêté le haut 
niveau ? Quelle profession exerciez 
vous  à ce moment là? Dans quel 
type d’entreprise ? Dans quelle ville 
habitiez vous ?

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Conditions 
subjectives

Quels ont été les 
facteurs détermi-
nants de votre 
arrêt

Pourquoi avez vous arrêté ? / 
quelles ont été les raisons qui vous 
ont poussé à arrêter le haut 
niveau ? Qu’est-ce qui a été déter-
minant selon vous de l’arrêt du 
haut niveau ? De l’arrêt des compé-
titions ? Pensez-vous que le fait de 
ne pas être rémunérée (si non à la 
question précédente) à été déter-
minant dans votre arrêt de carrière? 
Comment avez vous vécu l’arrêt du 
haut niveau ?

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Enchevê-
trement 
avec les 
autres di-
mensions 
de l’exis-
tence

Sphère ami-
cale

Comment avez 
vous été accom-
pagné par vos 
amis durant cet 
arrêt ?

Vos cercles d’amitié ont-ils changé 
lorsque vous avez arrêté le haut 
niveau ? Vos ami.es vous ont -
il.elle.s accompagné dans cet ar-
rêt?

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Sphère pro-
fessionnelle 

Vous êtes vous 
plus impliquée 
dans votre vie 
professionnelle 
après l’arrêt des 
compétitions / du 
haut niveau ?

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Sphère fa-
miliale 

Votre famille vous 
a t’elle accompa-
gné dans cet 
arrêt ?

Comment ? Pourquoi ?

Num. 
du 

thème
Thème Pistes 

préalables

Question-
nements 

entretiens
Questions géné-

rales Relances possibles
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Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Sphère 
amoureuse

Comment cela 
s’est déroulé avec 
votre conjoint.e, 
lorsque vous avez 
arrêté le haut ni-
veau?

Aviez vous un.e conjoint.e lorsque 
vous avez arrêté le haut niveau ? 
Celui/celle-ci vous a t’il/elle ac-
compagnée? Comment ?A quelle 
âge avez vous eu votre premier 
enfant? Etait-ce en même temps 
que votre arrêt du haut niveau ?Du 
parapente ? Si enfant, avez vous 
repris / continué à pratiquer ?

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Récapitulatif 
subjectif 
des condi-
tions d’arrêt

Selon vous, des 
personnes ont 
elles été détermi-
nantes dans votre 
choix (si c’est un 
choix) d’arrêter le 
haut niveau / les 
compétitions? 

Désen-
gage-

ment du 
sport de 

haut 
niveau

Continua-
tion carrière 
sportive 
d’autant 
plus impor-
tant que la 
socialisa-
tion pri-
maire était 
sportive

Après votre arrêt 
du haut niveau, 
avez vous arrêter 
de voler ou de 
faire du sport?

Continuiez vous toujours à voler ? 
Combien d’heures? Avez vous arrê-
tez totalement le sport ? Quels 
sports faisiez vous à ce moment 
la ? 

7
Carrière 

post 
haut 

niveau

Caractère 
genré de la 
recomposi-
tion des 
carrières

Conditions 
d’existence

Racontez moi, 
qu’est-ce qui pre-
nait le plus de 
votre temps après 
l’arrêt du sport de 
haut niveau ?

Après l’arrêt, quelle profession 
avez-vous exercé ? Avez vous re-
pris vos études? Avez vous eu des 
« promotions » dans votre carrière 
professionnelle après l’arrêt des 
compétitions et du haut niveau ? 
Après l’arrêt, faisiez-vous du 
sport ? Si oui, lesquels?

Carrière 
post 
haut 

niveau

Arrêt ap-
préhendée 
comme 
crise / Test 
du postulat 
« géronto-
logique » 
de l’arrêt 
comme 
mort so-
ciale

Conditions 
subjectives

Comment avez-
vous vécu votre 
après carrière ?

Qu’est-ce qui, selon vous, a princi-
palement été recomposé?

8
Données 
de pré-
senta-

tion

âge, situation maritale, lieu de résidence, profession, 
profession des parents, nombre d’enfants 

Num. 
du 

thème
Thème Pistes 

préalables

Question-
nements 

entretiens
Questions géné-

rales Relances possibles
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Annexe 9 : Périodes de vie marquantes 

ÂGE ÉVÉNEMENTS SYNTHÈSES

Famille 
Exemple : 
mise en 

couple, di-
vorce, décès, 

mariage, 
naissance

Résidence  
Lieu de rési-
dence, par 

exemple lors 
de la nais-
sance puis 
lors de dé-
ménage-
ments.

Activité : 
Travail, 

loisirs mar-
quants

Activités liées au 
sport en général 
et  parapente en 
particulier : évé-
nement sportif et 

de parapente 
marquant pour 
vous, compéti-
tion marquante 

ou autre

Pouvez-vous 
découper 

votre vie en 
époques diffé-

rentes en 
identifiant ce 
qui les diffé-

rencie les unes 
des autres et 
ce qu’elles 

représentent 
dans votre 

vie?

Ces années 
étaient-elles :  

TB de très 
bonnes années 

B de bonnes 
années 

SP des années 
sans problème  
D des années 

difficiles  
TD des années 
très difficiles

Ya-t-il 
des 

événe-
ments 
person-
nels ou 
histo-
riques 
qui ont 
marqué 
votre vie 

? 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20
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26

27

28

29

30

31

32
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34

35

36

37
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42
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44
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dence, par 
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sance puis 
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ménage-
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Activité : 
Travail, 

loisirs mar-
quants

Activités liées au 
sport en général 
et  parapente en 
particulier : évé-
nement sportif et 

de parapente 
marquant pour 
vous, compéti-
tion marquante 

ou autre

Pouvez-vous 
découper 

votre vie en 
époques diffé-

rentes en 
identifiant ce 
qui les diffé-

rencie les unes 
des autres et 
ce qu’elles 

représentent 
dans votre 

vie?

Ces années 
étaient-elles :  

TB de très 
bonnes années 

B de bonnes 
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SP des années 
sans problème  
D des années 

difficiles  
TD des années 
très difficiles

Ya-t-il 
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événe-
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person-
nels ou 
histo-
riques 
qui ont 
marqué 
votre vie 

? 

/ 168



45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

ÂGE ÉVÉNEMENTS SYNTHÈSES

Famille 
Exemple : 
mise en 

couple, di-
vorce, décès, 

mariage, 
naissance

Résidence  
Lieu de rési-
dence, par 

exemple lors 
de la nais-
sance puis 
lors de dé-
ménage-
ments.

Activité : 
Travail, 

loisirs mar-
quants

Activités liées au 
sport en général 
et  parapente en 
particulier : évé-
nement sportif et 

de parapente 
marquant pour 
vous, compéti-
tion marquante 
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MOTS-CLÉS : carrière, parapente, haut niveau, genre, travail.  

RÉSUMÉ 

Construites sur la base de mise en jeu de dispositions masculines, certaines disciplines 

sportives demeurent des « fiefs de la virilité ». Les sportives de haut niveau qui pratiquent 

le parapente, font donc office de championnes de l’exception. Elles mettent en jeu, durant 

chaque vol, des dispositions sexuées exceptionnelles, voire déviantes. Plus spécifiquement, 

en prenant en compte leur parcours sous l’angle interactionniste de la carrière, il apparait 

que l’étude de leur entrée met en exergue le fait que ces sportives de l’extrême ont eu une 

socialisation en partie « inversée ». Cette entrée dans la carrière fait l’objet de nombre 

d’études sociologiques. Ce faisant, tout l’intérêt de ce travail de recherche réside dans 

l’étude des conditions de sorties du haut niveau. Plus spécifiquement, si l’étude de l’entrée 

dans la carrière met en lumière des dispositions de genre inversée, il convient de com-

prendre dans quelle mesure leur sortie de carrière met, elle aussi, en jeu des dispositions 

sexuées masculines. Inversement, il est possible de se demander si ces femmes de l’excep-

tion se font rattraper par leur « condition de femme », ou bien si elles déjouent les normes 

sexuées, contribuant alors à redéfinir le genre. L’étude de l’état de l’art expose tout spécifi-

quement des enjeux relatifs à l’articulation genrée entre carrière sportive, carrière rémuné-

ratrice ainsi que carrière domestique. Ce faisant, certaines sportives pourraient sortir du 

haut niveau pour des raisons renvoyant à des normes sexuées. Pour d’autres, la sortie de 

carrière pourrait être l’occasion aussi de redéfinir le genre, sans pour autant se soumettre à 

un ethos masculin.
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KEYWORDS : career, paragliding, high level, gender studies, work. 

ABSTRACT 

Originally developed for men, some sports remain "strongholds of virility ». High level 

sportswomen, who practice paragliding, are thus exceptional. They show exceptional, or 

even deviant, gendered dispositions during each flight. The study of their career path with 

an interactionist approach shows that these extreme sportswomen are more likely to have 

had a partly “reversed” socialization. Career entry is the subject of many sociological stu-

dies. The main interest of this research lies in the study of their career exit. More specifi-

cally, if the study of career entry highlights inverted gender dispositions, it is necessary to 

understand to what extent career exit also brings out masculine gendered dispositions. It is 

possible to ask whether these women are being caught up by their "womanhood", or whe-

ther they are overturning gendered norms, thus contributing to the redefinition of gender. 

The literature review specifically exposes issues related to the gendered articulation bet-

ween sports careers, remunerative careers and domestic careers. In doing so, some women 

athletes may leave the elite sport world for reasons related to gendered norms. For others, 

leaving the career path can be an opportunity to redefine gender, without submitting to a 

male ethos.
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